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JÉKÉMIE BENTHAM-

Il y a quarante ans, Monsieur, vous 
avez accepté le titre de citoyen français, 
et depuis vous avez traité la France en pa
trie, en permettant que vos ouvrages y pa
russent avant d’avoir été publiés dans vo
tre pays natal. Elle est fière de vous comp
ter au nombre de ses plus grands citoyens, 
et moi, un de ses plus faibles enfans, je 
viens faire hommage à votre génie, en vous 
dédiant cet ouvrage.

C’est grâce à vous que l’étude d<* la lé
gislation a fait de rapides progrès en t ran-
u
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ce; vous en avez traité toutes les questions, 
et il semble d’abord que vous les ayez 
epuisees, jusqu à ce qu’un nouvel ouvrage 
de vous vienne nous montrer notre erreur, 
et attester la puissance de votre esprit.

Je n’ai pas la ridicule prétention de pla
cer cet ouvrage à côté des vôtres, et en 
le faisant paraître sous la protection de 
votre nom, j’ai plutôt voulu vous témoi
gner mon admiration, que faire, par là, 
une profession de foi.

J’ai procédé rigoureusement comme dans 
les sciences exactes et je me suis fié à Pen- 
chainement et à la vérité des raisonnemens, 
pour arrivera un résultat que je ne cher
chais meme pas à prévoir. J’ai examiné les 
causes avant de juger les effets, et en sui
vant cette marche, je me suis souvent 
trouvé presque seul de mon avis. Aussi

m
j’avoue naïvement que je ne me suis pas in
quiété des idées des autres, mais je me suis 
tenu en garde contre les dangers de 1 ima
gination, et je n’ai pas cherche à me faire 
une opinion en rêvant dans le silence du 
cabinet. J’ai étudié le cœur de l’homme, j ai 
fait de sérieuses études sur ses travers, ses 
passions et ses crimes ; je me suis livré à de 
pénibles observations sur les exécutions 
publiques. Par cela même, je me suis rési
gné à passer pendant plusieurs années pour 
un cœur impitoyable aux yeux de ceux 
qui n’étaient pas dans le secret de mes étu
des, et aujourd’hui que je viens les avouer 
d’une manière sévère, trop tranchante 
peut-être, mais consciencieuse, je ne pa
raîtrai guère plus sensible. Qu’importe cela,
monsieur, si je suis utile!

J’ai cherché la vérité, et lorsque j’ai cru
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la trouver, je l’ai dite sans me mettre en 
peine de rencontrer des répugnances ou 
des sympathies.

Quelque soit le jugement que le public 
porte sur mon ouvrage, je regarderai vo
tre approbation comme un titre de gloire 
et comme un encouragement à achever la 
tâche que je me suis imposée.

j

Ad. Bossange.

0
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D* la rrainte te la mort.
• • •

Presque tous les écrivains auxquels nous de
vons des ouvrages sur la pénalité ont cru de
voir remonter à son origine, et consultant plus 
leur imagination que l’aride investigation des 
faits, ils se sont jetés dans de brillantes erreurs. 
Ils sont partis d’un point de pureté et de per
fection pour arriver, par degrés, à la démora
lisation et à la nécessité des peines. C’était 
rêver l’âge d’or, pour déplorer l’âge de fer.

1



9. DF. LA CRAINTE

Quelques séduisantes que soient ces ingé
nieuses analogiesquelque consolant qu’il soit 
de penser que l’homme est parfait de sa nature, 
et que c’est en s’éloignant de l’état de nature 
qu’il s’est perverti, il faut rejeter ces jeux de 
l’esprit dans le domaine de la poésie et se rési
gner à envisager les choses telles qu’elles ont été 
et telles qu’elles sont.

L’homme primitif a dû être l’esclave de ses 
besoins premiers. Le froid et la faim ont été d’a
bord les mobiles de ses actions. De tous les 
êtres animés, il dut être le plus dangereux, 
parce qu’à défaut d’armes offensives il avait 
reçu de la nature la mémoire et la réflexion, 
qui chez lui n’étaient encore que de la rancune 
et de l’astuce. Il s’est présenté une occasion ex
traordinaire pour l’étudier lors de la découverte 
du Nouveau-Monde. Malheureusement ceux qui 
ont écrit ne sont pas ceux qui ont vu, et don
nant un libre cours à leurs imaginations stimu
lées ou rajeunies par des idées aussi nouvelles,
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ils n ont vu pendant long-temps le Nouveau- 
Monde qu a travers des cocotiers , des cieux 
sans nuages, des ceintures de plumes aux cou
leurs brillantes , et des femmes à l’oeil de feu , 
au maintien naïf et auxmœurs faciles ! Et cepen
dant, en lisant avec attention ces vieilles rela
tions des premiers conquérans et des voyageurs 
qui ont ete explorer ces régions inconnues, on 
voit dans toutes surgir une importante vérité 
au milieu de mille mensonges et d’une foule 
d erreurs. C’est que l’homme sauvage est un 
être sanguinaire, dissimulateur profond, à crain
dre lors même qu’il sourit, ingrat, égoïste, et 
ne comprenant que la loi du plus fort; d’autant 
plus cruel qu’il est plus près de l’état de na
ture, et d’autant plus sociable qu’il s’en trouve 
plus loin. Cela devait être ainsi, et c’est à me
sure que ses moeurs se sont adoucies que l’hom
me, se dépouillant peu à peu de sa barbarie 
première, a fini par en regarder les habitudes 
comme des écarts, qu’il fallait condamner et 
punir,

i.
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Si on raisonne en partant de ce point de bar
barie ^ qui doit être le point vrai , on ne peut 
considérer la mort comme une peine établie en 
désespoir de cause pour opposer un frein à une 
démoralisation toujours croissante, mais bien 
comme un mal trop ordinaire , et l’une des con
séquences des progrès de la civilisation a été 
plutôt de le restreindre tous les jours davantage. 
Il suffit d’un coup d’œil sur l’histoire des peuples 
pour reconnaître qu’à chaque pas dans la car
rière d’amélioration où le monde marche à tra
vers les siècles, les peines cruelles sont deve
nues plus rares. Il est à remarquer que partout 
et toujours, l’opinion devançant la réforme des 
lois, les juges cessaient d’ordonner des sup
plices barbares en crainte du blâme qu’aurait 
manifesté un sentiment public, qui était aussi 
le leur.

Et si on vient à m’opposer des édits ordon
nant des peines cruelles, je ne les regarderai 
que comme des preuves nouvelles, à l’appui de
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l’opinion que j’émets ; car par cela même qu’elle 
règle une peine, la loi pose une limite ; en infli
geant une cruauté, elle prohibe toutes les autres. 
C’était, dans un temps de barbarie, substituer 
la volonté fixe de la loi aux caprices desanget 
aux fantaisies épouvantables d’un pouvoir sans 
bornes. C’était un bienfait, car en fait de 
cruauté, une limite posée est un pas rétro
grade.

Chez tous les peuples et dans tous les temps , 
les mêmes passions ont enfanté les mêmes 
crimes. Les moyens de punition et de répres
sion ont pu différer dans les formes, mais le 
fonds a toujours été la douleur physique et la 
perte de la vie, parce que le ressentiment de la 
douleur et la crainte de la mort sont des sen
sations inséparables de notre nature, auxquelles 
nul ne peut se soustraire. Celui-là ment, qui 
dit qu’il est insensible à l’une, ou inaccessible 
à l’autre.

fl n’a pas été donné à l’homme, en se civili-



sant et en changeant ses habitudes, de changer 
aussi sa nature. II n’a pu que la modifier dans sa 
manifestation extérieure. Il ne lui a même pas 
été donné de l’améliorer complètement, car au 
milieu des prodigieux efforts de son génie, il a 
perdu du côté des qualités physiques, tout ce 
qu’il a gagné du côté du développement de son 
intelligence.

A défaut d’exercer ses organes, il en a perdu 
l’extrême perfection. Il n’a plus cette délicatesse 
de l’ouïe, qui lui permettait de distinguer à une 
grande distance et en dépit des bruissemens de 
la tempête, le moindre son qui pouvait décéler 
l’approche de sa proie ou de son ennemi. II n’a 
plus cette vue perçante qui triomphait de l’éloi
gnement de l’horison, ni cette intelligence du 
coup-d oeil qui, a 1 aspect d’une de ses moin
dres parties , lui faisait reconnaître l’objet tout 
entiei 5 ni cette susceptibilité de l’odorat qui le 
protégeait encore, lorsque les ténèbres et le si
lence le privaient du secours des deux autres
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sens ; ni cette souplesse et cette force à l’aide 
desquelles l’eau n’était pour lui qu’un élément 
déplus.

Par une merveilleuse complication de la na
ture , le jeu parfait de ces trois sens guide tous 
les êtres animés et les protège contre leur im
prudente ignorance. Tout ce qui peut leur être 
nuisible leur inspire un éloignement instinctif, 
ou leur déplaît au goût, si la faim qui les 
presse les porte à surmonter leur répugnance. 
L’oeil lui-même a ses antipathies. Les fruits vé
néneux , les champignons, les animaux immon
des, ont un aspect sinistre qui repousse. Les 
couleurs bigarrées d’un serpent sont aussi ri
chement mélangées que celles des plus magni
fiques oiseaux, et cependant la vue seule du 
reptile fait frémir.

Ces impressions,qu’on a retrouvées dans toute 
leur force chez les Sauvages, sont devenues 
faibles chez l’homme civilisé qui, à défaut d’ê
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tre protégé par la perfection de ses sens , s’ap
plique à l’être par la science. C’est au profit de 
son intelligence qu’il a cessé d’exercer ses or
ganes ; et on dirait qu’il a consenti à s’appauvrir 
de toutes les ressources de l’instinct pour s’en
richir de toutes les conquêtes de'l’esprit.

Est-ce là autre chose que modifier la mani
festation extérieure de sa nature, sans changer 
en rien les sensations qui y sont inhérentes et 
instinctives, telles que l’amour de son bien-être 
et la conservation de soi-même?C’est donc vers 
ce but que se portent tous ses efforts et tous ses 
soins, et ils attestent suffisamment l’existence du 
sentiment le plus constant, le plus impérieux , 
l’horreur du danger et la crainte delà mort!

Quand, les dédaignant en apparence, l’homme 
s’expose à Fun et brave l’autre, c’est qu’il est 
poussé par un sentiment qui a momentanément 
plus de puissance sur lui, ou qu’il est séduit par 
l’espoir d’obtenir un avantage qui lui fait tout 
hasarder.

Lorsque l’homme risque sa vie, si c’est sur un 
champ de bataille, c’est qu’il est pour lui une 
sanglante loterie à laquelle il court une chance 
de mort, contre des chances diverses de gloire 
et de fortune.

Si c’est pour sauver un de ses semblables 
d’un péril imminent, c’est que, soit affection, 
soit intérêt,soit générosité, la vue du danger que 
court une autre lui fait oublier celui qu’il court 
lui-même, et que d’ailleurs il compte l’éviter.

Si c’est dans un duel, la vanité du point 
d’honneur ou le désir de la vengeance sont là , 
pour balancer la crainte de la mort.

Je ne parle pas des martyrs, ceux-là ne mar
chaient au supplice que pour obtenir une vie 
éternelle et un bonheur sans fin ; ils ne croyaient 
faire qu’un échange où tout était à leur avantage.

Dans tous les autres cas d’ailleurs, il y a 
chance de salut sans laquelle on ne se serait pas 
exposé : et courir cette chance est considéré

DE LA MORT. ()
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comme le plus grand effort que puisse faire un 
homme de coeur. L’admiration qu’on lui en té
moigne est une preuve de plus que la crainte de 
la mort est un sentiment prédominant chez tous, 
et que quoi qu’on fasse pour le combattre, ce 
sentiment sans cesse éveillé est toujours le prin
cipal mobile de toutes nos actions.

Une fois ce point essentiel et incontestable ad
mis , il n’y a pas lieu de s’étonner que chez tous 
les peuples on ait eu recours aux douleurs physi
ques et à la peine capitale, parce que riches ou 
pauvres, puissansou faibles, devaient également 
les redouter. Peu à peu, c’est-à-dire de siècle à 
siècle, on est venu à bannir la douleur physi
que et à considérer la mort, qui jadis dans les 
supplices était la fin des maux et presqu’un bien
fait , on est venu , dis-je, à considérer la mort 
simple comme la plus forte peine.

Bien plus , soit que dans les révolutions suc
cessives qui ont agité le monde depuis un demi-
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siècle, l’esprit humain se soit développé comme 
en serre chaude, soit qu’il en ait été comme 
d’un fruit qui arrive en quelques heures à une 
maturité préparée lentement à travers plusieurs 
saisons, la question des peines capitales a at
teint presque tout d’un coup son dernier pé
riode , et on agite leur suppression.

C’est une discussion solennelle à laquelle cha
cun est appelé à prendre part.

Pour moi la question est double.

La société gagnera-t-elle à l’abolition com
plète des peines capitales?

Est-ce bien dans la peine de mort que se 
trouve l’imperfection de notre pénalité, et le 
mal n est-il pas plutôt dans les autres parties 
de notre législation ?

L’examen de ces deux graves questions est 
l’objet de cet ouvrage.

I I



Et d’abord on s’est demandé si l’homme a
le droit de disposer de la vie de son semblable?
Oui! é ; /'.a*': ■ rot;;:.!:;;.'y, : • ne b:; >,ïv-

C’est, suivant moi, une question niaise sur
laquelle il faut laisser discourir les utopistes ou 
les rêveurs qui jouent à l’esprit et à la discus
sion ; ou bien les prétendus défenseurs de l’au
tel , qui oublient que la parole du Seigneur, re
cueillie dans leurs livres saints, recommande 
comme une œuvre méritoire et ordonne le 
meurtre jusqu’à la quatrième génération.

Pour ne pas m’épuiser sur de futiles subtili
tés, je dirai dès à présent et comme profes
sion de foi :

Que toute mesure me paraît dans le droit, si 
elle est dans le véritable intérêt de la morale et 
de la société;

Que toute peine peut-être admise si elle est 
efficace;

; \ ■■ ’ ;i Al ; 'V* ■ ;,1 tu A ‘ \>vç|

Que l’efficacité seule prouve la nécessité ;
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Que tout se réduit donc en majeure partie 
à une question d’efficacité.

Et quoique posée d’une manière aussi simple 
et avant d’émettre une opinion, la question, 
pour être résolue , demande un examen attentif 
de tout ce qui s’y rapporte, soit dans ses causes, 
soit dans son application.

On atteint mieux le but , alors qu’on a com
mencé par l’éclairer.
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II.

Dre &uppiice$.

La mort par elle-même n’est rien. C’est la fin 
de tout. C’est le terme auquel doit arriver tout 
homme, quels que soient ses richesses ou sa mi
sère , ses vertus ou ses vices. L’infliger à un 
criminel, ce n’est donc qu’avancer sa fin inévi
table, et peut-être d’un seul jour, car qui sait? 
Et alors toute la différence qui existe entre le 
condamné et l’homme vertueux, c’est que l’un 
est certain de finir le lendemain une existence

DES SUPPLICES.

que l’autre ne saurait affirmer devoir se prolon
ger un jour de plus. En raisonnant ainsi, on 
n’a pas vu là de quoi effrayer la multitude et 
faire chanceler les intentions coupables. Et 
quel effet pouvait produire la vue d’un corps 
suspendu à un gibet, masse immobile qui n’o
béissait plus qu’à l’impulsion du vent, ou l’as
pect d’un cadavre silencieux gisant sur la terre, 
insensible qu’il est à toute souffrance ? Le coeur 
de l’homme est sourd aux douleurs muettes, 
il faut pour l’émouvoir des convulsions, des 
cris d’agonie et jusqu’au râle du mourant; de 
là, les supplices.

ii,< + h J ') f : ■ , • - ;
Sous le prétexte de donner des exemples sa

lutaires, ou de venger la société, l’homme s’est 
livré à toute la méchanceté de sa nature, et 
les lois ont rivalisé d’atrocité avec les crimes. 
Force est d’avouer même qu’elles soutinrent 
cette lutte avec avantage.

10

On a inventé des moyens de douleur, on a
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découvert, à travers mille expériences, les mus
cles qui étaient les meilleurs conducteurs de la 
souffrance. On s’est livré à des recherches ap
profondies pour apprécier jusqu’où on pouvait 
en pousser l’intensité, avant de donner la mort : 
Des médecins ont servi de guides aux bourreaux, 
et ceux-là ont passé pour habiles, qui, au mi
lieu de tourmens effroyables, ont su éco
nomiser plus long -temps la vie de leur vic
time.
' 1 > i ; „ t '■ *' ' i i > * > .'Sb •{!:..» ■/ÜUiirY; illtî \ îm-.. -i«

C’est courage que jeter de haut un coup- 
d’oeil rapide sur ce panorama d’horreur. Il n’est 
pas une atrocité qui n’ait été surpassée par 
une atrocité plus monstrueuse, ni une cruauté 
qui n’en ait trouvé une plus ingénieuse, car la 
science de la torture aussi, a eu ses savans et 
ses hommes de génie !

On s’est adressé à tous les sens, à tous les 
organes ; on a fait tourner au profit de la souf
france tous les secrets que l’étude avait surpris
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à la nature. On a eu la barbare précaution d’é
viter toute blessure qui aurait pu causer un 
trop grand épanchement de sang, parce qu’a
vec la perte du sang vient la défaillance qui 
suspend le sentiment de la douleur, et après la 
défaillance , la mort qui arrête le supplice !

Et quoique restreint de la sorte, on a encore 
fait merveille!

C’est ainsi qu’on crévait les yeux ou qu’on 
les arrachait, et que, sans même avoir pansé le 
malheureux, on le rendait à une liberté dont 
il ne savait plus que faire, réduit qu’il était à 
ne plus sentir qu’à distance de bras.

Dans le Nord, on coupait la langue ou le nez, 
et ainsi mutilé, jeté fiévreux dans une ignoble 
charrette aux cahots meurtriers, l’infortuné 
s’acheminait vers un lieu de misère et de bar
barie qu’on décorait du nom de lieu d’exil.

On liait le meurtrier au cadavre de sa victime ;
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on le laissait errer dans un étroit espace, mou
rant de faim et de soif; pliant sous son dégoû
tant fardeau dont la fétidité à elle seule était 
déjà un supplice.

On précipitait du haut d’une roche escarpée 
ou d’un édifice élevé; mort incertaine du pre
mier coup_, et qu’il fallait souvent acheter par 
une longue agonie.

On plongeait les hérétiques dans une im
mense (i) chaudière d’eau glacée qui, échauffée (i)

(i) Depuis 1219 ces exécutions avaient lieu en Angle
terre sur la place de Smithfield , à Londres. Un tailleur 
nommé Badly, fut condamné pour hérésie à mourir par 
l'eau bouillante. Henry de Galles, depuis Henry Y. était 
présent ; touché des cris lamentables du patient , il fit 
éteindre le feu et fut jusqu'à lui offrir sa grâce et une pen ■ 
sion s’il voulait rétracter ses opinions. Badly, fanatisé , 
aima mieux voir rallumer le bûcher.

En i55o , un cuisinier, John Roose , qui avait empoi
sonné dix-sept personnes de la maison de l’évêque de Ro- 
chester , dont deux seulement moururent, subit le même 
supplice.
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par un feu modéré, n’arrivait que par degrés à 
l’ébullition ; la mort était lente et les cris de la 
victime se faisaient entendre au loin.

Désespérant, quoiqu’il fasse, d’être jamais 
aussi cruel que les animaux féroces, l’homme 
les a pris pour auxiliaires.

A Rome, on livrait aux bêtes.Des malheu
reux presque nus, n’ayant qu’un glaive pour 
toute défense, étaient jetés dans une arène im
mense. Le génie des arts, les richesses de l’em
pire avaient fait du lieu du supplice de superbes 
monumens; des gradins innombrables rece
vaient plus de cinquante mille spectateurs; de 
toutes parts le marbre, des pierres recherchées 
et venues à grands frais, avaient été disposés 
avec tout le luxe que nous admirons encore 
dans les édifices des anciens. C’est de là que le 
peuple, les magistrats et les citoyens allaient;

En i54i, le mêmespectacle se renouvela. Une femme, 
Margarit Davies , fut la victime.
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repaître leurs yeux du spectacle horrible d’un 
malheureux disputant quelques instans, contre 
des lions et des tigres affamés, une vie que rien 
ne pouvait sauver; et les rugissemens des 
lions, les cris des condamnés se confondaient 
avec les acclamations des spectateurs, à la ma
nière des courses de taureaux en Espagne.

- r;v.«Quelquefois on attachait le patient sur un 
rocher, et on jetait prés de lui quelque chair 
morte pour attirer les oiseaux de proie. L’ago
nie arrivait lentement, par les angoisses de la 
faim et de la soif, et à travers les douleurs cau
sées par les coups de bec d’une quantité in
nombrable de vautours et d’oiseaux de toute 

’ ■ L • ■ ' !espece.

En Orient, on enterrait debout jusqu’au mi
lieu du corps : et avant de périr, de quelles ter
reurs ne devait pas être assiégé le misérable, 
en voyant s’avancer vers lui, pour le dévorer, 
des bêtes fauves qu’il ne pouvait effrayer et re
pousser que de la voix !

DES SUPPLICES.

Là on coupait les membres , ici on les dis
loquait. Plus loin,on étendait le malheureux sur 
une croix, et à coups de barre de fer on lui 
rompait les quatre membres. Ce n’était que le 
prélude de ses douleurs, il était ensuite étendu 
sur une roue jusqu’à ce qu’il expirât, et c’était, 
dit-on, grande faveur lorsqu’on obtenait que 
le bourreau serrât un lacet autour du cou pour 
hâter le terme des souffrances. D’autrefois on 
attachait les quatre membres à quatre chevaux 
fougueux qu’on faisait partir à un signal donné 
en quatre directions opposées ; ils s’irritaient 
de l’obstacle et redoublaient d’efforts, jusqu’à 
ce que le corps se déchirant, chaque cheval 
pouvait fuir traînant après lui d’horribles lam
beaux.

Aux Indes, on infligeait à peu prés le même 
supplice, et c’est un éléphant (i) qui remplis
sait les fonctions de bourreau.

'i I

(i) Eu 1814, un journal de Bombay rapporte un 
exemple récent d’un supplice indien.
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Les Hébreux tuaient à coups de pierre, les 
Hottentots à coups de massue , les Européens 
passaient par la baguette, les Russes faisaient 
mourir sous le knout., les Turcs sous le bâton, 
et puis le pal! supplice aussi long que cruel, 
que les grands n’évitaient que lorsque le despote 
avait la courtoisie de leur envoyer un lacet, 
dont six grands muets leur facilitaient l’usage.

A Barocla , un esclave assassina son maître, frère d’un 
chef du pays, nommé Amaer-Sahib. Au milieu du jour 
on amena sur la place un éléphant énorme , qui n’avait 
sur son dos que son cornac , et autour de lui que quel
ques natifs armés de bambous. On plaça le criminel à 
deux toises de distance , les membres liés par des cordes 
attachées à un anneau passé dans une des jambes de der
rière de l’éléphant. On effraya l’animal j à chaque pas 
qu’il faisait, il donnait une forte saccade , et en moins de 
huit ou dix pas , les membres du criminel furent dislo
qués. Après cinquante pas ; le malheureux était rompu 
dans tous les sens. Quoique couvert de sang et de boue , 
il donnait encore quelques signes de vie et paraissait dans 
les toui'mens les plus affreux. Après avoir été torturé de 
la sorte pendant une heure , on fit reculer l’éléphant qui, 
dressé à ce cruel manège , posa le pied sur la tête du pa
tient et l’écrasa.

Tantôt,on liait à la bouche d’un canon ; tantôt, 
on précipitait à la mer. On a même imaginé des 
supplices cruels dont on ne pouvait être témoin , 
comme d’attacher sur un cheval sauvage qui 
emportait son cavalier à travers les forêts et les 
rochers ; ou de précipiter à la mer dans un vaste 
sac imperméable à Peau, et que le poids de quel
ques pierres précipitait au fond. Périssait-on de 
faim ou de froid, de soif, de désespoir ou de 
rage ? C’était un doute récréatif pour l’esprit des 
bourreaux.

Et dans cette lutte d’invention et de cruauté, 
chacun s’est distingué , jusqu’à ce peuple qui 
a fait de la politesse un devoir, et de la douceur 
une habitude. Les Chinois ont aussi leurs sup
plices. Le bambou et le carcan portatif y jouent 
un grand rôle ; mais il leur était réservé d’in
venter la torture des couteaux, loterie de souf
frances, qui dispense la cruauté suivant les ca
prices du sort ! Le condamné, dépouillé de tout 
vêtement, est étendu et lié sur une table de
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marbre. Un voile couvre une caisse remplie de 
couteaux de formes diverses. Chaque instrument 
a sa destination particulière. Le bourreau les 
tire au hasard et procède à l’opération qui est 
indiquée sur le fer. Avec l’un on doit crever l’oeil 
droit, avec l’autre on doit arracher l’oeil gauche; 
celui-ci est pour tenailler les ongles, celui-là 
pour couper les seins ; voici qui doit être plongé 
sous la plante des pieds, voilà pour porter les 
souffrances dans les organes secrets de la généra
tion. Aucune partie du corps n’est oubliée , l’in
fortuné éclate en cris à effrayer des bêtes fé
roces , mais l’exécuteur impassible, tout souillé 
de sang caille, poursuit son détestable devoir 
avec rigueur; seulement quand la famille du 
patient est riche , le hasard fait quelquefois ren
contrer des premiers, sous la main du bourreau, 
le couteau qui s’adresse au cœur.

‘24 des supplices.

Et quand les supplices sont des réprésailles 
de peuple à peuple, ou de race à race, c’est là
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qu’il faut voir avec quelle dégoûtante émulation 
les hommes rivalisent d’horreurs!

Enfourché nu sur une lame tranchante (i) et 
abandonné aux bêtes, scié entre deux plan
ches , accroché comme une pièce de venaison 
par l’épaule ou par un des membres, torturé 
cheveu à cheveu , les doigts plongés dans des 
pipes et brûlés au petit feu du tabac que brû
lent leurs bourreaux, enfermé avec des serpens 
ou des insectes vénimeux, il n’est pas de mort 
lente qu’on n’ait imaginé ; il n’est pas d’idée 
sanguinaire qui n’ait fait grand honneur à celui 
qui l’a conçue ! Et on a vu les victimes, poussant 
un étrange point d’honneur jusqu’au fanatisme, 
exciter la rage de leurs bourreaux, et les bou r
reaux payer de leur admiration le courage de 
leurs victimes!

a 5

(i) Le ii brumaire ( 2 novembre 1802) , le tribunal 
spécial de la G uadeloupe condamna un chevalier de Saint- 
Louis , convaincu d’avoir excité les nègres à la révolte , à 
être enfermé nu dans une cage de fer, à cheval sur un
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Si votre oeil épouvanté se fatigue de ces hi
deux spectacles j voici qui peut le reposer ;

Voyez cette place publique préparée avec so- 
lemnité, ces riches tapis aux nuances bigarrées 
qui garnissent les maisons, ces flammes de tou
tes couleurs qui s’agitent sous un ciel pur, ce 
sol jonché de fleurs, cet autel qui s’élève majes
tueux sur une estrade superbe dont les lévites 
en habits sacerdotaux garnissent les degrés, 
cet encens qui brûle, cette musique religieuse 
qui trompe l’impatience de cette foule avide 
qui se presse;tout indique qu’une grande fête 
se prépare.

Cette fête sera grande en effet, chacun en 
gardera un grave souvenir. On va pendre et 
griller des hommes en l’honneur du Dieu d’in
dulgence et d’amour!

Voyez ces malheureuses victimes qui s’avan-

sabre , et exposé ainsi aux intempéries de l’air et aux in 
sectes jusqu’à ce que mort s’en suive !
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cent au milieu de cette troupe de moines de 
tous ordres ; elles marchent au bûcher, les 
unes parce qu’elles ont avoué qu’elles avaient 
conféré avec le diable en personne ; les au
tres parce qu’elles ont eu l’abominable entete- 
ment de soutenir qu’elles n’avaient jamais vu 
le démon.

Au milieu de ce pompeux appareil,l’ava
rice de ces ministres du Dieu de charité se 
garde bien de tout dépenser. Il n’est fête si 
belle dont ils ne gardent pour eux les secrè
tes douceurs. Celles qu’ils donnent ne sont rien, 
près des délicieux préludes qu’ils ont seuls sa
vourés. Leur âme, trempée par l’efficacité de la 
grâce, s’ouvre à des joies qui vous sont incon
nues. Vous n’apprécieriez pas toute l’harmonie 
du râle d’un mourant, tout le charme d’une 
agonie lente et convulsive , ni tout le prix de la 
victoire d’un aveu arraché par mille tortures 
ingénieuses. Là, c’est un homme auquel on at
tache les mains derrière le dos à une corde fi
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xée au plafond par une poulie ; on le hisse 
doucement, puis on le descend par saccade; 
c est plaisir que d’entendre les épaules se dis
loquer et les poignets se déboîter. Ici, on ap
proche les pieds d’un feu ardent, puis on les 
frotte de graisse, et c’est tout charme que de 
voir les contorsions du patient qui, plein de 
vie, se voit cuire par les extrémités ; et vous 
ne comprenez pas, vous profanes, combien 
cette fumée est agréable à Dieu ! Un autre a les 
chevilles pressées dans un étau, une main 
pieuse, habituée au Saint-Rosaire, en augmente 
lentement la pression, et il est édifiant devoir 
tous les soins que prend le bon religieux pour 
obtenir un aveu en rendant la douleur plus vive 
à chaque refus, et cela avec une patience toute 
angélique!On arrache les ongles, on pend par 
les pieds, on tenaille les seins, on verse du vi
naigre dans des incisions récentes, que sais-je? 
il n’est sortes de voluptés de l’âme qui ne 
soient le partage de ces bons et exceliens prê-r
très.

Tous vos tribunaux et vos méthodes ne 
sauraient faire avouer un délit que l’accusé veut 
nier, c’est vraiment pitié! Là, au contraire, 
on obtenait l’aveu le plus complet de crimes 
détestés. Il confessait avoir évoqué Satan , 
avoir signé un pacte avec lui, et avoir dansé la 
grande ronde du sabbat avec de vieilles sorciè
res nues, arrivées à travers les airs, à cheval 
sur des manches à balai. Après de pareils aveux, 
doutez donc encore des crimes de sorcellerie! 
C’était une belle chose que la torture ! j’avoue, 
que pour ma part, moi qui en ai vu les instru- 
mens, il n’aurait pas fallu la pousser bien loin 
pour me faire avouer en face de mon père vi
vant , que je l’avais assassiné et mangé la veille.

Aujourd’hui elle est abolie presque partout, 
et on n’en trouve plus de vestiges (1) que dans 1
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(1) En 18 20 , après l’insurrection de file de Léon , ou 
voyait encore dans les prisons de l’inquisition de Madrid 
des instrumens de torture. On en remarquait deux entre 
autres qui devaient être fort douloureux.
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les pays méridionaux, et encore n’émane-t-elle 
jamais du pouvoir temporel. C’est nous arrêter 
assez long-temps sur ces repoussantes images

Le premier consistait en un banc de bois sur lequel le 
patient était lié sa tête reposait sur un plan incliné , de 
façon à être plus élevée que le reste du corps. Au plafond 
et perpendiculairement au-dessus de la tête, était placé 
un fléau aux deux extrémités duquel pendaient deux 
barres d’acier très souples , et terminées par deux boules 
de plomb.

On imprimait un mouvement au fléau , et les deux 
barres de fer, oscillant comme le balancier d’une pendule, 
venaient alternativement frapper une des tempes du pa
tient. Au bout de quelques oscillations, elles étaient 
meurtries et les coups devenaient de plus en plus doulou
reux; on continuait jusqu a ce que le patient eût entière
ment perdu connaissance.

Le second reposait à-peu-près sur le même principe. 
On fixait le malheureux sur un fauteuil dé bois , la tête 
maintenue entre deux barres de fer. On rasait le dessus 
de la tête, et verticalement au-dessus et à une distance de 
vingt-cinq pieds , pendait un entonnoir sans cesse rempli 
de neige qui, se fondant, laissait tomber sans interrup - 
tion sur la place rasée de grosses gouttes d’eau glacée.

On assurait à Madrid , que ce second supplice était 
plus redouté que le premier.
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des temps passés. On ferait des volumes 
sur la liste des divers supplices. On croyait alors 
qu’il fallait punir le coupable par des tortures ,

On voyait encore à cette époque, dans les murs des 
prisons souterraines , des niches qui pouvaient juste con
tenir un homme. Les gonds encore fixés d’un côté et la 
gâche qui se remarquait de l’autre , attestaient qu’il y 
avait eu là porte et serrure. On enfermait dans ce cercueil 
humide le prisonnier dont on voulait se défaire, et quel
ques jours après , lorsqu’on supposait qu’il était mort de 
faim ou de rage on venait ouvrir la porte et enlever le 
cadavre.

;j , ;;J ./ 1 '.«.lib. - • - ‘ 'ii'Mllli

Celte même année, j’ai pu examiner à loisir les prisons 
de l’inquisition de Valence.
îqiofqoftr /.a ... j 'i vrpo . . ,'i.v :

La salle où se tenaient les audiences était spacieuse et 
disposée à la manière des tribunaux de France. Elle était 
séparée en deux par une balustrade noire. Le bureau des 
juges, leurs fauteuils et les murailles étaient tendues de 
velours noir avec quelques ornemens d’argent ; je ne sau
rais me souvenir si c’étaient des larmes renversées. Des 
petites portes étaient ménagées des deux côtés derrière la 
tapisserie. Dans le fond de la salle destiné au public èt en 
face des juges , se trouvait peint un Christ gigantesque 
qui touchait à la fois le plafond et le plancher. L’aspect
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et effrayer la multitude par la longueur des 
exécutions. Aujourd’hui on ne voit plus dans 
les peines capitales que la privation de la vie, Il

3a

de cette salle avait quelque chose de sinistre, et sa vue 
nous fit une impression profonde.

On avait force' 1 inquisition et chassé ses inquisiteurs , 
tout se trouvait encore dans le désordre. Quelques 
pièces étaient jonchées de papiers provenant des archi
ves. J en pris plusieurs , et un entre autres qui se trouve 
etre 1 acte d accusation et le procès-verbal de la question 
appliquée a une jeune fille accusée de sorcellerie. Il y 
avait contre elle une déposition formidable -, on l’avait vu 
plumer une poule noire! Les papiers portaient la date 
de 1804!

Il y avait deux especesde prison. Les unes, situées sous 
les toits et chauffées par un soleil brûlant, étaient d’une 
chaleur étouffante -, les autres , à soixante-dix pieds de 
profondeur au-dessous du sol,étaient d’une humidité gla
ciale. La prompte translation d’une prison à l’autre pou
vait être mortelle ; et des malheureux y ont gémi de lon
gues années. Des inscriptions couvraient les murs • on 
s’apercevait que de temps à autre elles avaient été cou
vertes d’une couche de blanc3 cette couche desséchée, 
tombant çà et là par écailles, laissait à découvert d’an
ciennes inscriptions. J’en ai remarqué qui portaient la
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et les nations d’Europe, ont cherché à y arriver 
par les moyens les plus prompts et les plus hu
mains, si tant est qu’on puisse parler d’huma
nité à propos d’échafauds.

• '• ; VU irj >M 1 pjpf ,‘fJO

La décapitation , la fusillade, la strangulation 
sont les trois genres de supplices en usage au
jourd’hui.

Dans le Nord et en Allemagne on décapite 
avec le glaive. Je ne nie pas que ce genre

I J . il. y J . ,, ; ; ■ •

date de 1710 , plus de cent ans! Toutes protestaient de 
l’innocence des écrivains , et en appelaient à Ja miséri
corde de Dieu ou à l’intercession du bienheureux saint 
Dominique ! tant les victimes cherchaient à parler le 
langage de leurs bourreaux. Dans une prison au rez-de- 
chaussée , j’ai vu une pierre énorme fixée au milieu de la 
pièce. On y avait attaché un malheureux qui voulait se 
tuer de désespoir d’être arrêté par le Saint-Office -, on 
avait mal calculé la distance , il put en se couchant à terre 
se frapper la tête contre les murs , qui étaient encore 
rouges de son sang , car cela datait de quatre mois seule
ment !
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d’exécution ne doive avoir quelque chose de 
grand et de solennel, mais il me paraît cruel 
dans ce sens que l’effet n’en est pas certain. 
Il n’est pas rare que le bourreau s’y reprenne 
à deux fois. Il faut une habileté et une force 
peu communes pour couper une tête du pre
mier coup; or, en tout ce qui touche le manie
ment des armes, l’habileté vient de l’habitude, 
et le moyen de contracter celle-là ?

ne ai .-«naî
En Angleterre on pend, et, par une singulière 

coutume, on exécute le même jour, chaque 
mois, tous ceux parmi les condamnés, qui 
ont été désignés pour souffrir (suffer). Autre
fois, le lieu du supplice était loin de la prison, 
aujourd’hui on épargne au patient la douleur du 
trajet. Une plate-forme est dressée au niveau 
d’une des fenêtres de la prison ; une poutre 
est posée transversalement sur deux poteaux. 
Les criminels, accompagnés de l’aumônier de 
la prison, paraissent sur l’échafaud, les mains 
liées derrière le dos. On les place sous la pou

34
DES SUPPLICES. 35

tre d’où pendent autant de cordes qu’il y a de 
condamnés. On les leur attache au cou, et elles 
descendent de deux pieds le long de leur corps. 
Le bourreau vient ensuite leur mettre un bon
net blanc qu’il leur baisse sur la figure, et les 
malheureux sont morts à la lumière avant d’avoir 
perdu la vie. Pendant ces préparatifs, l’aumô
nier continue à les exhorter en s’éloignant peu 
à peu ; puis, tout à coup, à un signal qu’il 
donne, le plancher disparaît subitement, et , 

pour me servir de l’expression consacrée, les 
condamnes sont lances dans l’éternité. La corde 
étant trop longue, la chute subite du corps 
produit une saccade, et le noeud étant placé de 
laçon à rompre la colonne vertébrale, la mort 
s’en suit presque instantanément. Lorsque cette 
rupture n’a pas lieu(i), on voit les malheureux

(r) On ht dans le Moming Cl ironie le du 18 mai 1812 
qu’à b exécution d’un nommé Wyatt, le bourreau ayant 
mal attaché le nœud , l’agonie dura plus de vingt minu
tes. Le pendu râlait avec tant de force , que le bruit s’en

3.
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agités de convulsions plus ou moins longues; 
il est arrivé quelquefois qu'au bout d’un quart 
d’heure ils donnaient encore des signes de vie.

Après un certain temps, le bourreau vient cou
per les cordes , et aussitôt on voit une foule de 
femmes se précipiter impatientes vers l’échafaud, 
pour se faire toucher la gorge et le cou par les 
mains encore chaudes du pendu. Elles croient de 
vieille tradition que c’est un préservatif et même 
un remède infaillible contre les écrouelles, et 
se répandent ordinairement en invectives con
tre les magistrats qui prennent des mesures 
pour les empêcher d’approcher de l’échafaud.

Pour le crime de haute trahison, la justice 
anglaise prescrit un autre supplice digne des 
anciens temps.

i°Le condamné doit être traîné à la queue

faisait entendre au loin. Parmi les spectateurs, c’était à 
qui maudirait le bourreau et les juges; peu s’en fallut que 
la multitude ne renversât l’échafaud.
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d’un cheval depuis la prison jusqu’à la place de 
l’exécution ;

20 II doit être pendu par le cou, mais pas as
sez long-temps pour produire la mort ;

3° Les entrailles doivent être arrachées et je
tées sur un feu ardent, pendant qu’il est encore 
en vie.

4° Il doit être décapité ;

5° Ses membres doivent être séparés de son 
corps;

6° Enfin, le tronc, la tête et les membres 
doivent être exposés dans divers quartiers de 
la ville.

La loi existe toujours, mais le roi la commue 
en une simple peine de mort. Cependant, en 
1820, Thistlewood et ses quatre complices fu
rent condamnés pour crime de haute trahison; 
la couronne résolut de faire un grand exemple, 
et la peine ne fut pas commuée.

37
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^int le joui de lexécution. Pour concilier 
la rigueur delà loi et les exigeances de l’hu- 
mamte, on avait arrêté que les condamnés ne 
seraient pas amenés à la queue d’un cheval, et 
qu’on les laisserait pendus jusqu’à ce qu’ils 
fussent bien morts. Jusque-là, tout se passa 
tranquillement, c’était le supplice ordinaire: 
mais lorsqu’un bourreau masqué parut sur l’é
chafaud , et se disposa à décapiter les cadavres, 
il s’éleva de toutes parts un cri d’horreur, la 
foule devint menaçante, les cris de mort au 
bourreau, mort à l’assassin se firent entendre. 
Les magistrats prirent sur eux de ne pas faire 
exécuter la sentence. On en resta là, et c’est 
sans doute pour toujours, parcequ’en Angleterre 
on n’est pas sourd à la voix de l’expérience.

En Espagne on pend et on étrangle. Lorsque 
j v lus, on ne pendait plus, on étranglait. C’est 
le privilège des nobles, et la révolution l’avait 
appliqué à tout le monde. Les exécutions se font 

avec une espèce de solennité religieuse. Quel

ques jours avant, le condamne est remis enti e 
les mains des moines qui lui font passer son 
temps en prières.

Quand le moment est venu, il est mené au 
lieu de l’exécution, vêtu d’une robe de religieux 
et monté sur un âne , ou traîné sur une claye.
Il est précédé, suivi et entouré de pretres et de 
moines. Des cierges sont allumés, et on chante 
rofïiee des morts comme autour d’un cercueil.

Arrivé au lieu fatal, il est livré aux mains de 
l’exécuteur.

L’échafaud est une plate-forme sur laquelle 
il y a autant de poteaux qu’on doit étrangler de 
criminels. A chaque poteau, un carre de bois 
est fixé à hauteur de siège j on y fait asseoir le j 

criminel; puis le bourreau le lie avec grand soin 
autour du poteau avec des cordes de jonc natté. 
On lui fait croiser les mains comme pour prier, 
on lui fait rapprocher les pieds et on lui lie 
tous les membres de façon à rendre tout mou-

DES SUPPLICES. 3()
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yement impossible. Au poteau se trouve fixé 
une espèce de collier de fer, ou pour mieux 
dire, une bande de fer qu’on ferme sur le cou 
et qui doit se rapprocher subitement à un demi- 
pouce, mû par une force irrésistible que pro
duisent quelques rouages placés derrière le po
teau, et que l’exécuteur met en jeu d’un seul 
coup de levier.

sï^Ljsÿanglement est complet et subit, le cou 
s’apl'attit à l’épaisseur de quelques lignes , et la 
tête du patient s’incline légèrement comme s’il 
regardait le crucifix qu’on a placé entre ses deux 
mains fortement liées. La mort doit être 
prompte. Néanmoins j’ai remarqué une grande 
et longue agitation dans tous les muscles ; alors 
seulement, je compris dans quel but on avait lié 
avec tant de soin les membres du malheureux 
qu’on venait d’exécuter.

A peine le supplice est-il achevé, qu’un re
ligieux monte sur un autre échafaud plus élevé

DES SUPPLICES.

et prononce un long sermon à la foule qui cir
cule insouciante et curieuse autour du cadavre.

Après une exécution , à Valence, j’ai enten
du le prédicateur dire , entre autres choses gra
cieuses, que le supplice que chacun voyait 
devant ses yeux n’était rien près des tourmens 
qui attendaient dans l’enfer ceux qui négligeaient 
de faire de saintes offrandes! Ce jour-là on exé
cutait un pauvre diable qui avait volé à main 
armée sur le grand chemin. On m’a assuré que 
le lendemain on devait couper sa tête, la met
tre dans une cage de fer et l’exposer sur une 
espèce de colonne en maçonnerie à l’endroit 
même où le délit avait été commis.

En France, on décapite par le moyen d’une 
machine (i) qui porte encore le nom de celui

4-i

(i) Le docteur Guillotin n’est pas l’inventeur de la 
guillotine comme on le croit généralement. Député à l’as
semblée nationale, il proposa de substituer la décapitation 
à la strangulation par suspension, se fondant principale-



qui l’a fait adopter parmi nous. Le jour de 
l’exécution, quelques momens avant de partir 
pour le lieu fatal, le bourreau et ses aides se
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ment sur ce que, d’après l’opinion répandue en France, la 
décapitation n’avait rien d’infamant pour la famille du 
condamné. C’était donc surtout dans la vue d’anéantir un 
préjugé injuste que le docteur Guillotin fit sa motion. 
Elle lut accueillie, et pour la mettre à exécution , il pro
posa l’usage d’une machine connue depuis long-temps en 
Italie , pour donner la mort avec promptitude et sans 
causer de douleur au patient. Cet appareil s’appelait 
Manaia „ nom qu’il porte encore aujourd’hui à Rome. 
Cette seconde proposition fut adoptée comme étant le 
complément de la première , et la machine italienne re
cevant le nom du député philanthrope, la guillotine, pro
posée au nom de l’humanité et de la raison,devint presque 
aussitôt un instrument d’oppression et de barbarie. Il est 
permis de croire que la célérité du supplice en facilita 
l’abus , et que s’il avait fallu prendre la peine de pendre , 
il n’y aurait pas eu tant de victimes, car il répugne de 
penser qu’il y aurait eu beaucoup de Carrier en France.

Ce n’est pas non plus en Italie que cette machine a été 
inventée ; le procédé en était connu depuis fort long
temps.

Vers 1 an 1600 , on s en servait dans le comté d’Yorck ,

présentent ; ils viennent faire ce qu’on ap
pelle la toilette du condamné. Cette cérémo
nie consiste à attacher les mains derrière le
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en Angleterre, pour punir les vols qui se commettaient 
dans la forêt de Hardwick. Quelques historiens en attri
buent l’invention au comte Warren , seigneur de cette 
forêt. Dix-huit villes ou villages qui dépendaient de ses 
domaines étaient soumis à la même juridiction. La loi 
était : « If a félon be taken within the liberty of the fo- 
« rest of Hardwick , with goods stolen out, or within the 
« said precincts, either hand , habend , backberand or 
« confessioned to the value of thirteen pence halfpenny, 
« he shall, after three market days , or meeting days , 
« within the town of Halifax , next after such his ap- 
« préhension and being condemned , be taken to the 
« gibbet, and there hâve his head eut from his body. »

Quand un voleur était pris, on l’amenait devant le 
lord haillif à Halifax. Là , on l’exposait à trois marchés 
différens, placé sur un point élevé, et les effets volés étaient 
liés sur son dos , ou attachés à côté de lui si c’était du 
bétail. Chacun venait témoigner à charge ou à décharge. 
Le baillif convoquait quatre freeholders de chaque ville 
pour former un jury. Si l’accusé était condamné , on lui 
donnait une semaine entière pour se préparée à la mort.

Une hache était fixée comme un mouton avec lequel



dos et à couper les cheveux qui pourraient des
cendre sur le cou. Pour plus de précaution on 
fend la chemise, de sorte qu’elle se rabat aisé
ment sur chaque épaule. On fait monter le con
damné dans une charrette, le dos tourné au 
cheval, de façon à ce qu’il ne puisse apercevoir 
de loin l’appareil du supplice. Un prêtre se place 
à ses côtés et ne le quitte que lorsqu’arrivé au 
pied de l’échafaud, les exécuteurs s’en em-
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on enfonce les pieux en terre ; on mettait le criminel 
à genoux la tête sur un bloc , puis on laissait tomber la 
hache ; elle tranchait la tête. C’est la guillotine, excepté 
que cette dernière est perfectionnée.

La Maiclen , c’était et c’est encore le nom de cet ancien 
appareil, fut adoptée sous la reine Elisabeth , et durant 
son règne il y eut vingt-cinq exécutions; de 1625 à 1625 
il y en a eu douze , et ensuite il n’y en a plus d’exemple.

On conserve encore une de ces machines à Parliament 
house à Edimbourg. C’est le régent Morton qui l’intro
duisit en Ecosse. Il en fit faire une en passant par Hali
fax , et, par une fatalité singulière , c’est par elle qu’il 
périt le 2 juin i58i , malgré tous les efforts de (a reine 
Elisabeth et du ministre Cecil pour le sauver.
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parent. On lui fait monter sur-le-champ les de
grés, on l’attache sur la planche fatale qui s’in
cline aussitôt, la tête tombe et tout est ac
compli.

I ' v » , ; fr .
En Italie, c’est le même supplice quant à 

l’exécution matérielle, mais les formes qui le 
précèdent sont bien différentes. Sous prétexte 
de donner au condamné tout le temps de se 
réconcilier avec Dieu, on apporte des lenteurs 
qui prolongent ses angoises. La sentence est 
déjà prononcée depuis plusieurs jours qu’il 
l’ignore encore. Au moment où il s’y attend le 
moins, un greffier vient la lui lire à travers une 
grille. Le lendemain, la confrérie de la mort se 
présente et s’efforce de déterminer le coupable 
à se confesser et à communier ; s’il y consent, 
on l’exécute trois jours après. S’il refuse, on 
attend quelquefois jusqu’à deux ou trois mois, 
et ce n’est que lorsqu’on perd l’espoir de l’obte
nir de lui qu’on se détermine à passer outre et 
encore en demande-t-on l’autorisation au sou
verain pontife.

45
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A i heure prescrite, le condamné sort de la 
prison, escorté de la forcé armée de la police. Ce 
sont des carabiniers, corps instiîué par Pie VII, 
et en tout semblable a Fancienne gendarmerie 
de France. Il y a aussi un certain nombre d’a- 
gens de police appelés JBirri. Un appareil reli
gieux précédé le coupable. Ce sont des mem
bres de la confrérie de Saint-Jean décollé, por
tant sur leur bannière l image de leur patrongare
décapité comme va l’être le malheureux- Ils
sont vêtus d’un sac noir et coiffés d’un capu
chon rabattu sur leur visage. Ils chantent d’une 
voix lugubre et basse les prières des agonisans : 
d’autres religieux suivent portant des flambeaux 
de résine noire qui, en brûlant, jettent une 
lumée épaisse et noirâtre, puis un christ im
mense et couvert de crêpes noirs, puis enfin le 
coupable à pied s’il en a la force, sinon en 
chai i ette et au milieu de deux confesseurs. Sur 
la place même du supplice est la conforteria, 
chapelle où on fait d’abord entrer le condamné; 
on y célèbre la messe des morts et on lui admi-
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nistre les secours spirituels : immédiatement 
après,il est livré au bourreau.,

.aaeafiui aol iue oliiJr.no
Dans ces supplices modernes, la peine est 

toute entière dans la crainte et l’attente de la 
mort, elle est toute morale. Le fond est partout 
le même : privation de la vie avec le moins de 
douleur possible , seulement la forme diffère eu 
égard aux moeurs et aux coutumes du pays.

De tous ces modes d’exécution, la guillotine 
est le moins cruel. Il n’v a aucune douleur ap
parente, et Cabanis est venu déclarer, au nom 
de la science, et après de savantes recherches, 
qu’il n’y avait pas de douleur réelle.

Après avoir jeté un coup-d’oeii sur ce tableau 
trop concis pour être complet, que ie lecteur 
s’interroge sur l’effet qu’il a pu produire sur 
lui. Qu’a-t-il éprouvé? est-ce du dégoût,de l’hor
reur, ou un retour salutaire sur lui - même? 
Après cet examen , il ne sera que mieux disposé
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à étudier dans les chapitres suivans l’effet que 
les supplices produisent sur le coupable et 
ensuite sur les masses.
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Bit Couxa^e înms U& supplice*

Dans les procès criminels , tant que les pré
venus espèrent échapper au danger qui les me
nace ils conservent en général un grand sang- 
froid. Mais leur tranquillité est affectée 5 pour 
vouloir paraître trop calmes, ils semblent im
passibles. Cette force sur eux-mêmes dure pres
que toujours jusqu’au moment redouté où la 
voix du juge prononce la sentence. Il est rare 
qu ils 1 entendent sans qu’on observe sur leurs

4
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visages les signes d’une émotion profonde, ou 
quelques tremblemens convulsifs qui décèlent 
une agitation que tous leurs efforts ne peuvent 
parvenir à maîtriser entièrement. S’il en est qui 
paraissent insensibles à ce qui se passe_, c’est 
qu’ils sont frappés de stupeur ; leur calme est 
de l’apathie.

Quelques-uns faiblissent ; ils éclatent en cris 
ou en sanglots, en reproches ou en prières; ils 
ont épuisé toute leur énergie.

D’autres lèvent la tête plus que jamais, comme 
pourprotester contre le jugement qui vient d’être 
prononcé. Mais lorsqu’ils sont reconduits dans 
leur prison , conservent-ils la même fermeté ? 
La présence d’un nombreux auditoire, la so
lennité de l’audience, la gravité des débats ne 
sont plus là pour exalter leur courage. Ils n’en 
ont déjà plus que le souvenir. )Et la voix du ma
gistrat , organe de la loi, retentit encore à leurs 
oreilles ! cette voix leur a dit de se préparer à

dans les supplices.

mourir ; plus d’espérance pour eux, leur len
demain c’est l’échafaud , et l’apprêt du supplice 
vient effrayer leur imagination. Ils sont seuls. 
Seuls et condamnés à être tramés sur une place 
publique pour y perdre la vie et recueillir l’in
famie. Innocens, quel désespoir ne doit pas les 
accabler! Coupables, de quels remords ne doi
vent-ils pas être tourmentés !

Cette solitude, où par effroi de l’avenir l’âme 
fait un retour vers le passé, cette solitude dure 
peu ; un ecclésiastique se présente, il reçoit des 
accueils différens.

Les uns le voient paraître comme un sau
veur , il semble que ce soit un ancien ami qui 
vient leur tendre une main secourable, ils le 
serrent dans leurs bras avec émotion, et, dès la 
première entrevue , ils versent d’abondantes 
larmes.

Les autres le repoussent, lui refusent toute 
confiance et ne le regardent que comme un

4*
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tourment de plus. Cependant ce dédain ou cette 
froideur faiblissent, et il est rare que le malheu
reux ne finisse pas par céder aux pressantes 
sollicitations du confesseur.

Le moment est terrible , et pour peu que le 
prêtre soit pénétré de l’horreur de la situation 
du condamné, pour peu qu’à une sensibilité 
naturelle il joigne quelque facilité à s’exprimer, 
je ne crois pas que l’homme le plus endurci au 
crime puisse refuser long-temps d’ouvrir son 
coeur, ou tout au moins d’accorder son atten
tion, à celui qui se présente pour adoucir ses 
derniers momens.

Supposez même un homme dont les principes 
raisonnés et bien arrêtés soient tels , qu’il ne 
veuille pas souffrir qu’on lui présente de con
solations religieuses; il n’en sera pas moins ef
frayé du supplice qu’on lui apprête, il n’en je- 
tera pas moins un regard de douleur vers le 
passé. Le premier moment pourra bien être à
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la violence et au désespoir, mais le second sera 
aux souvenirs ; il regrettera les jours les plus 
malheureux de sa vie comme on regrette des 
jours de bonheur. Comparé au sort qui l’attend, 
qu’est-ce qui ne lui paraîtrait pas regrettable ! 
Son cœur brisé et presqu’abattu sera sensible à 
la moindre marque d’intérêt ; il saura gré du 
moindre mot et remerciera presque son geôlier 
de l’air triste répandu sur son visage. Il accueil
lera le prêtre , sinon avec un sentiment re
ligieux , du moins avec cet épan cbernent de 
cœur avec lequel on accueille un ami. Il verra 
en lui un confident discret qu’il chargera de ses 
dernières pensées pour sa famille ou ses affec
tions.

Dans tous les cas, l’effet qui se manifeste le 
plus souvent et qui n’est dû qu’à la présence du 
prêtre , c’est de changer le désespoir du con
damné en sensibilité , et de la sensibilité à la 
résignation il n’y a pas loin.

On ne doit jamais perdre de vue que si l’effet



DU COUKAGE

du supplice est de punir le coupable, le but est 
d’imprimer une frayeur salutaire sur l’esprit de 
la multitude. Or, peu voient l’appareil du sup
plice , mais beaucoup se pressent pour voir et 
voient en effet le condamné s’avancer vers la 
place de l’exécution ; son maintien , les traits 
de son visage, la couleur déjà pâle et livide de 
son teint, l’air de malheur et de profond déses
poir qu’exprime toute sa personne, voilà ce qui 
fait impression sur les spectateurs.Mais supposez 
qu’au lieu de l’air abattu ou repentant du coupa
ble qui va recevoir le prix de son crime, on voie 
un air altier, fier ; supposez qu’on l’entende pro
tester contre ses juges , maudire ses bourreaux 
et en appeler à l’humanité de ceux qui l’entou
rent ; au lieu de le voir monter avec résignation 
à l’échafaud , supposez qu’il faille l’y traîner 
malgré lui, que déjà sous la hache fatale il cher
che à défendre sa vie par une lutte inégale , 
qu’il se débatte entre les mains des exécuteurs, 
qu’il jette des cris lamentables, admettez tout 
cela, et dites moi quel effet salutaire vous en at
tendrez pour la morale publique.
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Plus de terreur, plus de crainte du châti
ment, vous n’inspirerez que désapprobation de

• • 'fla loi, que haine de la justice.

Voyez l’effet que produit la présence du con
fesseur. Il a cherché à familiariser l’esprit du 
condamné avec l’instant de la mort. Faute de 
pouvoir lui offrir des consolations sur la terre, 
il lui montre des espérances dans le ciel. Pen
dant que la fatale charrette s’avance vers l’écha
faud, il fait entendre des paroles de miséri
corde et d’espoir de pardon ; il promet l’indul
gence divine, et le grand malheur donne au 
plus endurci une crédulité sans borne ; l’infor
tuné est absorbé, il arrive; là, il faut se sé
parer, mais entre les mains des exécuteurs et 
jusque sous le glaive, il entend toujours cette 
voix fidèle au malheur qui lui inspire du cou
rage et qui lui montre le supplice comme 
l’expiation de ses crimes, et le prix de la miséri
corde de Dieu.

Je n’affirme pas qu’en donnant un prêtre au
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coupable, on n’ait pensé qu’à lui inspirer assez 
de résignation pour se soumettre à sa destinée, 
je me borne à constater que c’en est l’effet le 
plus réel et le plus frappant.

Cette sollicitude du législateur pour le con
damné est bien calculée dans l’intérêt de la loi, 
elle a même en soi quelque chose de touchant, 
reste à savoir si elle est aussi bien calculée dans 
l’intérêt de l’effet à produire sur la multitude, et 
si ce qui est bienfaisant pour le criminel,n’estpas 
nuisible pour la masse. Cette question sera exa
minée dans le chapitre suivant ; il ne s’agit dans 
celui-ci que des effets produits sur les cou
pables en vue de l’échafaud.

Les condamnations à la peine capitale se di
visent en deux classes bien distinctes. Les cri
mes civils qu’on a commis pour soi, à son pro
fit, et contre la vie de son prochain ; et les cri
mes politiques commis contre le pouvoir ou 
contre le pays, dans l’intérêt du parti qu’on a 
embrassé.

Lorsqu’un homme, convaincu d’un crime 
civily se prépare à en recevoir le châtiment, 
la honte se joint à la peine. Il doit traverser une 
foule immense qui a suivi avec avidité tous les 
débats du procès, qui sait sa culpabilité, qui le 
méprise , et qui a sans doute applaudi à sa con
damnation. Osera-t-il promener ses regards 
autour de lui ? Osera-t-il appeler du jugement, 
et, se mentant à lui-même ,protester de fin- 
justice de la sentence? Son crime tout entier 
pèse sur son front, sa plus ferme contenance 
sera cette résignation dont je viens de parler, et 
suscitée par l’espoir d’un meilleur monde, ou 
elle sera cette apathie d’un homme qui s’aban
donne à une force contre laquelle il ne peut 
luttèr.

S’il promène autour de lui des yeux hardis, 
si, inattentif aux discours de l’ecclésiastique et 
appelant à lui toute son énergie , il marche au 
snpplice tête levée, son courage sera de la jac
tance que le peuple appelera de l’effronterie.

DANS LES SUPPLICES.
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Gomment donc reconnaître et apprécier le 
vrai courage ? En France, c’est une chose diffi
cile. Pour qu’on dise qu’un condamné en a 
montré, il suffit qu’il n’ait pas fait preuve de 
lâcheté depuis le départ de la prison jusqu’à 
l’arrivée au lieu du supplice. L’occasion de 
montrer du courage lui manque, il n’y a aucun 
repos, aucun intervalle où, sans distraction for
cée, son âme ait le triste loisir de méditer sur 
le coup qui va l’anéantir. À peine arrivé au 
pied de l’échafaud qu’on lui en fait monter les 
degrés ; à peine parvenu sur la plate-forme, 
que les bourreaux le saisissent, le garottent sur 
la planche fatale et présentent sa tête à la hache. 
L’humanité de ces gens-là , c’est la célérité 
d’exécution, et en cela ils sont sensibles à leur 
manière.

En Angleterre, les condamnés peuvent mon
trer plus de courage, et, en général, ils en mon
trent davantage. Lorsqu’ils sont sur l’échafaud, 
les préparatifs du supplice sont plus lents, et

/

avant qu’on leur passe la corde au cou, ils ont 
le triste et dernier privilège d’adresser un dis
cours au peuple assemblé. Quelques-uns s’ac
cusent de leur crime, reconnaissent l'a justice 
de la sentence et exhortent la foule à ne pas les 
imiter. D’autres protestent de leur innocence, 
bien que leur culpabilité soit indubitable. Dans 
les premiers, il Y a véritable courage ; dans les 
seconds , on ne peut s’empêcher de reconnaître 
une grande force de volonté.

Des observations pénibles et suivies m’ont 
amené à reconnaître qu’en général la conte
nance et la force morale des condamnés est 
toujours en raison directe de la nature du 
crime et des circonstances qui l’ont accompa
gné.

Le faux monnayeur, triste victime de la mi
sère et d’une rigueur mal entendue , marche au 
supplice avec calme ; il recueille sur son pas
sage des marques de pitié chacun le plaint,

DANS LES SUPPLICES. 5q
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son crime n’a rien d’odieux pour la multitude, 
elle n’y voit qu’un tort d’argent fort léger fait 
au gouvernement, et que la misère du con
damné rend excusable à ses yeux. Le malheu
reux ne peut se tromper sur la nature de l’im
pression qu’il produit sur les autres; et lui- 
même ne peut comprendre l’immense dispro
portion que la loi a mise entre le châtiment et 
le délit, car son bon sens n’a jamais vu là un 
crime. Il y a je ne sais quelle expression d’é
tonnement dans ses traits, mais il y a aussi de 
la résolution; il est encouragé et comme soutenu 
par tous les signes de symphatie qu’il trouve sur 
son passage, peut-être aussi espère-t-il qu’on ne 
sera pas sourd aux cris de grâce qui se font 
entendre.

Le condamné qui ne trouvera pas grâce 
aux yeux du peuple, c’est l’assassin. Le crime 
est compris, la peine l’est aussi. On tue celui 
qui a tué ; rien de plus simple, cette fois le bon 
sens de la masse est d’accord avec la loi. Aussi
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pas de sympathie , pas de cris de grâce! Le cou
pable est tout à lui-même , et tout lui.

S’il a été poussé à commettre le forfait par 
un intérêt sordide, son âme rétrécie , perdant 
tout à la fois, ne pourra supporter la vue de 
l’échafaud. La lâcheté est soeur de l’avarice.

Mais si la vengeance a aiguisé le poignard du 
meurtrier, si l’intérêt n’a été pour rien dans le 
coeur du coupable, il marchera au supplice avec 
courage. En se faisant justice à lui-même,il n’a 
pas ignoré qu’il s’exposerait à ce qu’on la lui 
lui fit à son tour. D’ailleurs, à ses propres yeux il 
n’est pas criminel, il est rare qu’il se repente , 
et il se doit de recevoir le coup de la mort avec 
fermeté.

Les empoisonneurs meurent avec lâcheté ; 
c’est que, de tous tes crimes, l’empoisonnement 
est le plus lâche. Il se consomme d’un geste , 
hors de la présence de la victime et dans le si
lence, Rappelez-vous cet empoisonneur habilp



dont le procès a fait frémir toutParis, Castaing, 
ce spéculateur de testamens, qui, une fois si
gnés à son profit, étaient des arrêts de mort ; 
Castaing, pour qui l’art de tuer sans laisser de 
traces était un objet d’études comme pour d’au
tres l’art de guérir; Castaing, lâche comme ses 
crimes, était pâle, abattu, presque à l’agonie ; 
il s’efforcait en vain de chercher dans la reli
gion la force qui lui manquait, et il fallut pres
que que les valets du bourreau le portassent sur 
l’échafaud.

Les brigands, ces gens qui exercent sans 
honneur, niais non pas sans courage, un métier 
périlleux, ces hommes habitués à braver la 
mort dans la guerre qu’ils semblent avoir dé
clarée à la société, la voient avec calme et en 
considèrent les apprêts avec une espèce d’indif
férence. Ils rougiraient de racheter leur vie par 
la délation, ils savent que leur silence et leur 
fermeté seront regardés par les leurs comme de 
l’héroïsme, et ils tiennent plus à l’estime de
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leurs complices qu’ils ne sont sensibles à la peine 
qui les attend. D’ailleurs, dans la profession 
qu’ils ont embrassée , ils n’ont pas ignoré qu’ils 
s’engageaient dans une lutte à mort, et qu’une 
fois prisonniers, ils seraient livres au bourreau. 
Ils se résignent facilement à un malheur prévu de 
longue main, et si on leur donnait à opter en
tre la mort et une détention perpétuelle, ils ne 
choisiraient cette dernière que s’ils y voyaient 
des chances d’évasion.

Si la contenance des condamnés pour crimes 
civils est en raison de la nature de leurs crimes, 
c’est que les moyens employés pour commettre 
ces crimes sont en raison de leurs caractères, 
et que cette influence agit sur eux en vue de l’é
chafaud comme elle a agi au moment du forfait.

Les crimes lâches qui se commettent d’un 
geste, à distance , ou après coup, comme l’em^- 
poisonnement, un coup de feu, ou une incen
die, sont commis par des lâches.
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Si un homme attaque le fer à la main , s’il faut 
qu’il touche sa victime , s’il est face à face avec 
elle,il y a courage, détestable courage sans doute, 
mais il y a courage , car une lutte peut survenir, 
et il suffit même que la victime ne meure pas 
sur-le-champ pour que la vie de l’assassin soit 
en danger du supplice. Guillaume de Loribau, 
cet épouvantable assassin qui avait commis un 
si grand nombre de meurtres qu’il ne pouvait 
au juste le fixer, Guillaume de Loribau atta
quait corps à corps ; pour lui ce n’était qu’une 
chasse à coups de couteau. Il est mort avec un 
sang-froid stoïque, et du plus loin qu’il aperçut 
la guillotine, ah? la voilà! s’écria-t-il, comme 
s’il saluait une ancienne connaissance annoncée 
depuis long-temps.

Et si on examine les condamnés pour crimes 
politiques, le principe que j’avance en reçoit 
plus de force.

Peu de mots le prouveront :

i
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Pour conspirer, il faut une âme fortement 
trempée. J’entends par conspirer, organiser et 
conduire un complot, car ceux qui ne sont 
qu’instrumens sont presque toujours délateurs. 
Quand un homme conspire, il sait qu’il joue 
sa tête, et lorsqu’il est condamné, il ne voit 
son crime que dans son non succès. Vainqueur, 
il eût obtenu les honneurs du triomphe ; vain
cu, il marche au supplice. La grève pour Bo- 
ries, le Panthéon pour les morts de juillet.

Dans la foule innombrable qui vient assister à 
ses derniers momens, il a des sectateurs et des 
ennemis ; il veut, par une mort héroïque , se 
montrer digne de ceux de son parti et braver 
la fureur de ses ennemis. Persuadé qu’il périt 
martyr d’une bonne cause, il a l’exaltation des 
martyrs et se sentirait le courage d’endurer les 
plus grands tourmens.

Ravaillac, qui a commis un forfait atroce qu’on
déplore encore aujourd’hui, Ravaillac a perdu
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la vie au milieu des horreurs de la torture. Sou 
courage, grand comme son crime, ne se dé
mentit pas un instant. Louvel, à l’oeil résolu, à 
la physionomie sévère, ne témoigna d’autre 
regret, en mourant, que celui de n’avoir pu 
commettre qu’un des crimes qu’il projetait. 
Sand encourageait le bourreau : « Si tu me 
manques du premier coup, lui disait-il comme 
par pressentiment, tu ne me manqueras pas du 
second. » Le général Mallet voulut s’acheminer 
à pied vers le lieu de l’exécution : « Enfans, dit- 
« il à des écoliers qu’il rencontra, vous vous 
« souviendrez un jour que vous avez vu Mallet 
» marcher à la mort. » J’ai vu fusiller le maré
chal Ney, son visage ne décélait pas la moindre 
agitation, sa voix fut calme et sonore, il com
manda le feu comme il aurait commandé un 
exercice militaire ; il tomba en criant vive la 
France! Labédoyère mourut avec cette fougue 
chaleureuse dont il avait fait preuve sur les 
champs de bataille. Et dans les malheureuses 
réactions de i8i5, dans ces procès trop déplo-
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i

râbles, que d’actes de courage ne pourrais-je 
pas citer! C’est en vain qu’on y chercherait un 
seul exemple de faiblesse.

Mais cette époque n’est pas aussi remarqua
ble que celle de la restauration d’Angleterre. 
L’histoire ne présente rien de si prodigieux que 
la fermeté de tous les condamnés dans le fameux 
procès des régicides. Ils devaient être pendus 
d’abord quelques minutes puis leurs entrailles 
devaient leur être arrachées, et enfin leurs 
membres coupés en morceaux. Sur trente deux 
citoyens condamnes, dix subirent ce supplice.
Tous rivalisèrent de courage.
( . ou îjuy. a *ii ; ... Jo *>> . si oî

Chacun à leur tour ils montèrent à l’échelle, 
parvenus au dernier échelon , ils prononcèrent 
un long discours; recueillis à l’instant même, 
ces discours ont été conservés ; ils se distin
guent presque tous par la sagacité de la logique 
et la profondeur des vues politiques. Le pre
mier qui parla était sans doute un homme de

5.
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grand courage et d’une admirable présence d’es
prit, mais le second dût lui être bien supé
rieur, car c’est au milieu des cris de douleur 
de son compagnon de supplice, c’est les yeux 
fixés sur des entrailles encore palpitantes, qu’il 
rassembla ses idées. On ne leur fit grâce d’au
cunes des atrocités de la sentence; Cromwell 
plus humain (i) l’avait réduite à la simple déca
pitation , pour ceux qui avaient conspiré contre 
lui.

Et de nos jours, lorsque le peuple réagit 
avec violence contre l’aristocratie, lorsqu’au 
milieu des débris de la monarchie, s’était élevé 
le hardi et monstrueux système de la terreur, 
la guillotine fut en permanence sur la place 
publique et il n’est pas jusqu’à la tribune po
pulaire, qui ne lui ait payé son tribut de vic
times. En moins de dix-huit mois on a compté 
environ quarante mille exécutions; c’est une

(i) Dr Hewetetsir H. Slingsby, exécutés le 8 juin i658.

commune de soixante-quatorze par jour. Cette 
époque est récente et de nombreux témoi
gnages attestent que les condamnés mouraient 
tous avec un courage admirable.

C’était même un sentiment à part et comme 
caractéristique de cette époque. C’était un mé
lange de force, d’exaltation, de calme, d’in
souciance et de résolution. On avait passé par 
tant d’angoisses avant de monter à l’échafaud, 
qu’on ne le regardait plus que comme la fin des 
peines, ou bien on y montait si subitement, 
d’une manière si inattendue, qu’on n’avait pas 
le temps de réfléchir : on mourait presque le 
sourire sur les lèvres. On fut jusqu’à y mettre 
de la coquetterie d’esprit, on disait son mot 
sur l’échafaud, et toujours rouge de sang la 
guillotine eut aussi sa gaîté. Là, c’est Danton 
qui conseille à Lacroix de ne passe mêler» de 
révolution dans l’autre monde, et qui recom
mande au bourreau de montrer sa tête au peu
ple. Ici, c’est Bailly qui attend qu’on ait oosé

DANS LES SUPPLICES. 69

/



7° DU COURAGE

1 échafaud et qui ne tremble que de froid. C’est 
madame Rolland a la tête et au cœur d’homme 
et qui meurt en héros. C’est Chénier qui ne 
regrette que les ouvrages qu’il aurait pu faire. 
Et tous ces hommes du 3i mai, et toute cette 
foule de princes, de grands seigneurs, d’émi
grés, de patriotes auxquels Fouquier-Thin- 
ville et consorts décernaient l’égalité du sup
plice! et quand venait une réaction, c’était les 
délateurs qui^ dénoncés à leur tour, bourreaux 
hier, victimes aujourd’hui, apportaient leur tête 
à 1 échafaud! Chacun mourait avec courage. 
On était toujours prêt. Tranquille à neuf heures, 
dénoncé; à dix, arrêté à onze, jugé à midi, 
exécuté à une heure, était chose commune et 
personne ne comptait sur son lendemain. Cette 
espèce de monomanie de terreur , cette quoti
dienneté du supplice avait jeté l’insouciance 
dans les âmes et familiarisé les esprits avec 
l’appareil de la mort. Ce n’était plus qu’un spec
tacle presque sans effet. Mais voici qu’une 
femme, qui avait essayé de toutes les gran

deurs(i), est vouée pour cela même à l’écha
faud ; il faut l’y traîner, son désespoir tient de 
la rage, elle se tord les bras, elle jette de longs 
cris d’agonie , implore le peuple et résiste jus
qu’au dernier moment. Cette fois l’effet fut 
profond; la multitude, inaccoutumée aces cris 
de douleur, sembla s’éveiller ; peu s’en fallut 
qu’elle ne prît parti pour la condamnée. Quel
ques exécutions comme celle-là , et, pour em
prunter le langage du temps, le glaive de la
loi se serait rouillé inactif.
.tjjpiidiitt iimom îù W' nor uir«| «J $ i’itlîl

En résumé, dans les exécutions, la conte
nance des condamnés pour crimes civils test 
toujours en raison directe de la nature et des 
circonstances du crime, et celle des condamnés 
pour crimes politiques est toujours empreinte 
de force et de courage.

Voyons à présent l’effet produit sur la mul
titude et sur la morale publique. * (i)
-T*-'-*............ ... ...T—........... ................ "

(i) Madame Dubarry
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(Effet be la peine îre mort sur ta morale publique.

Lorsqu’un grand procès occupe les juges et 
surtout lorsque le prévenu est accusé de quel
que crime qui entraîne la peine capitale, le peu
ple, toujours avide d’émotions et poussé par 
une curiosité indéfinissable, occupe toutes les 
avenues du Tribunal; ceux qui ne peuvent s’y 
rendre ont grand soin de lire les journaux, ils 
accueillent et écoutent avec empressement les 
bruits les plus invraisemblables et les plus ri

N

dicules pour ou contre l’accusé; on lui prête 
les réponses les plus extraordinaires, chacun 
fait de l’imagination à son sujet et le merveil
leux y trouve sa place. On discute la cause, on 
examine scrupuleusement les débats, on distri
bue aux juges, aux témoins, aux avocats , la 
louange et le blâme; on s’inquiète des moin
dres particularités; on veut savoir la couleur 
des cheveux de l’accusé, les traits de son visa
ge ; on s’informe de ses gestes, du son de sa voix,
de sa contenance; chaque détail a son prix.

r.d V- oh ‘ Jff»l lie ' :
On se prononce sur le fond du procès. Si

le prévenu est accusé d’un crime horrible, le 
peuple, corrompu en détail, mais toujours bon 
et moral en masse, se révolte à l’idée du forfait ; 
il accable le prévenu de sa haine, et il ne pro
nonce son nom qu’en y ajoutant quelque épithète
de reproche, de colère ou de mépris.

■ .... ...» . {, ..ht', ■ fr- ' * 1
Le jour du jugementa rrive! alors chacun 

se tait, on attend la décision des juges dans un 
morne silence.
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L’accusé est-il absous! chacun critique le ju
gement; on dirait que la masse soit chagrine 
de n’avoir pas trouvé un coupable ou qu’elle 
regrette d’être privée du spectacle d’une exécu
tion,

itJlîOOVE 'L*fî cflkîîièj 'rU^ j‘U)i Oüd
Le prévenu est-il condamné! le peuple se 

calme tout à coup; sa haine se change en pitié ; 
le coupable ne lui est plus odieux; au lieu de le 
maudire , on le plaint ; quelque fois même on s’y 
intéresse. Si deux heures avant la condamnation

*0 : p.< .af. ; r , • r .
le malheureux avait tenté de s’échapper, chacun 
aurait offert ses secours pour le remettre entre 
les mains de la justice ; dèux heures après la 
sentence, personne ne lui refuserait un refuge, 
et chacun risquerait sa propre sûreté pour le 
soustraire à la hache du bourreau. 
oTédJiqô‘uipl uip JuBlin ? ' utuiip mon rtosooUoiï

Voici le jour de l’exécution et le peuple ne 
paraît ^is éprouver ni haine ni pitié.

Une curiosité inquiète se manifeste de 
toutes parts.,Long-temps avant l’heure fixée,

/4 EFFET DE LA PEISE DE MORT

on se presse sur toutes les avenues de la 
prison , on afflue sur le chemin par lequel doit 
passer le criminel pour aller au supplice. Des 
groupes se forment ; on y improvise des ré
sumés de l’affaire, chacun dit ce qu’il sait, 
et les comptes les plus absurdes circulent sur le 
compte du coupable. Bientôt une rumeur sour
de annonce sa présence, tous les regards se 
portent vers la fatale charrette ; le plus profond 
silence règne ; un sentiment pénible s’empare 
de l’âme, et lorsque le malheureux, soutenu ou 
suivi de très près par les valets du bourreau , 
monte péniblement les degrés de l’échafaud , 
on veut détourner la tête, on la détourne en 
effet, mais pas assez pour que les regards ne 
restent irrésistiblement attachés sur l’échafaud ; 
la tête tombe, le sang jaillit, et c’est par un 
frémissement sourd que le peuple répond au 
bruit sinistre que fait la hache en tombant.
H BÉoijKdùp f'dtaijp jr> f ?fd’ ! 1 ■ in'>>*•»««* ’f&'fciioit 

La tète a disparu dans un coffre, le corps a 
été jeté dans un grand panier qui se recouvre à
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l’instant. Tout est accompli^ le câline succède au 
tumulte, plus de traces que le supplice ait eu 
lieu , si ce n’est que la hache est descendue, et 
que les planches rouges de l’échafaud sont souil
lées d’un sang d’une teinte plus foncée. Après 
un très court espace de temps, les valets re
paraissent de nouveau et commencent sur-le- 
champ à défaire l’échafaud. Encore quelques 
instans et il n’y aura plus rien sur la place ; l’ob
servateur attentif n’y remarquera que quelques 
traces d’eau, comme si quelques pavés avaient 
été lavés.
. bm: Av. - avfÿib' m\ iiu m; , in-iq ejwom

Pendant qu’on démonte l’appareil, des grou
pes se forment de nouveau ; ce sont ceux qui 
étaient trop loin, qui écoutent avidement le 
récit de ceux qui ont eu la bonne fortune de se 
trouver très près. A peine l’orateur de chaque 
groupe a-t-il cessé de parler, que vingt ques
tions se pressent à la fois , et quelles questions ! 
« Gomment était-il habillé?—-A-t-il dit quelque 
« chose au bourreau ? —A-t-il fait la grimace?
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« —Criait-il? — Pleurait-il? —A-t-il monté lui- 
« même? » — Et puis les questions sur sa per-> 
sonne, on veut savoir s’il était gras, maigre, 
blanc ou roux? que sais-je? c’est pitié. Une 
heure après l’exécution d’un célèbre empoi
sonneur, on parlait encore avec chaleur sur la 
place ; était-il question du procès, de l’horreur 
du crime, ou de la justice du châtiment? Eh! 
non, il ne s’agissait que d’une des jambes du 
condamné qui, lors du coup fatal, avait fait 
un mouvement convulsif si violent que la cour
roie avait été rompue.

C’est ainsi que l’effet que produit le supplice 
sur la plus grande partie du peuple assemblé 
n’est que curiosité toute matérielle ; quant à la 
partie pensante, qui voit quelque chose de plus 
que l’exécution, et sur laquelle on aurait quel
que droit d’espérer faire une impression forte 
et toute morale , voici un incident qui la modi
fie d’une manière étrange et qui trompe tous 
les calculs du législateur.

SUR LA MORALE1 PÜELIQÜE. 77



La charrette qui a amené le condamné tra
verse de nouveau la foule, on n’y voit plus que 
deux paniers de longueur inégale et un des 
valets du bourreau. C’est le cadavre! Il ne 
souffre plus, se dit-on, il n’est plus à plaindre; 
tout est fini ! Au lieu de cette indifférence du 
moment qui sera demain de l’oubli, une im* 
pression terrible pourrait rester au peuple; le 
supplice dont il vient d’être le témoin n’aurait 
dû être à ses yeux que le prélude de celui qui 
attend le criminel dans l’autre monde ; mais le 
moyen qu’il en soit ainsi !

Un prêtre était assis près du condamné, il l’a 
accompagné jusqu’à l’échafaud , il n’était pas 
là seulement pour lui offrir des consolations. 
Son ministère allait plus loin, il a entendu la 
confession du coupable; confident de ses fau
tes, témoin de son repentir, il lui a donné l’ab
solution; une absolution qui efface le péché et 
qui réconcilie avec Dieu ! C’est pure et sans ta
che que son âme arrive devant le juge suprême !

/8 EFFET DE La PEINE DE MORT

Et alors on ne le plaindra plus^ car il a droit au 
bonheur des justes; qui sait même si quelques 
esprits fanatiques n’auront pas confiance dans 
son intercession près du Tout-Puissant ; et on 
arrive à cette conséquence monstrueuse que par 
l’effet de la sévérité dû supplice et de l’indul
gence de la religion , celui qui était le rejet de 
la société, devient tout à coup un élu près du 
Seigneur.

,, ,, ; . • -, : • . ; ■) î. :r ■ '! ‘

Que si ce raisonnement paraît forcé, on aille 
aux exécutions, et, qu’attentif aux discours qui 
se tiennent ,on reste le dernier sur la place ; on 
entendra le peuple empreint du sentiment que 
je viens seulement d’indiquer. Ses remarques à 
ce sujet sont claires et précises. Il ne blâme pas, 
il prend la chose en bonne part ; c’est même pour 
lui une espèce de consolation qui lui fait bien, 
si la vue du supplice lui a causé une émotion pé
nible ; mais par le fait de cette consolation qu’il 
reçoit, tout l’effet de l’horreur salutaire qu’on 
a voulu lui inspirer pour le crime est anéanti.
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C’est qu’on s’occupe trop du condamné et 
pas assez de la masse, et qu’on ne devrait au 
contraire s’occuper que de la masse aux dépens 
du condamné ; il n’est là que pour cela.

Oui, le condamné n’est là que pour cela, il 
faut bien le dire. Si on ne voulait que le punir, 
on pourrait le faire d’une manière plus certaine 
qu’en le faisant mourir, car la peine la plus 
cruelle est la privation de la liberté et de tou
tes les aisances de la vie ; ou, si à votre avis, la 
mort est une peine plus forte, infligez-la dans 
l’intérieur de la prison, alors il ne s’agira que 
du criminel, et vous pourrez faire de l’huma
nité tout à votre aise. Mais si vous l’amenez 
sur la place publique, il est évident que ce 
n’est pas pour lui, c’est pour la masse. Votre 
but a changé d’objet, il faut donc que votre sys
tème change aussi. C’est le public que vous 
voulez frapper, c’est donc vers l’émotion à pro
duire , vers la terreur à inspirer, vers la grande 
leçon salutaire à donner, que doivent tendre
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tous vos efforts. Le public devient tout pour 
vous, et la condamné n’est plus qu’un moyen.

Que le législateur s’expose à être accusé de 
cruauté, qu’importe? il n’est pas là pour faire 
de la douceur et de la sensiblerie, il est là pour 
le bien de la masse. Que penseriez-vous du 
chirurgien qui n’oserait faire une opération 
douloureuse, mais curative, ému qu’il serait par 
les cris du malade ou de peur de paraître 
inhumain? la mission du législateur est bien 
plus grave.

En résumé, les exécutions à mort éveillent la 
curiosité, sont un spectacle à émotion sur la 
place publique, mais manquent totalement le 
grand but, qui est d’inspirer l’horreur du crime 
par la crainte du supplice, et ce manque ab
solu d’effet vient en partie de deux faits princi
paux que le législateur lui-même fait naître, la 
présence du prêtre et le courage du condamné!

SUR LA MORALE PUBLIQUE. 8l
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Autrefois , outre les supplices, le peuple 
avait un autre genre de spectacle plus absurde 
et presqu’aussi cruel. C’était les épreuves et le 
jugement de Dieu.

Lorsque les lumières étaient peu répandues, 
l’homme était tourmenté, comme malgré lui, 
par la crainte des choses surnaturelles, il croyait 
tout, pourvu qu’on l’étonnât. Le merveilleux

avait un ascendant irrésistible. Un malade avait 
plutôt recours à des pratiques superstitieuses 
qu’à la science ou au régime. De deux moyens 
offerts pour atteindre un but, ce n’était pas le 
plus compréhensible qu’on choisissait.

Dès qu’on s’occupa de législation, on com
prit et on admit, tout d’abord, que pour con
damner ou absoudre il fallait des preuves ; mais 
au lieu de chercher ces preuves dans un sévère 
examen de témoignages et dans une méditation 
impartiale sur le fait même de l’accusation, on 
les chercha hors le bon sens et la vérité.

L’ignorance est fataliste. Dès qu’on admet 
que tout ce qui doit arriver est fixé d’avance , 
on peut admettre aussi qu’il y a des indices ou 
des moyens de connaître cet avenir inévitable. 
Cela ne coûte pas plus d’efforts à l’esprit.

A Rome, on consultait le vol des oiseaux pour 
Savoir si une entreprise devait échouer ou réus
sir. Au lieu de débattre sérieusement dans uù

6.
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conseil de sages les argumenspouret contre, on 
s’en rapportait aux augures, et la manière plus 
ou moins avide avec laquelle les poulets sacrés 
se jetaient sur le grain qui leur était présenté 
décidait de la fortune des citoyens, de l'hon
neur des familles, et quelquefois même du des
tin des empires, \

On consultait les oracles, imposteurs éhontés 
dont on était victime et dont je puis à peine 
comprendre qu’on ait été dupe.

De ce qu’on admit des épreuves pour con
naître l’avenir, à plus forte raison dut-on les 
admettre pour connaître le passé. Les juges les 
appelaient à leur aide dans les procès douteux.

S’il fut permis d’y avoir recours pour l’atta
que , on dut les autoriser aussi pour la défense. 
De là l’usage de les faire subir à l’accusateur et 
à l’accusé.

Ne croit-on pas rêver en lisant qu’il y a eu 
bonne foi dans de semblables idées !

84

Voyez!

Un homme est accusé d’un assassinat. Les 
uns l’ont vu consommer le crime, les autres 
l’ont rencontré tout couvert du sang de la vic
time; il répond à ses accusateurs : tout cela est 
fort possible, mais je suis innocent, et la preuve, 
c’est que si vous jetez un anneau béni au fond 
de ce vase d’eau bouillante, je vais l’en re
tirer.

On a pris un parricide sur le fait ; il plonge 
la main dans de l’huile brûlante et retire une 
pièce d’argent qui était au fond de la cuve. Son 
innocence est nettement démontrée.

Un bon citoyen accuse un malfaiteur. Cela 
se peut, répond celui-ci, mais nous allons nous 
battre à coups de bâton jusqu’à ce que mort s’en 
suive, le survivant aura raison.

De sorte que supposez que dans ces temps 
là un homme ait eu connaissance d’une compo
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sition chimique qui put garantir la peau de l’in
tensité de la chaleur seulement pendant quel
ques secondes, et certes depuis la chimie a fait 
des choses bien plus extraordinaires, et cet 
homme aurait pu commettre tous les crimes. 
Violer sa mère, assassiner son père, boire le 
sang de ses sœurs, être parjure aux hommes, 
fouler aux pieds toute morale et toute pudeur; 
peccadiles que tout cela, pourvu qu’il ait pu 
manier un fer rouge ou retirer un anneau de 
l’eau bouillante !

#

Mais voici qui est d’une extravagance plus 
monstrueuse ! On put subir ses épreuves par 
un intermédiaire! Subir des épreuves devint un 
métier fort lucratif et qui fut même presque 
considéré, parce que le peuple se sent toujours 
porté à l’admiration pour tout homme qui af- 
li onte un danger. Il y eut donc des champions 
d’épreuves, spadassins toujours prêts à prouver, 
a prix dor, la culpabilité de votre ennemi, ou 
l’innocence de votre ami.
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Et il fut une époque où on avait confiance 
dans les épreuves ! Le peuple croyait que c’é
tait la volonté de Dieu qui se manifestait, et 
que la nature, attentive à la voix des juges, 
suspendait ses lois pour faire connaître la vé
rité. Les livres saints lui en offraient mille exem
ples , et la solennité des épreuves était toute re
ligieuse ; le clergé y assistait en grande pompe, 
et ce n’était qu’après des invocations au dieu 
de justice qu’on avait l’ineptie de reconnaître 
par le fait, que l’innocence était l’adresse heu
reuse dans le combat, et la bonne cause la force 
des muscles dans la souffrance.

Il y avait des privilèges jusque dans les épreu
ves. Les nobles seuls pouvaient invoquer celle 
du fer rouge, celle de l’eau bouillante était 
pour les roturiers.

Aujourd’hui cette barbare coutume est 
abolie dans tous les états civilisés. Elle l’est par
tout de fait, cependant, tout récemment encore,
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elle ne l’était pas partout de droit. Malgré ma 
répugnance à raconter des faits dans cet ou
vrage , je ne puis résister au désir de citer 
celui-ci, parce qu’il convient merveilleusement 
à mon sujet.

En 1817 une jeune fille , nommée Mary Ash
ford, demeurait à quelques milles de Londres. 
Un homme,appelé Thornton, lui faisait une cour 
assidue mais sans succès. C’était un homme 
violent ; désespéré d’abord de la froideur de la 
jeune fille, puis outré de ses dédains, on l’en
tendit plusieurs fois protester que lui seul ob
tiendrait sa main et qu’il aimerait mieux la 
voir morte que dans les bras d’un autre.

Un jour elle disparait : ce jour-là elle avait 
passé la soirée dans une famille du village voi
sin. Chaque personne de cette famille s’accorde 
à dire que Thornton y était aussi, qu’au moment 
où elle se retira il lui a offert de la reconduire 
et qu’ils sont sortis ensemble. Plusieurs person
nes affirment les avoir vus se diriger à travers

champs vers le village où demeurait la jeune 
fille. Ils n’avaient pu le faire sans traverser des 
terres fraîchement labourées. Des traces de pas 
s’y trouvent en effet, on les examine avec atten
tion. Les empreintes sont de deux sortes; les 
unes sont petites et attestent un pied de femme, 
les autres sont fortes et trahissent un pied 
d’homme. Les petites empreintes s’écartent de 
la ligne droite comme quelqu’un qui veut te
nir à distance son compagnon de route, de 
temps à autre elles indiquent un trépignement 
comme le feraient les traces d’une personne 
qui a opposé de la résistance. Les fortes em
preintes les suivent de près et, où il y a des tré- 
pignemens, elles offrent des traces profondes 
comme celles d’une personne qui réunit toutes 
ses forces pour en retenir une autre.

En suivant la piste, on arrive à un arbre ; 
la terre s’y trouve déchirée, une lutte s’y est 
évidemment engagée, des taches de sang souil
lent l’herbe foulée.

-V
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Près de l’arbre était une route sèche ; de 
l’autre côté de cette route la terre était humide, 
on y retrouve les traces de la grosse empreinte, 
elles sont enfoncées profondément jusqu’au 
bord d’une marre, puis elles se dirigent de 
nouveau vers la route, mais ces traces de retour 
sont légères et indiquent une marche précipitée. 
On portait donc un fardeau en allant à la 
marre, et rien en revenant :

Or là, dans cette marre, on trouve le cada
vre de Mary Ashford étranglée, des indices de 
sang décèlent que le meurtrier a commis un 
autre attentat sur sa jeune victime.

Or, les petites empreintes répondent au pied 
de Mary Ashford, et la chaussure de Thornton 
appliquée à toutes les traces des grosses em
preintes offrent une coïncidence parfaite.

Thornton interrogé ne peut rendre compte 
de ce qu’il a fait à l’instant où le crime a été
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commis,

William Ashford, enfant de seize ans, cite 
Thornton devant les tribunaux et l’accuse du 
meurtre de sa sœur.

Le jour des débats arrive, beaucoup de té
moins sont entendus. Des preuves effrayantes 
s’accumulent contre l’accusé ; il demeure impas
sible. C’est en vain qu’on l’interroge, il refuse 
de répondre. Au moment où l’Attorney allait 
faire'le résumé d’usage aux jurés, l’accusé se 
lève : Il met d’abord avec solennité des gants 
d’une forme gothique, puis il ôte celui de sa 
main droite, le jette au milieu du parquet et 
prononce en vieil anglais une formule que per
sonne ne comprend.

Son avocat se lève à son tour ; il explique que 
la loi du jugement de Dieu n’a jamais été abro
gée de droit, qu’elle a pu tomber en désuétude, 
mais qu’elle était toujours en vigueur.

Les juges interdits (i) attendent avec anxiété
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( i ) Ils ne pouvaient l’ignorer. Blackstone écrivait en 1780:
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les conclusions de l’avocat; elles sont que 
Thornton appelle William Ashford en combat 
singulier et à toute outrance, à bâtons ferrés 
ou à coups de poings.

Or, Thornton était un homme robuste de 
trente à trente-cinq ans, et William Ashford, 
âgé de 16 ans, était d’une complexion faible et 
délicate.

C’est un meurtre , s’écrie la partie civile.

C’est la loi de l’Angleterre, répond gravement 
lord Ellenborougb.

Et la séance fut levée.

Le combat n’eut pas lieu, et tel fut le respect 
pour le texte de la loi que le meurtrier fut ren
du à la liberté, et s’embarqua quelques temps

............. « Celui qui va suivre , encore en force, quoi
que rarement employé , a dû son introduction parmi nous 
aux princes de la ligne Normande. C’est /’épreuve par le 
çombat singulier, ou le duel.

Liv. IV. Chap. XVVII.

92 après à Liverpool, sur le brick la Vénus, qui 
faisait voile pour les États-Unis.

Ce qui parut une monstruosité en 1827 , 
eût été chose toute simple cent ans plus tôt, et 
Thornton eût été proclamé innocent au grand 
profit de la morale publique.

Les épreuves et le combat singulier étaient de 
grandes chances d’impunité et jamais les crimes 
ne furent plus fréquensqu’à cette époque. Au
jourd’hui ce sont les témoins qui jouent le plus 
grand rôle dans les procès, et il est important 
d’examiner l’influence que nos lois exercent sur 
eux. Ce sera le sujet du chapitre suivant.
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et la répugnante à temai^nerîrang 
le0 affaires qui entraînent la peine capitale.

Après l’abolition du jugement de Dieu et des 
épreuves, la jurisprudence est entrée dans une 
nouvelle carrière de morale et d’équité. Au 
lieu d’avoir recours à de superstitieuses expé
riences, on s’est livré à l’investigation des 
faits; mais avant tout, les faits eux-mêmes de
mandaient à être prouvés ; de là cette nécessi
té de faire de minutieuses enquêtes et de cons

tater le dire de chacun, pour qu’il le répétât 
ensuite devant les juges assemblés, ce qui cons
titue le témoignage.

Au premier abord, le témoignage est la cho
se du monde la plus simple, il semble que ce 
doive être aussi la chose la plus facile pour 
le juge et pour le citoyen. La tache du pre
mier est de poser des questions claires et pré
cisés, le devoir du second est de recorder 
ses souvenirs et de répondre la vérité, toute 
la vérité, rien que la vérité.

Ce qui constitue donc le véritable témoin 
tel que la loi l’a compris, c’est d’abord l’indiffé
rence la plus absolue sur la peine que peut en
traîner son témoignage, et ensuite la volonté 
de répondre tout ce qu’il sait sur le fait dont 
il est question et rien que ce qu’il sait par lui- 
même.

.• ' ; -i -Î! ’ ‘ ! » ' *'•><!

Ainsi éclairée, la justice serait moins incer
taine, elle frapperait vite et juste. Peu de cri-
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mes échapperaient à son oeil clairvoyant, et 
l’on verrait bientôt les délits diminuer en raison 
de la certitude du châtiment.

Il n’en est pas ainsi :

Un citoyen, appelé en témoignage, s’élève en 
importance même à ses propres yeux, de toute 
l’influence qu’il peut avoir sur la détermina
tion des juges. Pour être le témoin que deman
de la loi, il faudrait qu’il n’eut que de la sin
cérité et de la mémoire, mais il a en plus un 
coeur, de 1 esprit, et une position sociale par 
lesquels on peut l’influencer de diverses ma
nières. Il

Il sera entouré des amis ou des parens du 
prévenu: caresses, séductions, prières, pro
messes, menaces même, tout sera prodigué 
pour obtenir de lui qu’il mente à sa conscien
ce. On lui citera en outre de nombreux exem
ples de témoins qui ont eu à se reprocher leur
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I

témoignage tomme une mauvaise action, (i)Il 
n’est rien qu’on ne fasse pour acheter son silen
ce ou pour affaiblir sa déposition. Pour per
sister a remplir rigoureusement son devoir

97

(i) En i8o5, dans le comté d’Yorck, le père d’une 
nombreuse famille et jouissant de quelque considération , 
fut tout à coup accusé de vol sur le grand chemin. L’àc- 
cusateur était un jeune homme de vingt-neuf ans, fils 
d’un banquier, et l’accusé était uii homme de cinquante 
ans et de formes athlétiques.

Le jeune homme avait fait ses affaires d’usage à la 
bourse 5 il avait reçu plusieurs sommes en présence de 
l’accusé. Il avait dîné, et vers cinq heures , il était monté 
à cheval pour retourner chez lui. Tout à coup dans un 
chemin creux, il fut rejoint par l’accusé qui le saisit et 
lui demanda son portefeuille. Dans le premier moment 
de la surprise et de la peur , il lui donna un violent coup 
du fouet qu’il tenait à la main, mais l’accusé, qui était un 
homme robuste , le renversa de son cheval, mit un ge
nou sur sa poitrine, et lui prit ses bank-notes et son 
livret ( account-book ).

Ainsi terrassé et au moment de recevoir le coup de 
mort, le pauvre jeune homme demanda grâce pour sa 
vie. Comme il était au-dessous de l’accusé et qu’il épiait 
sa contenance avec anxiété , il y remarqua beaucoup d’agi-

7



comme témoin, ii faut que d’une part il sache 
résistera toutes les instances qui l’environnent, 
et qu’il ait assez de fermeté pour dédaigner les 
menaces. Il faudra donc ajouter à la sincérité
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tation , et comme il continuait à implorer sa miséricorde, 
il le vit s’émouvoir , abandonner le projet de le tuer, 
se lever , sauter sur un cheval et disparaître. Il était à 
peu près sept heures du soir , mais le jeune homme avait 
été tellement ému de cette fâcheuse aventure , que ce ne 
fut que fort tard et a la nuit close qu’il arriva chez son 
père. Il raconta aussitôt ce qui lui était arrivé , mais l’in
vraisemblance d’avoir été volé en plein jour sur le grand 
chemin , et d’avoir perdu uh livret qu’un voleur n’aurait 
pas pris, fit qu’on n’ajouta guères foi a la vérité de son 
rapport.

Il porta plainte , et au jour de l’audience, voyant qu’on 
requérait contre le prévenu l’application de la peine ca
pitale , il demanda à être entendu avant que les jurés se 
retirassent. Il était si désespéré et si agité qu’il pouvait à 
peine parler. « Je viens, dit-il, vous implorer en faveur 
« d’un homme qui a écouté ma voix lorsque je lui ai de- 
« mandé grâce. S’il avait été sourd à ma prière , je serais 
« maintenant clansla tombe et lui au milieu d’une famille 
« respectable, d’une femme qui le croyait vertueux , et 
« d’enfans qui l’aimaient. Il vous a été démontré que sa 
« conduite , sa réputation . même ses sentimens religieux

et à la mémoire, (les deux seules choses que 
demandait la loi,) deux grandes qualités, la 
force d’étouffer la voix de son coeur en faveur 
de son devoir, et le courage de braver des dan
gers pour le remplir. * Il

« étaient de nature à le mettre à l’abri de tout soupçon ÿ 
« on vous a dit aussi que je suis boiteux depuis ma nais- 
« sance , que je suis faible , que j’ai exaspéré l’accusé en 
l( lui portant un coup qui lui brisa presque la tête ) n’ou- 
« bliez pas quil savait que je pouvais le dénoncer, que 
« son intérêt était de me tuer , mais que la bonté de son 
« cœur prit le dessus et surmonta la crainte du supplice. 
« Voulez-vous donc que , j>ai’ce que, cédant à mes prières, 
« il me permit de me retirer sain et sauf, je devienne la 
« cause de sa mort. Si vous ne prenez pitié de son écart 
« momentané , si vous ne prenez en considération son re- 
« tour à la vertu , il aurait été mieux pour moi d’être tué ! 
« C’est moi que vous condamnez ! »

Il fallut obéir à la loi. L’audience présenta un étrange 
spectacle : l’accusateur au désespoir éclatait en sanglots , 
les jurés essuyaient des larmes en donnant à regret le 
terrible verdict, le juge prononçait la sentence d’une 
voix douloureusement émue, et les assistans criaient , 
grâce ! *

Pensez-vous que les citoyens présens se soient promis 
de témoigner dans des affaires capitales ?

A TÉMOIGNER. f)A
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Plus l’affaire dont il s’agit est grave, et plus 
la position du témoin sera difficile. Sans faire 
injure à la masse, on peut bien supposer que 
beaucoup succomberont, car sans cesser d’être 
un galant homme et un bon citoyen, on peut 
être faible contre des supplications ou soucieux 
de s’exposer pour un fait étranger.

Admettons cependant qu’un citoyen ait fermé 
l’oreille à toute considération, etqu’il soit résolu, 
en dépit de tout, à remplir son devoir de té
moin d’après sa conscience. Voici venir des dif
ficultés bien autrement graves.

Ce témoin prendra connaissance de l’acte 
d’accusation, calculera l’influence que doit avoir 
sa déposition sur les juges ou les jurés , et, s’in
formant de la peine qui sera prononcée en cas 
de condamnation, il pèsera dans son esprit s’il 
est équitable d’appliquer cette peine pour le 
délit qu’il est appelé à prononcer. Dès que cette 
pensée lui vient, il n’est plus témoin , il se
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constitue juge, et sans nul doute il devient très 
mauvais juge.

Pour être magistrat, il faut avoir une grande 
expérience et une profonde connaissance du 
coeur de l’homme. Impassible comme la loi 
qu’on nous représente sans entrailles, il ne faut 
pas être saisi d’indignation contre l’arrogance du 
crime , ni être ému de pitié à la vue d’un repen
tir vrai ou faux. Ces incidens n’auront du poids 
que lorsque délibérant entre eux, les juges au
ront à décider s’il est convenable d’appliquer le 
minimum ou le maximun de la peine ; mais du
rant les débats ils doivent être insensibles, et 
ce n’est que par une grande habitude qu’ils 
peuvent se tenir en garde contre l’émotion de 
leur coeur ou l’adresse des accusés.

Le témoin qui, au lieu de se borner à donner 
son témoignage suivant la vérité, ne veut Je 
faire qu’autant qu’il approuvera la sentence qu’il 
pressent, le témoin qui usurpe ainsi la place
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de juge sans en avoir les lumières et l’expérien
ce, est exposé à de graves erreurs, dont la 
moindre est de contrarier la marche de la jus
tice et de détourner l’exécution de la loi.

Et cependant peut-on l’en blâmer si la loi 
est cruelle et hors de toute proportion avec le 
délit ? Parce que vous l’appelez en témoignage 
faut-il qu’il cesse d’être homme et qu’il devienne 
complice de ce qui lui semble une cruauté ?
-m> «ol -, xiifj oaJuô JfinàdiPîb * p« io! >np

Ferez-vous des lois pour forcer les témoigna
ges , et requérerez-vous l’application de ces lois 
contre les citoyens qui refuseront les informa
tions que leur demandera la justice ? Alors se 
trouvant en face de Popinion de leurs conci
toyens, ils vous résisteront - et prenez garde 
qu’ils ne se fassent honneur d’avoir refusé leur 
appui à des lois de sang. D’ailleurs ils nieront, 
il diront qu’ils ne savent rien ; pour les punir, il 
faudra les convaincre qu’ils ne disent pas la 
vérité, et si vous avez de semblables preuves,
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qu’avez-vous besoin de leur témoignage, elles 
sont assez fortes pour prouver le délit ou le fait 
qu’il importe d’établir. Quoique vous fassiez , 
vous n’auriez pas de force contre les conscien
ces.

Allez aux cours d’assises , écoutez-y les dé
positions. A moins qu’ils n’aient quelque motif 
de vengeance contre l’accusé, ce qui suffirait 
pour faire récuser leur témoignage, les témoins 
s’expriment toujours d’un air de doute. Exami- 
nez-les bien, ils sont graves, presque tristes 
et parlent à contre coeur* A tout instant, il 
faut leur faire des questions et les exciter à ré
pondre.

Allez à la police correctionnelle. Les témoins 
sont empressés; ils affirment nettement, ne 
déguisentrien et semblent s’appliquer à ne rien 
oublier. Pour peu qu’on les presse, ils ajoute
raient; et, au lieu de les exciter à parler, le 
président est souvent obligé de les inviter à se 
taire.



D’où peut venir cette différence , si ce n’est 
de la pénalité que chacun connaît bien ? Et cela 
est si vrai, qu’on trouve dans les témoins de la 
cour d’assises le même empressement et la même 
volonté que dans les témoins de la police cor- 
rectionnelle, quand il s’agit de quelque crime 
bien détesté comme le parricide , pour lequel le 
sentiment général approuve l’application de la 
peine.

Il n’y aurait pas d’impunité s’il était possible 
que la peine fût moindre que le délit. Non seu
lement chacun témoignerait avec empresse
ment, mais encore chaque citoyen se ferait un 
devoir d’aider la justice dans ses recherches. 
La société serait garantie par une sorte de sur
veillance mutuelle , mais lorsque notre code 
est si cruel dans ses catégories, lorsqu’un 
homme est puni de plusieurs années de prison 
parce qu’il a volé un pain; de plusieurs années 
de fer et de la marque, si, pour le dérober, il 
a forcé un volet; et de la peine de mort, si

104 DE la. répugnance
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pris sur le fait et dans le premier mouvement 
de la surprise, il a menacé d’un couteau..., 
Qui voudrait témoigner ?
juploisp Jkü uo'ijp a»;q no-J mbco ou nioa loup

La rareté ou le refus des témoignages est la 
plus grande réprobation d’une loi. Ce n est pas 
contre les témoins qu’il faut sévir, c’est la loi 
qu’il faut changer.

•ï'iob toi cl 'iiiuo Jeaueo j ob inôb nu oupaem
Telles sont bien les principales causes qui

donnent de la répugnance à témoigner dans les 
affaires qui entraînent la peine capitale, ou 
toute autre peine qui paraît trop forte pour le 
délit. Ne devrait-on pas s’attendre quehorsces 
cas, chaque citoyen regarderait le témoignage 
en justice comme un de ses devoirs, et que non 
seulement il s’empresserait de répondre à l’ap
pel que lui ferait la justice, mais encore qu’il 
se présenterait de lui même toutes les fpis qu’il
pourrait lui donner quelques lumières?
•* . ■: i .. 'i • b > ' > ? 'TT • * ' ■ ■ ■, " ■ " ■■***'\ ‘

Il n’en est rien cependant ; le témoignage est 
un devoir qu’on ne remplit qu’à contre-coeur,

IOÛ
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même dans les causes les moins importantes et 
dont le résultat ne peut pas être de nature à 
tourmenter les esprits les plus timides. Avec 
quel soin ne cache-t-on pas qu’on sait quelque 
chose sur les faits d’un procès, de peur d’être 
appelé en témoignage. Qui pourrait dire que 
cela ne lui est pas arrivé ou qu’il ne le ferait 
pas? D’où provient cette insouciance qui est
presque un déni de respect pour la loi dont
i . .. . r ■ . ■ ;•. i•: ■ * ’■
chacun doit protéger l’exécution afin d’en être 

, , , i!< ac .
protégé a son tour? Entre autres causes, il en est
une à laquelle il serait facile de remédier.

Dans notre sphère d’activité , le temps est ce 
que chacun a de plus précieux, et la justice ne 
s’inquiète pas assez de celui qu’elle lait perdre.
IJn citoyen , cité devant le juge d’instruction a

oim iy
neuf heures, attend souvent toute la matinée 
avant d’être introduit, et quelquefois on ne 
l’appelle que pour lui dire de revenir le lende
main. Il serait si facile d’épargner à chacun de 
semblables pertes de temps! Ce serait un sur-.
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croit de souci pour le juge, dira-t-on : qu’im
porte? il est là pour cela et tout doit se rappor
ter au citoyen.

Le témoignage est le guide de la justice : 
voulez-vous qu’il ne vous manque pas, faites 
en sorte que ce ne soit pas un devoir pénible 
pour les consciences ou gênant pour les habi
tudes.
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L’escroquerie est un dommage qu’on fait à 
autrui, en abusant de sa bonne foi et de sa 
confiance, le vol consiste à s’approprier le bien 
d’autrui par adresse ou par force, mais tou
jours avec les précautions nécessaires pour 
n’être ni aperçu, ni soupçonné.

Si ces définitions sont exactes, la fabrica
tion de la fausse monnaie est un vol qui tient
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de l’escroquerie, et qui est toujours fait avec 
préméditation ^ car il faut fabriquer soi-même, 
et à grand peine, les moyens du vol.

Ge n’est qu’un délit.

Et si on l’examine en lui même, abstraction 
faite de toute circonstance relative , qu’ofïre- 
t-il de plus criminel que l’action de ce mar
chand qui vend du vin qu’il a frelaté, ou que 
ce boulanger qui a altéré ses poids. C’est tou
jours tromper sur la valeur de l’objet livré, 
c’est déguiser un vol sous des apparences plus 
ou moins complètes, le goût peut décéler le 
frélateur, comme le bruit peut accuser le faux 
monnayeur.

Ainsi rangé dans la classe des délits, là fa
brication de la fausse monnaie serait punie de 
prison et d’amende^ et tous les efforts de la 
justice tendraient à ce que l’impunité fut im
possible.

Nous sommes loin de là, c’est de la peine



capitale que la loi punit le faux monnayeur.
i ■

La fabrication de la fausse monnaie est ré
putée crime, parce qu’elle attaque le crédit 
public, qu’elle menace les transactions com
merciales , et, qu’en répandant l’inquiétude, 
elle apporte des entraves à la circulation des 
richesses, ce qui peut causer un tort incalcu
lable au pays.

Considéré sous ce point de vue, et ainsi 
doté de conséquences désastreuses, le délit 
grandit de toute la portée qu’on donne aux sui
tes qui peuvent en résulter. Il devient crime, 
crime dont on s’est épouvanté, et qu’on a vou
lu réprimer à tout prix; une fois ce mot pro
noncé par des législateurs persuadés que l’effi
cacité était en raison directe de la sévérité, il 
a signifié la peine capitale.

Je conçois comment, jusqu’à un certain 
point, cette sévérité a pu être bien calculée 
pour une époque déjà loin de nous. Il y avait

I 10 DES FAUX MONNÂŸEURS.

alors des entreprises immenses de fausse mon
naie ; ces fabriques rivalisaient presque avec 
celles du gouvernement, et le pays était inon
dé de leurs produits. Dans ce dommage fait 
avec des moyens puissans, il y avait trahison, 
et la loi anglaise range encore les faux mon- 
nayeurs parmi les traîtres au Roi et au pays. 
On faisait alors de la fausse monnaie à main 
armée, comme de nos jours on a quelquefois 
fait la contrebande. Telle fut la frayeur qu’inspi
ra ce délit et la rigueur avec laquelle il fut 
poursuivi, que , placé entre un faux mon- 
nayeur et un assassin , c’est sur ce dernier 
que le pouvoir aurait usé du droit de grâce.

Aujourd’hui, l’émission des pièces fausses, 
est plus rare; il n’y a plus d’exemples de ces 
associations nombreuses pour en fabriquer et 
en répandre ; le commerce est en pleine sé
curité, la monnaie circule sans qu’il vienne 
à personne l’idée d’en vérifier le titre, et si

DES FAUX MONNAŸEURS. lit
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ce n’était la nécessité de la compter,, on ne la 
toucherait même pas.

Est-ce là un fruit de l'échafaud? la rigueur 
déployée contre le faux monnayeur a-t-elle 
amené ces heureux changemens ?

Non , ce qui les a produits, c’est que le 
pays s’est couvert de routes, de villes et de 
villages; la facilité des communications et les 
progrès de l’agriculture ont répandu la po
pulation sur tous les points; de là une sui- 
veillance telle, qu’un établissement même peu 
considérable et au milieu des plus épaisses 
rêts ne saurait être longtems ignoré.

En outre, la fabrication de la monnaie s’est 
perfectionnée, l’imitation en est devenue ex
trêmement difficile, et pour penser à répan
dre une grande quantité de fausses pièces dans 
la circulation , il faut que la différence ne se 
trouve que dans le poids.

De telle sorte que les véritables moyens
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préventifs sont venus d’eux mêmes, sans que 
le législateur les ait imaginés , et même sans 
qu’il ait paru les comprendre et les apprécier, 
car la loi prononce encore la peine de mort 
contre les faux monnayeurs*

Et cependant, on ne peut plus ranger par
mi les crimes la fabrication de la fausse mon
naie. Elle n’est plus qu’un délit qui devien
dra tous les jours plus rare, si on cesse de 
vouloir le réprimer par une sévérité si mons
trueuse qu’elle est devenue presque inappli
cable; on peut même aller jusqu’à dire qu’il 
n’existe plus qu’à l’ombre de l’impunité qui lui 
est presque assurée par la disproportion de la 
peine.

Réduit comme il l’est aujourd’hui, ce délit est 
fils de la plus grande pauvreté. Il offre l’affligeant 
assemblage de la misère et de l’industrie, car 
pour penser à le commettre il faut être dénué de 
toute ressource et pour le commettre réellement,

8



Il/j DES FAUX MONNAYEURS.

il faut une grande intelligence et beaucoup d’a

dresse.

Allez à l’hotel de la monnaie , vous verrez d’im
menses laminoirs, des machines de toutes espè
ces et fort compliquées, des balanciers de la 
force de plusieurs milliers , du métal en fusion 
dans des fournaises ardentes dont vos yeux se
ront éblouis , tandis que vos oreilles sont étour
dies par un bruit tonnant de rouages et de mar
teaux; et puis de toutes parts, des ouvriers,des 
employés, des vérificateurs! •—Pénétrez dans 
l’asile d’un faux monnayeur, vous trouverez 
deux ou trois petits réchauds, une pince, du 
plomb, quelques petites feuilles d’argent, un 
mauvais couteau, un seul homme, et le plus 

grand silence!

Comparez ce qui sort de ces deux ateliers si 
difïérens et vous serez fort embarrassé de re
connaître la pièce lausse, si le son ne vient la 
trahir.

DES FAUX MONNAYEURS.

Jugez du tems énorme qu’il a fallu à ce mal
heureux pour faire quelques pièces d’argent et 
convenez qu’il eût été plus profitable pour lui 
de se livrer aux derniers travaux. Mieux eut va
lu mendier ou voler ! mais cet homme qui, pous
sé par la faim , se livre à un travail aussi pénible 
que périlleux pour la satisfaire, rougirait de 
demander l’aumône; il faut qu’il ait arrosé son 
pain de sa sueur pour qu’il consente à le man
ger. Tout son crime c’est de manquer d’ouvra
ge ; car en refuserait-il celui qui se résigne à 
travailler la tête sur le billot. Est-ce faute d intel
ligence ou d’adresse qu’il n est pas employé 
celui qui, sans guide, sans instrumens, presque 
sans matériaux , imite et reproduit ce que vous 
n’avez obtenu que du concours du talent, des 
sciences et des arts ? se déterminera-t-il à voler 
celui qui rougirait de mendier !

Et cependant, dira-t-on , il vole, car il émet 
de la fausse monnaie. Fortbien, mais, à ses yeux,
il ne commet pas un vol. Il se dit que celui

B*
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qu’il paie avec une fausse pièce, la donne à un 
autre qui la passe à son tour: et, en cela , il ne 
se trompe guère , car qui oserait dire que cela 
ne lui est pas arrivé, ou ne lui arriverait pas ? 
Il se persuade dès-lors qu’en dernier ressort il 
ne fait tort qu’au gouvernement; que ce dernier 
n’a qu’à lui donner de l’ouvrage au lieu de pro
diguer l’or à des intrigans chamarrés, et qu’il 
cessera de faire de la fausse monnaie. Ges rai- 
sonnemens paraîtront peut-être faux; qu’im
porte, il les fait et par suite le délit se commet.

Mais il est une chose bien autrement grave 
que de faux raisonnemens et qui le fait com
mettre, c’est l’espoir et presque la certitude de 
l’impunité. Il

Il y a de la fausse monnaie dans toutes les 
villes, en très petite quantité, il est vrai, mais 
enfin il y en a , et il est fort rare qu’on juge et 
qu’on exécute un faux monnayeur; et d’où pro
vient cette impunité, si ce n’est de la mon s-

trueuse disproportion qui existe entre la peine 
et le délit ; les témoignages manquent, et il est 
à remarquer que dans les procès de cette na
ture les témoins sont presque toujours des agens 
de la police. Pour moi, je le déclare, quelque 
soit mon respect pour la justice, jamais je necon- 
sentirai à témoigner contre un faux monnayeur 
tant qu’on maintiendra contre eux la punition 
capitale ; je ne pourrais plus toucher une pièce 
d’argent sans voir apparaître la tête sanglante 
du malheureux que la faim aurait rendu cou
pable, et que mon témoignage homicide aurait 
poussé à l’échafaud.

Mais le jury doit répondre à la question de 
fait posée par le tribunal, et une fois le fait 
avéré, la réponse à la question est toute sim
ple ! Ne le croyez pas ; le jury au besoin men
tira à sa conscience, et si, par adresse ou par 
subtilité, vous obteniez une réponse qui en
traînât la condamnation, vous le verriez pro
tester contre son propre ouvrage et signer avec
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empressement une demande en grâce. Au mo
ment même où on imprime ces lignes, voyez 
ce qui se passe !

La police a été informée que de fausses pièces 
de quinze sous circulaient dans le quartier de 
la Grève ; elle tend ses filets, et en peu de jours 
les coupables sont arrêtés. On les juge. Il en est 
un surtout sur lequel les preuves se concen
trent : c’est un ouvrier gazier, âgé de vingt-six 
ans. Il est réputé bon sujet, honnête et labo
rieux ; il a une vieille mère presqu’infirme dont 
il est le seul soutien. Le propriétaire de la mai
son où la pauvre vieille habite vient déclarer 
que chaque soir l’accusé apporte à sa mère le 
fruit de son travail. Il donnait peu, tout 
juste de quoi la nourrir le malheureux, et ce
pendant il était sans ouvrage î Ce fut un indice. 
Dans sa prison, il partage encore avec elle le 
pain qu’on lui donne, et la pauvre femme s’en 
nourrit, mais il faudra qu’elle périsse bientôt 
de faim , car elle ne boira pas la moitié du sang 
qu’on va verser â la Grevé!

IlB DES FAUX MONNAYEURS.

Le tribunal pose la question , la réponse est 
affirmative sur un point, négative sur tous les 
autres, la condamnation se prononce, les jurés 
supplient le trône d’user du droit de grâce, et 
tous les citoyens qui sont témoins de ce fait ré
prouvent la sévérité de la loi__ Qu’ils soient
jurés demain , et ils acquitteront un faux 
monnayeur.

Les partisans de la sévérité vous diront qu’ils 
savent bien que la peine est trop forte si on la 
compare au délit en lui-même, mais qu’il faut 
considérer le danger qu’il fait courir au pays 
par l’inquiétude et l’embarras qu’il peut amener 
dans les transactions commerciales. A les en
tendre, ils forcent la sévérité de la loi comme 
un général double un poste menacé par l’en
nemi ; le poste est peu de chose , mais le corps 
de la place est menacé. C’est très bien; mais si 
parmi ceux qui doivent défendre ce poste il en 
est qui refusent de le faire parce que vous avez 
défendu qu’on fit des prisonniers, ne vous cm-
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presserez-vous pas de mettre leur conscience 
à l’aise et de promettre d’user de générosité en
vers les assaillans? Qu’arrivera-t-il, c’est que, 
certains d’échouer, les agresseurs abandonne
ront leur projet d’attaque.

Il est un autre crime de fausse monnaie que 
la fabrication des pièces d’or et d’argent, c’est 
la contrefaçon des billets de banque admis en 
vertu d’une loi comme représentatifs du numé
raire. Ce crime est aussi puni de mort, et cette 
fois on se sert d’un autre argument. On nous dit 
que, c’est un marché fait d’avance entre la justice 
et le coupable. Ce dernier n’ignore pas le sort 
qui l’attend; il écrit lui-même sur le billet que 
la loi punit de mort le contrefacteur. Raison 
de plus pour qu’il échappe à la peine qui le 
menace. C’est celui-là surtout qui compte bien 
que personne ne témoignera contre lui, car 
personne ne perdra. II faut que la banque se 
résigne à payer les faux biP.cts, si elle ne veut 
pas en arrêter la circulation, caria balance et
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la pierre de touche ne peuvent en constater la 
réalité. Et alors toute la question est entre la 
banque et le coupable, c’est-à-dire, entre le pau
vre et le riche, entre le puissant et le faible. 
Pour tout homme soupçonné de savoir quel
que chose et appelé en témoignage , la fameuse 
inscription veut dire : « Si tu parles, tu feras 
tomber une tête. »
Olin, ' ;;;> uohnb. . -uîo

En Angleterre, la banque ne paie pas les 
faux billets. Dès qu’ils lui sont présentés , elle 
en refuse le paiement et ne les rend qu’après 
avoir estampillé dessus en grosses lettres le 
mot forged, afin qu’on ne puisse les remettre 
en circulation. J’ai comparé souvent des billets 
ainsi estampillés avec des billets vrais que 
j’avais été chercher à la banque même, et mal
gré des examens longs et minutieux, je n’ai ja
mais pu trouver la moindre différence. Si ces 
billets sont faux, a-t-on dit à la banque, prou- 
vez-lc. Ils sont contrefaits, a répondu la ban
que , et il a fallu se contenter de cette réponse.



Qu’en est-il arrivé ? c’est qu’à peine avait-on reçu 
un billet, même de très faible valeur, qu’on le 
faisait endosser par le cédant ou qu’on s’empres
sait d’écrire dessus devant lui son nom et son 
adresse. De là entrave dans la circulation. Dans 
l’espérance d’y remédier, on s’est armé de toute 
la sévérité de la loi ; quoiqu’aient pu faire quel
ques célèbres membres du parlement, les exé
cutions pour contrefaçon de billets de banque 
ou fabrication de fausse monnaie ont été fré
quentes, et il n’y a pas en Europe de pays où la 
fausse monnaie ait été plus commune ; à tel point 
qu’un cocher de fiacre n’aurait pas reçu une 
pièce d’argent sans la faire sonner sur son pouce, 
et qu’on avait grand soin dans toutes les bouti
ques de les faire rebondir sur le comptoir. 
Quiconque a été en Angleterre sait que ceci 
n’est pas une exagération.

Depuis quelques années ce mal général est 
beaucoup diminué. Pourquoi? parce qu’on a 
frappé beaucoup de pièces d’or pour rempla
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cer les billets de banque d’une et deux livres 
sterling, et parce qu’on a jeté à la tonte 
toute cette basse monnaie d’un shilling et 
d’un demi shilling pour la remplacer par une 
monnaie mieux frappée et plus digne du pays ; 
mais le mal n’a fait que diminuer, parce que, là 
comme en France, il est encore protégé par la 
monstruosité de la peine,
lOt'.i-e; n ni e-b xl'îq U.., h .o\

Que faire donc pour combattre et prévenir 
ce délit?

Il faut d’abord le réduire à être un délit indi
viduel, afin qu’il soit peu dangereux. Pour dé
truire la complicité, il suffit de promettre grâce 
et même récompense au complice révélateur. 
On vend pour de l’argent un crime qu’on ne 
commet que pour de l’argent. Et comme l’appât 
d’un salaire pourrait amener de fausses révé
lations, tout parjure doit être puni comme s’il 
avait commis le crime dont il accuse un innocent. 
Cette peine sera comprise parcequ’elle est sim
ple, et approuvée parcequ’elle sera juste. C’est



l’arme à feu qui éclate entre les mains du meur
trier et qui le tue au moment où il couche en 
joue sa victime.

Il faut s’appliquer ensuite à ce que le délit 
soit difficile à commettre, et le seul moyen d’at
teindre ce but c’est que l’exécution de la monnaie 
soit sans cesse perfectionnée. Il faut surtout re
tirer à tout prix de la circulation les monnaies 
usées et qui n’ont plus ni poids ni empreinte. En 
France nous avons encore les anciens écusde six 
livres, de trois livres , les pièces de trente sous, 
de quinze sous et les pièces de six liards. C’est 
presque toujours sur celles là que la coupable 
industrie s’exerce, et surtout sur celles de moin-

'5 ici à • ' >'}'■' -, ». :j . Î‘J
dre valeur.
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Il faut enfin adoucir de beaucoup la peine 
afin que le faux monnayeur ne compte pas sur le 
silence des témoins et sur la répugnance des ju
rés.

En un mot, pour réprimer et prévenir ce dé-
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lit, il ne faut s’appliquer qu’à deux choses: en 
rendre l’accomplissement difficile et la punition 
certaine.

DSS FAUX MOXNAYEURS.
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VIII.

Bu Dol à main armée sur tes gianfcs géminé.

Dans nos lois, le vol était puni de mort et 
on a donné à entendre que c’était une consé
quence des principes du talion. Un homme a 
porté atteinte à la propriété d’autrui, il taut 
pour le punir le priver de la sienne; mais il 
n’en a pas ; de quoi peut-on le priver ? de la vie. 
C’est là un raisonnement qu’on ne trouverait 
que ridicule , si la conséquence n’en avait ete 
rigoureuse.

Partout en Europe , on a puni le vol parla 
peine capitale. Un homme avait tué son père, 
un autre avait volé un pain pour nourrir le sien, 
tous deux mouraient suspendus au même gibet ; 
l’un parcequ’il avait étouffé le cri de la nature, 
l’autre, parcequ’il l’avait trop écouté. L’esprit 
même le plus étroit dut être frappé de cette 
révoltante inégalité dans la distribution des 
peines,aussi de pareilles lois ne furent-elles pas 
populaires et toute loi qui ne l’est pas cesse d’ê
tre préventive parce qu’elle devient impossible 
dans son application. Les témoignages man
quent , les délits mêmes se taisent et l’ignorance 
des magistrats fait l’impunité des coupables ; de 
sorte que les crimes sont encouragés par la loi 
faite pour les réprimer. C’est ici surtout que se 
manifeste le mal que peut produire une même 
peine pour les différens degrés de dommage 
moral ou matériel causé par le délit. Un hom
me qui court la chance la plus hasardeuse cher
che à la compenser par le plus grand profit pos
sible, et une loi qui condamne à la même pei
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ne le vol d’une pièce d’argent et le vol d’un mil
lion , dit aux hommes : « ne faites que de gros 
vols. »

De nos jours, les lois se sont amendées sur ce 
point et on ne condamne plus à la peine capitale 
que le vol à main armée sur les grandes routes. 
Je ne puis m’empécher de citer ici un passage 
de Montesquieu :

« G’est un grand mal parmi nous, dit-il, de 
« faire subir la même peine à celui qui vole sur 
« un grand chemin et à celui qui vole et assassi- 
« ne. Il est visible quepour la sûreté publique il
« faudrait mettre quelque différence dans la 
« peine.

« A la Chine , les voleurs cruels sont coupés 
« en morceaux (i) ; les autres, non: cette dif- 
« férence fait qu’on y vole, mais qu’on n’y as- 
« sassine pas. 1

(1) Montesquieu veut sans doute parler du supplice 
des couteaux. Voyez chap. II.

ia8 du vol a main armée

« En Moscovie, où la peine des voleurs et 
« celle des assassins sont les mêmes, on assas- 
« sine toujours. Les morts, y dit-on, ne racon- 
« tentrien.

« Quand il n’y a point de différence dans la 
« peine, il faut en mettre dans l’espérance de la 
« grâce. En Angleterre on n’assassine pas par
te ceque les voleurs peuvent espérer d’être 
« transportés dans les colonies, non pas les 
« assassins. »

Il est incontestable et il serait inutile, je 
pense , d’insister sur ce point que la peine étant 
la même avec ou sans meurtre , mieux vaut tuer 
parce que c’est une chance de plus pour l’impu
nité. Mais, dit-on, la sûreté des routes est de 
la plus haute importance. Le commerce, le lien 
des familles, la force de l’administration , tous 
les intérêts vitaux y sont attachés. Que devien
drait le commerce ? les citoyens se verraient-ils 
réduits à ne correspondre que par lettres ? la

9
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sûreté des routes est tout au moins aussi impor- 
tante que la confiance publique dans Je titre de 
la monnaie ; or, on considère l’altération ou la 
falsification de la monnaie comme un crime ca
pital en ce qu’elles attaquent la confiance néces
saire aux transactions de la société toute entière, 
pourquoi les attaques à main armée sur les rou
tes cesseraient-elles d’être regardées comme 
des crimes capitaux?

A cette question , on peut répondre par une 
autre :

Parceque vous avez une mauvaise loi contre 
la fausse monnaie (i), faut-il en avoir une mau
vaise pour la police des routes? par ce qu’il se fait 
sur les chemins des vols qui compromettent la 
sûreté des transports des effets précieux, faut-il 
aggraver le mal en rendant le crime avantageux 
et en faisant que le meurtre devienne le meil
leur moyen d’assurer le vol ?

,l3o DU VOL A MAIN ARMÉE

(i) Voyez le chap. précédent.

Un homme qui projette un vol se munit des 
instrumens nécessaires pour ouvrir des serrures, 
mais il ne prend pas d’armes avec lui ; pour ré
ussir, il compte sur son adresse , pour échapper 
au danger, il compte sur son agilité. Il veut por
ter atteinte à la propriété d’autrui ; il sait que 
sa liberté est menacée s’il est découvert, la fuite 
au premier bruit est sa meilleure ressource , et 
cest celle à laquelle il a toujours recours. Des 
voleurs se disposaient à piller une maison de cam
pagne dont les maîtres étaient absens, les échel
les étaient déjà dressées : le vent fait crier la gi
rouette ; a ce bruit auquel ils se méprennent, 
chacun se sauve et le lendemain on trouva les 
traces de leurs pas et les échelles encore appu
yées contre les fenêtres.

Supposez , au contraire, que des hommes 
excites par le besoin, ou poussés par des 
habitudes perverties, méditent de voler sur le 
grand chemin: ils s’arment jusqu’aux dents, 
ils savent qu’ils vont au combat, ils risquent
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leur vie, que menace une résistance h laquelle 
ils doivent s’attendre, et des lois auxquelles 
ils ne sont pas certains d’échapper. Si on leur 
résiste, si on oppose la force à la force, leur 
audace s’en augmente, leur avidité est excitée 
par la présomption d’un plus grand butin, 
puisqu’on le défend, et leur rage ne connaît 
plus de bornes. Le gant est jeté, il faut tuer 
ou être tué , c’est un combat à mort. Un voya
geur attaqué peut guérir de sa blessure, mais 
un voleur blessé est un homme perdu, car la 
blessure qu’il a reçue le fera découvrir et té
moignera contre lui.

Si on ne se défend pas, tout peut se passer 
sans effusion de sang, mais il suffira qu’un 
des misérables ait un léger soupçon qu’il 
peut être un jour reconnu, pour qu’un 
meurtre se commette. La réflexion ne sera pas 
longue, pour lui tout est dans cette pensée, 
tuer ou être tué; son choix n’est pas douteux, 
il se décide pour le crime, c’est la législation 
qui le v'eut.

Le vol à main armée sur les grands che
mins a presque toujours son origine dans le 
vagabondage, fruit de la paresse et de la mi
sère. Parmi ces malheureux qui risquent leur 
vie pour avoir par le vol du pain sans tra
vail, on ne trouve que trop souvent des for
çats libérés qui sont leurs instigateurs et leurs 
guides ; misérables qui n’ont plus d’autre res
source que le crime, depuis que la justi
ce leur a imprimé, avec un fer rouge, défense 
de redevenir honnêtes gens. Que feraient-ils 
en effet? marqués d’infamie par la loi, dotés 
par elle de l’effroyable éducation des bagnes, 
où le vice est de l’amabilité et le crime du 
talent, on les rejette dans la société; le mon
de les repousse, ils restent sur les grands che
mins; il faut vivre, ils s’adressent à ceux qui 
passent.

Ce sont les voitures publiques que les vo
leurs de grands chemins attaquent de préfé
rence; ils espèrent y trouver des fonds appar
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tenant au commerce ou au gouvernement, et 
ils ont l’avantage de savoir quel jour et à 
quelle heure ils devront établir leur embus
cade.

Faut-il donc s’armer pour aller en voyage, 
comme pour aller au combat, ou les routes 
seront-elles plus protégées, si on augmente la 
rigueur des peines? Vous avez la peine capita
le, quoi de plus? vous faut-il les anciens sup
plices et la torture, mais dans ce tems-là c’é
tait presque une profession que d’être voleur 
de grands chemins.

Si la peine capitale n’est pas efficace pour les 
vols à main armée, c’est qu’elle menace des 
gens pour lesquels la mort est la première 
chance convenue et adoptée. Elle n’a rien de 
honteux ni d’effrayant pour eux. Quand on 
s’arme pour une attaque, on sait qu’on peut 
trouver des adversaires armés pour la défense. 
On s’est résigné d’avance aux conséquences les
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plus fâcheuses. Et qu’on ne pense pas que ces 
gens oublient que leur mort peut avoir lieu 
lOng-temps après et sur l’échafaud, ils s’en con
solent en se comparant à des soldats qu’on pen
dra s’ils sont faits prisonniers. A leurs yeux leur 
action n’a rien de méprisable,, parce qu’il y a 
des dangers que le courage séul peut faire bra
ver , et que le courage et le mépris leur parais
sent deux choses incompatibles.
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Puisque la peine capitale est inefficace, il 
faut la rejetër et avoir recours à d’autres 
moyens. Ce sont surtout des mesures de 
précaution et de surveillance qu’il faut pren
dre.

Ce crime ne saurait être individuel parce 
qu’il cesserait d’être dangereux, il faut donc 
tâcher de l’isoler. Là, comme dans la fabrication 
de la fausse monnaie, il faut s’attacher à ren
dre la complicité difficile.

Entre autres moyens à employer pour par-



venir à ce but, le plus efficace peut-être, esft 
de faire la révélation si avantageuse que chacun 
croie voir un traître dans son camarade. Tout 
moyen est bon pour prévenir de pareils atten
tats et je ne vois pas qu’il faille afficher tant de 
susceptibilité, à moins qu’on ne pense devoir 
user envers les voleurs de toutes les conve
nances en usage à la guerre, et leur dénoncer 
à heure fixe le commencement des hosti
lités. Il

Il faut aussi diminuer l’appât du vol. Il suf
fira pour cela de réduire tellement le droit que 
prélève la poste pour les paiemens dans les 
provinces, qu’il n’y ait jamais avantage à en
voyer des espèces d’or ou d’argent par les voi
tures publiques. C’est toujours-là ce qui tente 
les malfaiteurs et détermine les attentats ; car 
que feraient-ils de marchandises ou d’effets 
dont la vente serait si difficile et si dange
reuse?
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Il y a des crimes qu’on peut appeler collectifs.

Ce sont ceux qui causent un dommage dont l’é
tendue n’a pas été calculée même par ceux qui 
les commettent.

L’incendie est de ce nombre. Que le feu soit 
mis aune maison, il met en danger la vie de 
tous ceux qui l’habitent et menace tous les édi
fices voisins. La misère est le moindre des maux 
qu’il enfante. Meurtre , parricide , ruine et dé-
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vastation, tout peut se trouver à la fois dans 
ce crime.

Puisque le mal est si grand, on doit supposer 
qu’il n’est commis que par des hommes endur
cis chez lesquels il y a autant de scélératesse que 
d’audace. Gela n’arrive cependant que dans un 
seul cas : c’est lorsqu’il n’est qu’un moyen de 
vol. On a vu des brigands mettre le feu et don
ner ensuite l’alarme des premiers, afin de pro
fiter du désordre et s’emparer des objets pré
cieux. v'rnr . a-

Ordinairement, les incendiaires sont des 
êtres faibles et pusillanimes: cela vient de ce 
que c’est un 'crime plus lâche peut-êtré que 
l’empoisonnement. Il se commet d’une étincelle 
et les traces du crime s’effacent à mesure que le 
crime se consomme. Il

Il n’y a ordinairement aucun profit pour ceux 
qui le commettent, aussi est-ce presque tou
jours la vengeance qui allume la torche de l in—

cendiaire, et de tous les moyens de vengeance 
c’est le plus méprisable et le plus affreux. Il 
amène presque toujours le remords et le re
pentir parcequ’il est toujours plus désastreux 
que n’osait le concevoir et le désirer la haine la 
plus invétérée.

ç- J.,* (>|.vj/vr r\rrç\ • H - ■ f > V?; f \

Celui qui met le feü à une maison qu’il sait 
habitée est tout à la fois incendiaire et assassin, 
et de tous les assassins c’est le plus criminel, car 
il ignore lui même combien de têtes il menace. 
Il sait qu’il peut causer la mort dé toute une 
famille, que son crime voue d’ailleurs à une 
ruine et à une misère certaines, et il n’en com
met pas moins le crime.

C’est un forfait à plusieurs tranchans qui ap
pelle sur lui toutes les rigueurs de la loi, mais 
qui est si difficile à constater et à prouver que 
lecoupable échappe presque toujours. Lorsque 
le feu prend aune maison, personne ne pense 
à examiner quels sont les premiers progrès ;

DES INCENDIAIRES. l3q
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on ne songe qu’au danger, on demande du se
cours à grands cris ou on en donne ; et ce 
n’est que lorsqu’on est maître du terrible élé
ment ou lorsqu’il n’a cessé ses ravages que faute 
d’aliment, ce n’est qu’alors qu’on cherche quelle 
a pu être la cause première de tant de mal. On 
est réduit à faire des enquêtes alors qu’on 11e 
peut plus les baser que sur des conjonctures va
gues ou des suppositions hasardées. Et puis la 
peine qui menace l’incendiaire est telle que cha
cun répugne à révéler de petits indices fort in- 
signi/ians en eux mêmes, mais dont la réunion 
pourrait être une preuve accablante.

•Ce crime comme presque tous les autres a dif- 
férens degrés de gravité.

Celui qui, par vengeance, met le feu à une 
meule de foin ou de blé, cause un dommage 
qui ne peut s’étendre. Il ne menace la vie de 
personne , il se borne à priver son ennemi de 
sa propriété ; c’est comme s’il le volait. Ceci est 
plutôt un délit qu’un crime.
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Celui qui met le feu à la maison qu’il a assu
rée commet un vol d’argent, et son crime n’est 
qu’une escroquerie si la maison est isolée et in
habitée. S’il n’en est pas ainsi et que le feu se 
communique à une maison voisine, alors le cou
pable devient en quelque sorte incendiaire par 
imprudence, parce que de sa part il n'y a pas eu 
intention de commettre un double crime.

Celui qui, hors le cas de combat désespéré, 
mettrait le feu à un vaisseau qu’il monterait lui 
même , ne pourrait être taxé que de folie.

Autrefois, les incendiaires étaient condamnés 
au supplice du feu, c’était justice et la loi du 
talion ne pouvait être mieux appliquée. Aujour
d’hui que plus éclairés nous cherchons moins à 
punir le crime qu’à le prévenir, il nous faut 
plutôt avoir recours à des précautions et à des 
institutions qu’à des lois sévères.

Quoi de plus dangereux que ces toits de 
chaume qui couvrent encore une grande partie
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des villages de France et pourquoi chaque com^ 
mune n’a-t-elle pas sa pompe à incendie? les 
jeunes gens ne devraient-ils pas en savoir la ma
nœuvre, et même quoi de plus aisé que d’imposer 
ce devoir à tous les hommes de quinze à cinquan
te ans. Aujourd’hui surtout, quoi de plus simple 
que d’exiger que chaque garde national ap
prenne l’école du pompier, comme il a appris 
l’école du peloton. Il ne faudrait pour cela qu’un 
ordre du jour. Au moindre cri, à la moindre 
alarme, chacun serait tenu de se rendre à l’en
droit menacé. Au lieu qu’il y ait honneur à ap
porter des secours, il y aurait honte et deshon
neur à ne pas le faire, car ce serait manquer à un 
devoir. Au lieu de voir accourir à l’incendie une 
foule plus curieuse qu’utile et qui embarrasse 
plus qu’elle n’aide, on verrait arriver des gens 
instruits, bien guidés, et en nombre tel qu’il 
ne manquerait ni d’eau, ni de bras pour arrêter 
et maîtriser le mal.

24?.

Et alors qui penserait à mettre le feu par mé

chanceté ? l’incendiaire saurait que toutes les
y*

chances sont contre la consommation de son cri
me et qu’il courra plus de danger que person
ne, car la maison incendiée sera sur le champ 
entourée et il n’aura plus la ressource de fuir à 
l’aide de la première confusion. L’assurance 
contre l’incendie était le meilleur remède à 
employer pour que le feu ne soit plus un moyen 
de vengeance. Qui sera assez insensé pour met
tre le feu à la maison de son ennemi, si ce der
nier ne doit pas en éprouver de dommage?

Mais n’y a-t-il que le vol et la vengeance qui 
portent à commettre ce crime? ne l’a-t-on pas 
vu s’étendre sur nos provinces comme une épi
démie de feu, dévorer les propriétés et jeter la 
terreur dans les populations? n’a-t-on pas vu 
les habitans debout, passer les jours et les 
nuits dans une surveillance fatigante et si 
souvent inutile ? dans ces incendies presque 
journaliers tout a été ténèbres pour la justice, 
et quand on est parvenu à saisir des coupables,
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leur supplice n’a rien appris. On a attribué^ ces 
crimes à la politique, si on peut flétrir le nom 
de la politique en le donnant à une conspiration 
du pouvoir contre le bien être et les propriétés 
de la nation , dans le seul but de détourner les 
esprits des attaques préparées contre les libertés 
du pays. On conçoit que ce pouvoir ait eu assez 
de puissance pour ensevelir ses preuves et im
poser silence à ses agens ,mais lorsqu’il est tom
bé tellement maudit que fournir des armes con
tre lui eut été se faire un titre aux yeux de tous, 
qu’a-t-on su de plus ? Certes il n’a pas été com
plice ni instigateur de ces infâmes propagandes, 
car les recherches les plus actives ont été infruc
tueuses et les plus grands ennemis du pouvoir 
déchu ne l’en accusent plus.

A quelles causes faut-il donc attribuer ces in
cendies qui ont désolé le pays ?

On a remarqué de temps à autre des espèces 
d’épidémies morales qui échappaient à toutes

i44
les analyses, dont les causes s’évanouissaient 
devant toutes les investigations, mais qui, s’é 
tendant avec rapidité, se déclaraient par des 
maux dont on ne pouvait nier la déplorable 
réalité. Il y a une force de l’exemple, une épi
démie de désir et d’action que les médecins re
connaissent, et ce n’est pas sans raison que dans 
son langage concis le peuple dit qu’un mal ne 
vient jamais seul. Il est à remarquer que lors
qu’un grand crime se commet , on entend 
presque aussitôt parler de plusieurs autres cri
mes. Il est rare que la hache de l’échafaud ne 
frappe qu’un coup à de longs intervalles. 
Quand il a été question de monomanie (i), on 
a vu tout-à-coup des tètes coupées, des enfans 
poignardés, une jeune fille violée et dévorée, et 
je ne sais combien de crimes détestables ; au 
meme moment des médecins, à la parole des
quels on peut ajouter foi, déclarent avoir reçu 
des confidences de femmes épouvantées de
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(i) Voyez plus loin le chapitre de la Monomanie.
iü



leurs propres désirs et qui se sentaient des dis
positions qui leur faisaient horreur à elles- 
mêmes.

Pourquoi le crime d’incendie n’aurait-il pas 
eu aussi sa contagion ? et ici, c’est surtout aux 
hommes de la science que je m’adresse, en 
crainte de n’obtenir des gens du monde qu’un 
rire d’incrédulité; mais n’ont-il pas vu et signalé 
eux-mêmes des exemples d’enfans ou de fem
mes qui avaient commis ce crime, et qui, in
terrogés , ne donnaient d’autre réponse que 
celle qu’on a constamment obtenu des mono- 
manes homicides. Ils avaient eu l’idée de met
tre le feu, comme les autres avaient eu l’idée 
de tuer. Faculté nouvellement observée , et qui 
peut enfanter d’autant plus de crimes, que rien 
ne saurait la décéler et en prévenir les funestes 
effets. On peut échapper à la haine, à la cupi
dité , à la vengeance, parce qu’avant que ces 
sentimens ne portent au crime, ils se sont 
manifestés ouvertement et qu'on peut se tenir
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sur ses gardes, mais un monomane ne manifeste 
rien, il ne confie rien et se rend à peine compte 
à lui-même.
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Et en descendant de bonne foi dans sa con
science , quel est l’homme qui peut dire qu’il 
ne lui est pas venu dans sa vie des idées de 
crime et de sang. Quelle est la femme, telle pure 
qu’elle soit, qui n’ait eu des idées fort oppo
sées à la décence et à la pudeur. Ces idées 
ont été sans doute rejetées avec horreur et 
sans hésitation, mais enfin on les a eues. 
N’est-il pas admissible que quelques cerveaux 
plus faibles ou plus excités que d’autres se lais
sent dominer à tel point par ces idées funestes, 
qu’ils ne puissent résister à l’attrait de les réali
ser, et que ces désirs prennent plus de force 
s’ils voient que d’autres les satisfont sous leurs 
yeux.

Si une fois ce travers effrayant de l’esprit, 
cette faculté monomane était reconnue et bien

io.



148 DES INCENDIAIRES,

constatée, une des premières mesures à pren
dre serait de s’opposer à la publicité de cer
tains crimes. La sécurité publique y gagnerait, 
et la liberté de la presse y perdrait fort peu 
de chose.

Cette question de la monomanie appliquée 
aux derniers événemens qui ont dévasté la 
Normandie est grave et réclame la sérieuse at
tention des savans médecins dont le pays 
s’honore à si juste titre. A eux de nous 
éclairer.

X.

Du

Les préceptes de morale qu’enseigne la reli
gion sont les bases sur lesquelles la société toute 
entière repose. Son principal objet est de pré
voir la fin inévitable et de la faire envisager avec 
confiance ou terreur, suivant que notre conduite 
a été plus ou moins nuisible ou utile à notre 
prochain. C’est un but purement spéculatif et 
sagement fixé dans l’intérêt de tous. La religion, 
ainsi considérée, ne serait-elle donc pas d’une



BU SACIIILÉGE.i5o

vérité sainte et incontestable qu’il faudrait en
core l’adopter ef la respecter.

Il n’y a qu’un sentiment inné chez l’homme 
et inséparable de sa nature, c’est la crainte de 
la mort, et c’est encore de ce sentiment que 
vient la tendance générale des peuples à se créer 
des religions. L’esprit de l’homme a une telle 
horreur du néant, qu’il se complaît à croire à 
une autre vie. C’est pour lui une consolation , 
et pour les législateurs ce fut un moyen.

La crainte d’un autre monde est un frein, 
même pour celui qui affecte de n’y pas croire. 
C’est une idée toujours présente qui avertit 
avant le crime et qui éveille le remords lorsque 
le crime est consommé. Presque partout on en 
trouve des traces, et il est à remarquer que plus 
la fausse religion d’un pays s’est approchée de la 
religion véritable, plus ce pays a fait de pro
grès en civilisation et en industrie. Et ici, il 
n’est pas besoin de faire observer, je pense,

0

que je parle de la similitude des préceptes et 
non pas de celle des rites , lormes parasites que 
le vulgaire ne prend que trop souvent pour la 
religion elle-même.

Si donc, comme personne ne sera sans doute 
tenté de le contester, la religion est la princi
pale base de la civilisation, il faut la faire res
pecter et réprimer les attentats de nature à com
promettre sa dignité ou menacer son existence.

Les lois ordinaires suffisent-elles pour attein
dre ce but, ou faut-il des lois spéciales ? C’est 
là presque toute la question.

Et d’abord , qu’est-ce que le sacrilège ? c’est 
plus qu’un vol dans une église ou un blasphémé 
dans un lieu saint, car alors cela se réduirait 
à une atteinte à la propriété d’autrui et à une 
bravade d’esprit fort. Le sacrilège,tel qu’on nous 
le définit, est un outrage à Dieu lui-même ; de 
sorte que pour qu’il y ait véritablement sacri
lège , il faut que le coupable, dédaignant les
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objets materiels , ait réservé tous ses outrages 
pour l’hostie consacrée. Alors il est évident que 
1 insulte religieuse est préméditée sciemment, 
elle n’a été faite qu’à l’hostie , et à l’hostie con
sacrée ; car .faites bien attention que le degré 
qui fait tout le crime, c’est la consécration; 
et comment s’assurer qu’elle a eu lieu ? Où sont 
les rayons éclatans jaillissant du saint ciboire 
pour avertir l’ignorant ou faire reculer le mau
dit qui médite le crime ? Rien , aucun indice, 
le Tout-Puissant ne daigne plus faire de mira
cles. Et alors il peut arriver que, forçant le ta
bernacle, un homme trépigne sur des hosties , 
qu’un autre chargé de sa garde laisse cheoir le 
pain de communion ; le premier n’aura fait 
qu’une espièglerie, parce que les hosties n’é
taient pas consacrées, et le second aura commis 
un crime horrible qui attirera sur lui toute la 
colère céleste , parce que les hosties étaient 
consacrées. Le hasard fera la culpabilité.

Admettons que le coupable sache que la con

l52
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sécration a eu lieu, et que ce soit justement pour 
uela qu’il commette le sacrilège, le crime sera 
dans toute sa force.

Qui dit crime, dit dommage direct causé à 
quelqu’un. Or, ici, à qui a-t-on fait dommage ? 
ce n’est pas aux hommes assurément. C’est donc 
à Dieu. Voilà que pour qualifier une action de 
crime, on arrive à dire qu’on peut causer un 
dommage à Dieu. Dieu, l’être infini et incom
préhensible , la nature créatrice, toute puis
sante , insaisissable , qui se trouve lésée par ses 
créatures! C’est trop ridicule pour être réfuté.

Mais, dira-t-on , il n’y a pas dommage, il y 
a offense. Offense ! ainsi on admet qu’il soit 
possible à l’homme d’insulter la majesté divine. 
Je comprends très bien qu’on offense .un hom
me , une armée, une nation , mais Dieu ! et 
comment foffenserez-vous, est-ce par des in
jures, des marques de mépris ou des voies de 
fait ? Vous en serez donc réduit à comprendre
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l’offense à Dieu dans l’insulte des objets maté
riels du culte qu’ont inventé les hommes. J’ad
mets qu’il en soit ainsi, il y aura offense à vos 
yeux, mais qui vous dit qu’il y en aura aux 
yeux de Dieu? Comment le savez-vous? vous 
qui vous faites un mérite de dédaigner une in
jure d’un homme que vous considérez comme 
au dessous de vous, comment osez-vous sup
poser à Dieu moins de noblesse et de généro
sité !

Me direz-vous que si vous vous chargez de 
punir l’offense , c’est que ce qui constitue le 
crime à vos yeux, c’est le mauvais exemple et 
le danger dans lequel il entraîne la foi ! Mais il 
y a des exemples bien plus à craindre et des 
dangers bien plus réels qui ne vous alarment 
pas. Voici qu’un homme enseigne et imprime 
que la consécration de l’hostie est une impos
ture et la présence réelle une erreur ! Voilà 
du blasphème et du sacrilège ! cet homme là 
va sans doute être livré aux plus affreux sup
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plices ! non pas vraiment, et personne ne songe 
à l’inquiéter. Bien plus, à vos yeux il n’est 
pas, criminel, il ne fait qu’user du droit d’ex
primer librement son opinion. C’est crime 
qu’outrager l’hostie, mais en nier la sainteté, 

ce n’est qu’affaire de controverse ; d’ailleurs, 
celui qui nie est protestant, et dès-lors il n’y a 
pas crime pour lui ; de sorte qu’on arrive forcé
ment à ce résultat, que le sacrilège n’est une 
offense à Dieu, que s’il est commis par une 
main catholique î

Et comme un crime ne se conçoit que 
lorsqu’il est crime pour tous, il s’en suit que 
le sacrilège, même envers l’hostie consacrée, 
ne saurait être rangé parmi les crimes. Ce 
n’est pas non plus un délit, car il ne nuit à 
personne. C’est donc un péché, un péché 
détestable, énorme, voué à toute la colère 
céleste, mais enfin ce n’est qu’un péché, et 
la loi ne connaît et ne peut connaître que 
des crimes et des délits.
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Si donc le crime de sacrilège se réduit à 
n’être qu’une tentative d’offense envers Dieu , 
cest-à-dire, un péché, le punir par la loi, 
c est déclarer que vous vous chargez de ven
ger Dieu. Autant vaudrait-il répéter cette odieu
se parole d’un pair de France, que tuer un 
sacrilège, c’est le renvoyer devant son juge 
naturel! ridicule forfanterie d’un méchant 
coeur et d’un zèle de dévot ! manière commode 
et nouvelle d’administrer la justice! tout se 
leduit a tuer. Tuez si le coupable avoue, tuez 
si le crime est prouvé, tuez surtout s’il y a 
doute, tuez toujours, Dieu saura bien distin
guer les coupables, et sauver les innocens, 
il ne se trompera pas, lui ! c’est le juge in
faillible et naturel ! On rirait de pareilles idées , 
si on pouvait rire d’horreur.

Voilà pourtant comme l’esprit humain s’é
gare , quand il essaie de sortir des bornes de 
son intelligence, en traitant d’égal à égal, et 
meme de protecteur à protégé avec Dieu,!
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Voyez quelle confusion : là, le sacrilège est 
celui qui outrage l’hostie, ici, c’est au con
traire celui qui l’adore ; suivant les uns, c’est, 
celui qui refuse de croire à l’intercession des 
saints, suivant les autres, c’est celui qui y 
croit; là, le sacrilège est celui qui soutient 
la divinité du Christ, ici, c’est celui qui la 
nie. Véritable tour de Babel, où chaque 
croyance parle un langage différent! Qu’elle 
avait raison cette femme d’esprit, qui disait 
qu’en voyant tous les désordres de l’esprit de 
sa créature, Dieu devait lever les épaules, et 
se repentir de l’avoir créée. C’était dire un mot 
profond, sous la forme d’une plaisanterie.

Impossible donc à définir et à spécifier, 
le sacrilège, réduit à l’état de péché, ne si 
trouvera plus passible que des foudres de 
l’Église.

Ainsi le voudrait le bon sens et le vérita
ble intérêt de la religion, mais le clergé ne
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le veut pas, parce qu’il a très bien compris 
que faire entrer le péché dans la loi, ce se
rait y entrer avec lui, et c’est ce qu’il n’a
vait encore pu obtenir. Il avait conquis de l’in
fluence, amassé des richesses, et pris une 
extension à peine croyable ; la religion , telle 
que l’entendent certains hommes, avait fait 
des pas rapides, partout des couvens, des 
missions, des frères de l’école chrétienne et 
un peu de terreur! il n’y avait que le bour
reau qui leur manquât, ils l’ont demandé.

Supposons qu’une loi sur le sacrilège, une 
loi telle que la désire le clergé, loi terrible, 
qu’ils appelleront loi sainte, ordonnant la peine 
capitale, soit en vigueur. Qu’arrivera-t-il, et 
qu’est-il arrivé ? c’est qu’elle ne sera jamais 
exécutée.

Aux yeux du peuple, il y aura une si grandie 
disproportion entre le délit et la peine qu’il se 
relusera toujours à donner son témoignage pour
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prouver la culpabilité; à une répugnance natu
relle de concourir à faire tomber la tête d’un 
homme, se joindra un autre sentiment qui sera 
respectable parce qu’il part du cœur. Le peuple, 
qui raisonne et qui a plus de foi que les habitans 
des salons , saura très bien faire la différence 
entre un vol d’église et un vol domestique. 
« C’est Dieu, dira-t-il, qui est offensé et Dieu 
« n’a pas besoin de la justice des hommes, il 
« saura bien punir le coupable dans ce monde 
« et dans l’autre ! » S’il y a eu profanation de 
l’hostie consacrée, chacun verra le coupable 
appelé à la damnation éternelle et les cœurs 
s’ouvriront à la pitié. Ce sentiment se manifes
tera d’autant plus que personne n’a été lésé par 
le crime et que la punition est infinie comme la 
puissance de Dieu; le peuple se récusera donc, 
personne n’aura vu le ^coupable, personne 
n’aura eu connaissance du crime. Le juge pourra 
jeter sa balance, les témoignages manqueront.

Mais les prêtres me dira-t-on ? lesjprêtres!
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Ministres d’un Dieu de paix iront-ils aiguiser le 

glaive de la loi, eux qui passent leur vie à prier 
pour les fautes des hommes ; solliciteront-ils la 
justice mondaine, eux qui invoquent l’indul
gence divine! Ils ne déposeront pas, ils n’ose
ront pas déposer, leur place n’est pas au tribu
nal, elle est au pied des autels pour tâcher 
d’apaiser la colère céleste.

Que feront les juges ? convaincus qu’ils seront 
de la criminalité du prévenu, il faudra cepen
dant le rendre à la liberté parce qu’ils ne sont 
appelés qu’à appliquer la loi et que sans té
moignages ils ne sauraient le faire. Au lieu de 
prévenir le sacrilège en le menaçant de la peine 
de mort, on l’encouragera parce qu’il y aura 
impunité, et le législateur, au lieu de veiller à 
la sûreté de la société, l’aura frappée comme 
s’il voulait la détruire.

Allons plus loin, admettons que la culpa* 
bilité soit aisee a prouver, que les témoins
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se présentent, et que le coupable soit con
damné, l’exécution produira un effet inverse 
de celui qu’on espère sur l’esprit du peu
ple. Accoutumé à entendre parler de la reli
gion qu’il professe, comme d’une religion 
d’indulgence et de miséricorde, il verra tout- 
à-coup le sang jaillir en son nom, et le 
bourreau qu’il méprise devenir en quelque 
sorte, par cet acte, le soutien de l’église. 
Bien plus, « ce malheureux, dira-t-il, a com- 
« mis un crime contre la religion , mais le 
« prêtre qui l’accompagne lui a donné l’abso- 
« lution, donc le crime est effacé. » Et ce 
sera bien pis, si le patient a communié, « il 
« s’était exposé à la damnation éternelle, dira 
« encore le peuple, puisqu’il a outragé la 
« sainteté de l’hostie, mais depuis il s’est re- 
« penti, il a communié, donc il est en état 
« de grâce. » Et le peuple ne pourra jamais 
comprendre qu’on égorge pour une faute de 
religion ,un homme qui est en état de grâce. 
Il reprochera aux juges d’être inflexibles , quand

11
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l’éternel est si miséricordieux, et, persuadé 
que le malheureux est trop puni, il suppo
sera que son crime est expié bien au delà par 
le supplice, et que son âme est allée dans le 
séjour des bienheureux. Il regardera donc com
me un martyr celui qui encourût la mort des 
criminels, et qui sait, comme je l’ai déjà dit, si, 
toujours extrême dans ses sensations, il n’ira 
pas jusqu’à invoquer l’intercession de celui 
dont il devrait détester la mémoire!

Une loi qui ordonne la peine capitale con
tre le sacrilège sera donc difficile dans son 
application, et de nul effet dans son exécu
tion. En outre, au lieu de faire aimer la re
ligion, elle la fera craindre; au lieu d’appe
ler les fidèles à l’église, elle les en chassera , 
car les temples saints deviendront des lieux 
de terreur, où les mères de famille n’oseront 
risquer la turbulente étourderie de leurs fils.

Et a quoi bon une loi sur le sacrilège? 
C’est une action qui ne se commet plus, elle
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îfest plus compatible avec l’état de la civili
sation. Nul ne penserait à la commettre, ou 
ce serait un fou qu’on mettrait à Gharenton, 
au lieu de l’envoyer à la grève.

Le sacrilège accompagné de vol est du res
sort des Tribunaux, et il est une autre sorte 
de sacrilège, heureusement fort rare, qui 
doit être dans le même cas, c’est le* vol dans 
les tombeaux. En Angleterre, le respect pour 
les morts est poussé si loin que la loi dé
fend de s’en servir dans l’intérêt de la science. 
Cette loi là engendre un affreux délit : on 
viole les tombeaux, on vole les cadavres, et 
tel corps gît disséqué sur la table d’amphithé
âtre d’un chirurgien obscur, que sa famille 
désolée croit reposant dans sa tombe. On 
sait que ce scandale existe, et on ne fait rien 
pour l’empêcher. Quand le Roi d’Angleter
re fait compliment à un chirurgien de quel
que découverte, c’est comme s’il lui disait: « je
vous félicite et je vous remercie, Monsieur,

11.
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« d’avoir fait violer des tombeaux, et d’avoir 
« désobéi aux lois du pays. » Ce qu’il y a d’é
trange, c’est que cela se passe en Angleterre, 
le pays le plus éclairé du Globe !

Point de loi spéciale, donc, contre le sa
crilège, et surtout, point de peine capitale.

XI.

Boa prctvrs.

Les prêtres forment au milieu de nous une 
société à part. On dirait même qu’ils se sont 
appliqués de tout temps à ce qu’il en soit ain
si. Dans l’antiquité, ils se vouaient aux scien
ces, et s’en servaient pour abuser les peu
ples et les rois. Ils se donnaient pour avoir 
des communications avec les dieux. Ils n’ad
mettaient aux secrets de leurs prestiges, 
que ceux qui subissaient avec courage et

i



i66 DES PRÊTRES.

constance de fortes épreuves. Dans les re
ligions , où il y avait plus d’esprit que de 
morale, il fallait se créer un tout autre as
cendant que celui des vertus; la crainte va
lait mieux que la charité. Il convenait aux 
prêtres d’avoir peu de relations avec le monde, 
l’homme aurait percé. D’ailleurs, qu’avaient- 
i!s besoin du monde ? ils trouvaient dans le 
fond des temples tous les délices de la vie et 
toutes les douceurs des liens de famille.

De nos jours, et surtout parmi les catho
liques, les pretres ne vivent pas retirés dans 
les sanctuaires, et cependant ils sont séparés 
de nous, ils ne connaissent ni les liens de 
la société, ni les liens de la famille.

Il faut reconnaître qu’ils commettent moins 
de délits que les autres hommes, et cela doit 
être. Ils sont réunis en corps, soumis à des 
réglemens particuliers et exposés à une sur
veillance continuelle ; c’est presque un régime 
pénitentiaire.

Il est fort rare qu’on accuse un prêtre de 
vol. C’est un péché bas dont on a toujours 
honte quand on appartient à un corps, aussi 
cette même rareté du vol se remarque-t-elle 
dans les régimens et dans les collèges; de 
plus, les prêtres ont moins de besoins que 
les autres hommes, et, s’ils en avaient, il leur 
faudrait les cacher. Le luxe, la manie de 
briller, les fêtes somptueuses ne les ruinent 
pas, et la simplicité qu’ils sont tenus d’affec
ter dans leurs habitudes, amène si non plus 
de douceur dans leur caractère, du moins 
plus de facilité à se tenir en dehors des excès 
qui portent à commettre des délits.

Leur manière de vivre est d’ailleurs une sorte 
d’éducation particulière , et l’éducation quelle 
qu’elle soit a toujours pour résultat de poïicer 
assez les moeurs, et de redresser assez le carac
tère pour éloigner tous les penchans au vol qui 
se remarquent presque toujours chez les gens 
de bas étage.
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Mais si, moins que les autres classes de la 
société, le clergé commet les délits dont je 
viens de parler, comme elles, il est sujet aux 
passions, qui pour se manifester d’une manière 
toute différente, n’en ont pas moins de force, 
et certes un prêtre a plus à lutter qu’un au
tre homme ; un rapide coup d’oeil suffit pour 
s’en convaincre.

La loi a déterminé et reconnu un âge de 
discrétion au dessous duquel elle admet l’excuse 
de non dispernement, même à commettre un 
délit ou un crime, elle a du aussi appliquer ce 
principe aux engagemens qu’on pourrait vouloir 
faire contracter à un enfant. Au dessous de seize 
ans toute promesse est nulle, serait-ce même 
pour la plus petite somme d’argent, à plus- 
forte raison pour un engagement solennel qui 
lie le présent et enchaîne l’avenir.

La profession du sacerdoce paraît, je ne 
dirai pas si contraire aux lois de la nature ,

mais au moins si pénible à remplir, qu’il 
semble qu’on ne saurait jamais s’y prendre 
trop tôt, pour se familiariser avec elle. Aussi 
on voue un enfant à être prêtre, comme la 
nature l’a destiné à être homme. On le met 
au séminaire, et il aspire naïvement et de 
bonne foi au noviciat, parce qu’il n’y voit 
qu’un pas à faire dans la carrière qu’il doit 
parcourir. Il ne songe pas aux privations, aux 
tortures de toute espèce qui l’attendent; priva
tions qu’il ne comprendrait pas encore, mais 
qu’il ne doit que trop comprendre plus tard.

Le moment solennel arrive, il reçoit les 
ordres sacrés, il est ordonné prêtre. II accepte 
une mission de sagesse, de charité, de to
lérance, lorsqu’il arrive à l’âge des passions, 
qui n’est pas celui de la tolérance, de la sages
se et de la charité.

C’est alors que la lutte s’engage !
\ .J/ V *»r ■ - , ;

Lorsqu’il jette les yeux autour de lui, qu’il
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voit chacun rivaliser d’efforts pour parvenir, 
et qu’il songe qu’il a fait profession d’humi
lité ! lorsque si jeune, il faut renoncer à tout 
ce qui charme la jeunesse ! lorsque, soucieux 
de l’avenir pour les autres, il faut ne pas 
avoir de lendemain pour soi! est-il possible 
de ne pas être dévoré de regrets, et, en par
lant de regrets, je ne parle que du senti
ment le moins répréhensible.

Chaque devoir de son ministère les rendra 
plus vifs.

Lorsqu’il est appelé à verser les eaux du 
baptême sur un nouveau-né, il réfléchit avec 
amertume qu’il ne goûtera jamais les joies 
de l’amour paternel, et que, sur ses vieux 
jours, il sera privé des soins de l’amour filial!

Lorsqu’il doit bénir l’union de deux jeunes 
époux, lui jeune, dans la force de l’âge et des 
passions, il va consacrer un bonheur qui lui 
est interdit ; il va conseiller comme un devoir
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ce qui lui serait imputé à crime, et alors 
son inexpérience le faisant se méprendre sans 
doute, il se demandera si c’est être agréable 
au Seigneur, que de s’imposer d’autres lois 
que les siennes, et si se vouer au célibat ce 
n’est pas oublier un des préceptes du Sauveur!

Et lorsqu’au saint tribunal de la pénitence, 
il entend l’aveu de certaines fautes, est-il sans 
exemple que cet aveu qui devrait contrister 
son coeur, éveille en lui de coupables pen
sées, qui quelquefois enfantent de plus cou
pables désirs!

Lorsqu’il doit répandre l’instruction reli
gieuse parmi de jeunes filles toutes rayonnan
tes de jeunesse et de beauté, lui, jeune aussi 
et porté par la contemplation à tous les sen- 
timens de tendresse et d’exaltation, défendra- 
t-il son cœur d’une émotion involontaire, et 
se préservera-t-il d’une passion d’autant plus 
malheureuse, qu’elle doit être ou criminelle 
ou sans espoir !
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Et s’il est admis à être précepteur dans une 
famille , forcé qu’il est de se produire dans 
le monde, à combien de séductions diverses 
n’est-il pas exposé, et sous quelles formes 
attrayantes n’est-il pas chaque jour provo
qué à l’oubli de ses devoirs!

Remarquez que je prends le prêtre sous 
son plus respectable point de vue. Je le con
sidère toujours à l’ombre de l’autel, et rem
plissant ses saints devoirs. Là encore il est 
dans une lutte continuelle , là encore l’homme 
se révèle.

Est-il donc étonnant qu’il succombe quel
quefois , et ne doit-on pas s’attendre à voir 
des prêtres se livrant à des passions vainement 
combattues , donner le scandale de désordres 
honteux, ou le spectacle de crimes détestés.

Toutefois, avant d’examiner la nature de 
ces désordres et de ces crimes, hâtons-nous 
de dire, à l’honneur des prêtres, qu’ils sont 
plus rares de jour en jour. Si on en parle da

vantage c’est qu’aujourd’hui le prestige est 
diminué ; chacun oserait attaquer son curé et 
servir de témoin contre lui, il y a donc moins 
d’impunité. En outre, la publicité est facile 
et presqu’inévitable, les journaux sont trop 
répandus et trop multipliés , pour que le moin
dre fait, échappe à leurs yeux d’argus. Autre
fois, uneprovince toute entière pouvait être 
scandalisée, sans que la province h plus pro
che en sût rien ; aujourd’hui, un mot dit tout 
bas dans le plus obscur et le plus misérable 
village, peut trouver des échos sur tous les 
points du pays.

Le premier voeu des prêtres est celui de la 
chasteté. Pour être tout entier à leur mission 
divine, il faut, dit-on, les dégager de tout lien 
terrestre. Appelés à diriger leur prochain, ils 
doivent d’abord avoir appris à se maîtriser 
eux mêmes, et le triomphe sur les sens est 
celui qu’ils doivent continuellement rempor
ter. Je ne veux pas contester que ce triomphe
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ne soit possible, mais au moins me concédera- 
t-on que tous ne peuvent combattre avec le 
même succès. Il y en aura donc qui succom
beront. Ceux là passent inaperçus, il n’y a 
dommage que pour eux ; mais il y en aura d’au
tres qui, s’apercevant qu’ils ont pris un en
gagement bien au dessus de leurs forces, cesse
ront de chercher à le remplir , et leur galan
terie, contrastant avec l’austérité de leurs de
voirs, sera à elle seule un scandale.

Ët avant de jeter le blâme, voyez à quelles 
tentations il faut sans cesse résister, et com
bien tout concourt à les rendre faibles dans la 
lutte sans cesse renaissante qu’ils ont à sou
tenir.

Leur profession, et presque l’habit qu’ils por
tent,leur assure dans les familles un accueil bien
veillant , et ce qui est un sentiment de politesse 
de la part des hommes, est presque de l’intérêt 
de la part des femmes. La confiance s’établit
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fie prime abord, et amène à sa suite sinon 
une sorte de familiarité, du moins ce laisser 
aller qui est le privilège des anciennes con
naissances. Est-il étonnant qu’un homme qui 
a tant de facilité à obtenir une espèce d’in
timité , n’oublie pas quelquefois qu’il est prê
tre , et qu’il s’abandonne, disons même à son 
insu, à des idées qui lui sont interdites. La 
défense excite les désirs, et d’ailleurs dans les 
nombreux instans où un prêtre se livre à la 
contemplation, son esprit ne peut-il s’égarer 
et son coeur ne peut-il se tromper de culte?

J’admets qu’il y ait entraînement involontaire, 
car nous n’avons plus aujourd’hui de ces pe
tits abbés de salon, frais et roses, musqués 
et plissés, diseurs de jolis riens, à la voix 
doucerette, aux manières caressantes, fanfa
rons de galanterie et d’oisiveté ! La race 
de ces petits lovelaces de sacristie s’est éteinte 
comme celle des carlins, et c’était d’eux sur
tout que venaient les éclats et les scandales.

lyÙ
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Je dis donc qu’il peut y avoir entraînement 
involontaire du prêtre, mais de lui seul, car 
il ne saurait séduire une femme d’un peu d’ex
périence. Celle qui l’écoute ou qui est en co
quetterie avec lui a pris son parti. Ellesait 
qu’il ne peut contracter mariage, et que pour 
réparer une faute il ne saurait s’avouer père. 
Là donc, le prêtre n’est pas le plus coupable.

Soit que d’autres séductions leur paraissent 
trop difficiles, ou qu’ils reculent effrayés des 
dangers auxquels ils seraient exposés, soit que 
dédaigneux des passions du coeur, ils ne soient 
dominés que par l’effervescence des passions 
toutes sensuelles , on a vu des prêtres s’adresser 
à des enfans et les amener, pas à pas, à des 
actes tels qu’on ne saurait les décrire, et que 
les juges eux-mêmes ne les examinent qu’a- 
veé répugnance, ou ne les entendent qu’avec 
dégoût.

Quel motif peut les pousser à une sembla

ble dépravation? un enfant peut-il éveiller
autre chose que l’intérêt? il faut bien le dire,
il y a calcul. Ils trouvent une docilité ins-*
piree par la. crainte, et une discrétion garan
tie par la honte, car dans ces actes il y a 
honte de soi même toutes les fois qu’il n’y 
a eu ni passions, ni désir. Aussi combien de 
semblables délits qui sont restés impunis! 
quelle mère de famille osera recourir aux Tribu
naux, et faire constater par jugement la flétris
sure de son enfant? En pareil malheur, le plus 
grand dommage est celui que cause la publicité ; 
quand les Tribunaux sont intervenus, c’est que 
quelque scandale patent, quelques faits trop 
avérés ont forcé le ministère public à prendre fait 
et cause au nom de la morale publique outragée.

Pris individuellement, les prêtres ont com
mis peu de crimes; de tems à autre on a 
vu surgir des Mingrat, des Contrafatto, mais 
il est permis de croire que ces hommes eussent 
été des scélérats, quelque état qu’ils eussent em-
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brassé. Si le sang des prêtres a rougi des écha
fauds, c’est plutôt comme martyrs que com
me criminels. J’aime à leur rendre cet hom
mage , comme individus isolés, et je voudrais 
pouvoir en dire autant du clergé, c’est-à-dire , 
des prêtres en face de l’esprit de corps.

C’est chose effrayante qu’une classe pres
que innombrable, qui pense et sent comme 
un seul homme, qui a un même but, un fa
natisme égal, un dévouement sans bornes à 
l’esprit de corps, et l’ambition d’être à tou t prix 
la première de l’état. Tout lui a été bon pour 
arriver là, l’histoire l’atteste : massacres, em- 
poisonnemens , assassinats, calomnie, il n’est 
pas de moyen honteux qui ne se soit épuré 
à ses yeux, quand il s’est agi de défendre une 
cause qu’elle identifie avec celle du ciel. On 
va loin quand on est poussé par le fanatisme 
et l’ambition , aussi les crimes du clergé ont- 
ils été sans nombre. Pour les prévenir, il ne 
fallait qu’une main ferme et une constitution
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positive qui le tint en dehors des affaires de 
l’état. Son empire n’est pas de ce monde.

Les prêtres ont toujours compris que leur 
influence morale serait d’autant plus forte, 
qu’elle aurait pour soutien la puissance des ri
chesses. Mais ces richesses, comment les obte
nir? le commerce leur est interdit, il leur est 
même défendu de prêter de l’argent à intérêt, 
tant chacune de leurs actions doit être cha
ritable. Pendant longtems les corps religieux, 
se recrutant parmi les plus puissantes familles, 
devinrent si riches qu’ils avaient de nombreux 
vassaux. Les produits de leurs immenses pro
priétés venaient augmenter leurs richesses, car 
les dons des fidèles et les rétributions exigées 
pour les cérémonies du culte, étaient un rap
port suffisant pour les défrayer de leurs dépen
ses.Venaient ensuite les dîmes qui livraient au 
clergé le dixième du produit du pays, et puis le 
trafic près du lit des mourans auxquels on ven-, 
dait l’absolution et le paradis pour leur héritage.
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La révolution de 89 a aboli les ordres re
ligieux, vendu leurs terres et supprimé les 
dîmes, de telle sorte que, lorsque après l’ora
ge le clergé fut rappelé, il s’est trouvé sans 
fortune. Les véritables amis de la religion l’ont 
vu avec douleur marcher sur les traces de l’an
cien clergé, et encourager les donations en 
les présentant comme un moyen certain d’être 
agréable au Seigneur. C’est une action déplo
rable et non pas un délit. Mais on l’a vu aussi 
spéculer sur l’agonie, et profiter du dernier 
souffle d’un esprit tourmenté par les terreurs 
d’un autre monde ! Et alors ce n’est pas non 
plus un délit, mais c’est un crime sacrilège. Il est 
plus odieux de spolier une famille au nom du 
Seigneur, que de voler, au nom de la misère 
et de la faim, le saint ciboire qui brille sur 
l’autel. Le seul moyen de prévénir ces crimes, 
est de déclarer nulle toute donation en faveur 
du clergé, ou même en faveur d’un prêtre, à 
moins qu’il ne soit parent du donateur.

/
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Lorsqu’un prêtre a commis un crime qui 
peut entraîner une condamnation capitale ou 
infamante, il n’est sorte d’efforts que le clergé 
ne fasse pour favoriser son évasion, et le sous
traire aux recherches de la justice. Ce n’est 
pas cependant qu’ils ne déplorent et ne haïs
sent l’action dont un des leurs s’est rendu cou
pable, mais ils craignent que l’éclat d’un pro
cès, ou l’infamie d’une exécution, ne portent 
atteinte à l’honneur de leur ordre et ne flétris
sent aux yeux du peuple la sainteté de leur 
profession.

Cette crainte est fondée. Il est des senti- 
mens qui s’établissent à grand’ peine, et qui 
se détruisent sans retour à la moindre atteinte. 
Il ne faut pas porter la main sur l’arche, non 
plus dans la crainte d’être frappé de mort, 
mais en crainte de la briser. Que voulez-vous? 
les tems sont changés.

En voyant un prêtre sur l’échafaud, dira- 
t-on peut-être, l’effet sera d’autant plus grand,
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qu’on le comparera à cette foule de bons prê
tres qui honorent l’habit qu’ils portent. Crai
gnez plutôt, pourra-t-on répondre , qu’en 
voyant désormais un prêtre on ne l’assimile 
à celui qu’on a vu déshonoré , infâme., et traî
né sur la place publique.

Ce danger là existe, comment l’éviter?

Il faut que la loi ait son cours et soit égale 
pour tous. Le prêtre criminel doit être exécu
té comme le citoyen criminel, et, puisqu’il est 
doublement coupable, car il a violé les lois de 
l’état en même tems qu’il a foulé aux pieds cel
les de l’église, infligez lui une double peine.

Que la veille de subir sa sentence, il soit 
mené en grand appareil dans le temple dont il 
desservait l’autel, que là un prince de l’église 
le dépouille des ornemens sacerdotaux, qu’il 
le déclare indigne de les porter, et qu’au nom 
du Seigneur il le chasse du sein de l’église. Que
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ses cheveux soient coupés y ses habits chan
gés , que rien en lui ne rappelle le prêtre ho
noré, que tout indique le prêtre déchu et l’hom
me maudit. Livrez le ensuite au pouvoir sé
culier, et que la justice ait son cours. Aux yeux 
du peuple ce ne sera plus un prêtre comme 
les autres prêtres, qu’on mène à l’échafaud; ce 
ne sera qu’un criminel qui, repoussé par eux, 
l’est aussi par nous.

La loi sera satisfaite et la profession du sa
cerdoce n’en sera ni moins respectable , ni 
moins honorée.



XII.

-femmes.

Pour commettre un crime, il faut ou une 
grande exaltation de colère ou une atroce froi
deur. Dans le premier cas, il pourra être le fruit 
de l’exaspération momentanée d’un caractère 
violent; dans le second, ce sera l’œuvre pré- 
méditéed’une âme perfide et d’un cœur pervers. 
La nature semble avoir refusé aux femmes tant 
d’effervescence et tant de cruauté. Plus faibles 
de corps, elles sont aussi plus faibles d’esprit.
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Elles portent l’exaltation à un plus haut degré 
que les hommes, mais seulement quand elles 
sont excitées par les passions du cœur, et ce n’est 
pas le cœur qui est le foyer du crime.

La carrière des honneurs et des emplois leur 
est fermée. L’ambition leur est presque étran
gère, parce qu’elles ne peuvent la satisfaire el
les-mêmes. Le commerce est envahi par les hom- \ 
mes et devenu trop difficile pour elles. Jamais les 
femmes n’ont été moins par elles-mêmes. Il leur 
faut un appui, et on leur enseigne sans cesse à 
être en garde contre leur premiermouvement. 
D’habitude, d’éducation et de nécessité, elles 
sont toujours sur la défensive, et, pour com
mettre un crime, il faut se mettre sur l’offensive.

On dirait d’ailleurs que, pour y arriver, il 
leur faille un degré de dépravation de plus 
qu’aux hommes. La manière de le concevoir, 
d’y participer, sôra tout-à-fait différente.

Elles seront plus criminelles de conseil que



d’action ; encore n’oseront-elles donner directe
ment le conseil du meurtre, ni peut-être même 
du vol, mais elles feront des insinuations. Elles 
manifesteront vivement le désir de posséder l’ob
jet qu’il faut voler, ou elles maudiront l’exis
tence de leur ennemi et souhaiteront la voir 
finir; elles se plaindront de ne pas trouver un 
vengeur ; ces propos seront tenus devant un 
homme passionné pour elles, objet de leurs fa
veurs, ou souvent même de leurs dédains, car 
la reconnaissance parle moins haut que le désir. 
Enfin , elles feront tout pour exalter l’énergie de 
celui qu’elles pousseront au crime, mais elles en 
manqueront elles-mêmes. Leur participation se 
manifestera par la non révélation , par le guet 
pendant l’instant fatal, ou par le partage du fruit 
du forfait; complicité positive d’intention et né
gative d’action.

De toutes les passions qui peuvent venir agi-
\

ter les femmes, et les porter à ce degré d’exal
tation ou de folie nécessaire pour qu’elles corn-
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mettent un crime, la plus forte et la plus dan
gereuse n’a pas besoin d’être nommee. La vie 
des femmes est là. Elle se passe entre l’amour 
et la jalousie ; et certes nous devons les plaindre 
ces pauvres femmes, caries douceurs de l’un ne 
peuvent jamais égaler les poignantes douleurs 
de l’autre. La cervelle chez elles n’est qu’en sous- 
ordre , leur âme et leur intelligence sont dans 
leur coeur. C’est là que se préparent les instans 
rapides de leur bonheur, c’est là que se forme et 
s’attise le foyer des chagrins cuisans, c’est là 
qu’est toute cette activité qu’on admire dans 
l’esprit des hommes. Elles attachent de l’impor
tance à la moindre apparence; sans cesse tour
mentées par leur imagination, elles prennent 
leur inquiétude pour de la prévoyance, et, à 
force de se créer des chagrins imaginaires, elles 
se suscitent des chagrins réels.

Viennent-elles à s’apercevoir qu’elles ne sont 
plus aimées? elles versent d’abord d’abondantes 
larmes, elles éclatent en sanglojts , ou bien elles
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sont absorbées, et leurs traits expriment la plus 
profonde douleur • mais enfin les larmes se ta
rissent, et souvent le dépit ou l’excès de la peine 
font naître le désir de la vengeance. D’abord, il 
se présentera vague et faible, car, avant de pen
ser aux moyens extrêmes, elles emploient tous 
les moyens réparateurs ; mais peu à peu il prend 
plus de force, il faut se venger. Mais par quels 
moyens? Sera-ce l’assassinat? non, le suicide 
est la première idée qui leur vient, non pas ins
pirée par le dégoût de la vie, mais bien comme 
moyen de vengeance. En se faisant mourir, el
les pensent aux regrets qu’elles laissent après 
elles : c’est presque avec bonheur qu’elles son
gent que celui qui les réduit au désespoir sera 
déchiré par les remords, et que lui aussi con
naîtra l’amertume d’un chagrin sans espoir. Au 
milieu de ce sacrifice, vient une idée consolante 
pour elles, c’est qu’on les plaindra, et cette com
passion à leurs souffrances est un bien. En com
mettant le crime sur un autre , elles savent que 
ce serait vouer leur mémoire à l’exécration pu

blique', et cette pensée serait assez forte pour 
faire chanceler leur résolution, tant elles sont 
accoutumées à craindre l’opinion ; et puis, d’ail
leurs , malgré tout ce désespoir qui se tourne 
contre elles-mêmes, elles aiment trop encore, 
peut-être, pour songer à répandre une seule 
goutte du sang de l’auteur de leurs peines. C’est 
donc contre leurs jours qu’elles exerceront leur 
rage.

Et, dans cet instant, se manifestera un sen
timent qui domine chez les femmes, c’est l’hor
reur de la vue du sang. Est-ce répugnance na
turelle? est-ce conséquence de leur éducation ? 
Peu importe, mais l’effet est constant et pres
que général. Il se remarque dans les circons
tances les plus futiles comme dans les plus gra
ves. Une femme qui aime la chasse est une 
rareté, et presque toutes aiment la pêche. C’est 
qu’on n’y verse pas de sang, la victime n’y jette 
pas de pris douloureux, elle n’a pas de membres 
dont les convulsions puissent attester l’agonie ,
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et on dirait qu’à défaut de signes extérieurs de 
la douleur, les femmes ne sympathisent pas à 
la souffrance. Si elles se décident à se tuer, elles 
ne se percent pas, elles choisissent un genre de 
mort sans effusion de sang : elles emploient le 
poison, se précipitent à l’eau, s’asphyxient, 
mais ne se frappent pas. Elles affrontent des 
morts cruelles (i) , et n’osent pas employer les 
deux seuls moyens d’obtenir une mort prompte 
et douce, le poignard ou l’arme à feu !

Il n’y a pas que l’amour déçu qui ait pu dé
terminer les femmes au suicide, on en a vu y 
recourir pour échapper à la misère , et celles-là 
sont les plus à plaindre. Dans ce nombre, il y en 
a qui sont dignes d’admiration, car une femme 
échappe souvent à la misère en s’exposant à la 
honte. Se tuer, c’est donc plutôt fuir la honte 
que la misère, c’est faire moins de cas de la vie 
que de l’honneur! C’est une belle vertu que de

(i) Voyez chap. XX. du suicide.

préférer les horreurs d’une mort violente à la 
ressource de fautes qui, au premier abord, n’ap
paraissent qu’ornées de fleurs.

I i i .
De jeunes filles se sont donné la mort de dé

sespoir de ne pas obtenir l’objet de leur amour, 
d’autres pour ne pas suivre à l’autel un homme 
détesté ; celles-là pour ne pas prendre le voile, 
quelques-unes enfin pour échapper à de mau
vais traitemens. C’est toujours le coeur, pro
fondément blessé, qui les y a portées, et c’est 
toujours aussi l’idée de léguer Fopprobre aux 
auteurs de leur chagrin, qui les a soutenues 
dans cette résolution désespérée.

Si, au lieu de l’amour, les femmes sont exci
tées par la jalousie, ce n’est plus de suicide 
qu’il sera question , c’est sur leurs rivales qu’el
les voudront se venger. Plus de désespoir, de 
larmes, c’est de la colère haineuse ! L’amour- 
propre humilié, la confiance trompée, la perte 
d’une affection qui charmait l’existence, la mort 
de toutes ces illusions dont on entoure l’objet
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aimé, la rage de se voir dépouillées d’un bien 
précieux, que d elemens de feu qui fermentent 
dans le coeur assez maudit du sort pour les rece
voir! Passion d'enfer, qui seule pourrait me 
faire comprendre l’assassinat, et qui seule aussi 
le fait comprendre aux femmes, car ce n’est 
pas l’intérêt qui les décide au meurtre.

La jalousie se manifeste chez les femmes à un 
dégré d’exaltation tel, qu’elle semble les dé
pouiller tout-a-coup de tous les sentimens du 
cœur et presque d’humanité. La médisance et 
la,calomnie sont des armes trop faibles. Une 
fois lancées dans le crime, elles le poussent à 
1 exces, et on en a vu montrer la férocité des 
tigres. Toutefois, meme alors qu’elles commet
tent le meurtre, ce sentiment dont j’ai parlé plus 
haut, l’horreur du sang répandu, se manifeste 
encore. Elles ont presque toujours recours au 
poison, et, plus que les hommes, elles peu
vent trouver 1 occasion d’en faire usage sans 
être aperçues. On en a vu se servir de poisons
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lents , qui demandent dans l’empoisonneur une 
intention prolongée de commettre le crime. C’est 
un étrange et barbare courage que celui d’assas
siner à petite dose, et de guetter sa victime qui 
se débat dans une longue et douloureuse agonie! 
La Brinvilliers y a mis un luxe de persévéran
ce, de talent et d’atrocité qui tient de la féerie.

Pauvres femmes! et comment peuvent-elles 
se venger si ce n’est par le meurtre ? Elles ne 
peuvent appeler leur ennemi en duel ni obtenir 
la réparation qu’elles se croient due. Il faut se ré
signer. Il n’y a de choix pour elles qu’entre le dé
sespoir et le crime. Si Charlotte Corday avait pu 
se battre avec Marat, pensez-vous qu’elle l’eût 
assassiné ? Car le patriotisme seul n’exalta point 
son cœur. Elle voulait venger son amant, et 
c’est surtout la vengeance qui arma son bras. 
Elle avait d’abord pensé à se détruire, mais , 
pour une âme comme la sienne, c’eût été trop 
peu. Quand on la jugea, elle montra une impas
sibilité étonnante : c’est que, dégoûtée de la
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vie, satisfaite de s’être vengée, elle revint â sa 
première idée et regarda la mort comme un 
bienfait. On admire Charlotte Corday, c’est à 
tort, il faut se borner à maudire Marat, car 
l’assassinat ne peut jamais être digne d’admi
ration. Réservons-la pour toutes les vertus, et 
ne l’accordôns ni à Charlotte Corday, ni à ces 
femmes de l’antiquité qui aimaient mieux rece
voir leurs fils morts sur un bouclier que vivans 
sans bouclier. Ces femmes-là étaient des canni
bales. Celle qui rit à la vue du cadavre de son 
fils, boirait le sang de son ennemi. Mais les fem
mes d’aujourd’hui ne sont pas taillées à la façon 
des femmes de Sparte, et nous pouvons dire, à 
leur louange, qu’elles ne commettent des crimes 
que parvenues à un état d’exaltation qui tient 
de la folie.

1 ' ' - ' J • ..

Cependant il est un crime qui leur est parti
culier, qu’on ne leur a vu commettre que trop 
souvent, et dont le nom seul fait tressaillir : 
c’est l’infanticide !
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Dr l’3nfanticifc.

Il y a chez les femmes un sentiment aussi 
fort, aussi dominant que l’amour, mais plus no
ble et plus doux; c’est l’amour maternel, sen
timent pur et tendre dont elles ne peuvent 
songer à se faire un titre d’orgueil, mais qu’el
les rougiraient de ne pas manifester, à tel point 
que celles qui ne l’auraient pas au fond du 
coeur en afficheraient les dehors ; sentiment de
nature et d’instinct dont elles ne pourraient
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complètement se défendre, quelles que fussent, 
même dans des cas exceptionnels, la dureté de 
leurs coeurs, ou la perversité de leurs principes.

Au premier cri de. l’enfant qui vient de naî
tre, l’amour maternel s’éveille. Tout devient 
anxiété pour la mère. Sa vie n’est plus que 
l’histoire des soins qu’elle prodigue au nouveau- 
né. Elle ne dort plus, toutes ses pensées sont là; 
il n’est aucun sacrifice, même celui de la vie, 
qu’elle ne se sentirait prête à faire pour le bon
heur de son enfant, c’est une abnégation com
plète de soi-même, et presque de l’idolâtrie.

Qu’il y a loin de là au meurtre !

Et cependant il y a des mères qui tuent leurs 
enfans; le crime d’infanticide se commet, et il 
faut avouer à regret qu’il se commet souvent. Je 
ne sais si c’est une consolation d’ajouter que ce 
crime est celui qui requiert le moins d’atrocité 
dans le coeur, et que, de tous les assassinats
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celui-là est le moins cruel, le moins horrible et 
le moins exécrable, car nous en sommes ré
duits à admettre des degrés dans 1 horreur 
qu’inspirent les crimes.

Je sais bien que cette assertion paraîtra fausse 
au premier abord; mais pour peu qu’on examine 
la question de près , on sera convaincu de sa 
validité.

Les infanticides sont de trois natures diffé
rentes :

Les infanticides avant la naissance, ou avor- 
teinens forcés.

Les infanticides lors de l’accouchement.

Et enfin les infanticides un tems plus ou 
moins long après la naissance.

Le premier de ces crimes est difficile à com
mettre et plus difficile encore à prouver , et ce
pendant on a moins de peine à le concevoir 
que les deux autres.
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Une femme, après une faute ou un commerce 
illégitime, s’aperçoit qu’elle va devenir mère. 
A cette découverte, son coeur ne battra pas de 
joie comme celui d’une épouse fidèle qui voit 
avec délices paraître l’espérance d’un gage de 
plus de la durée de son bonheur. Elle n’y pen
sera qu’avec effroi. Le coeur lui manquera à la 
seule idée qu’elle porte dans son sein le témoin 
de sa honte, la cause de sa ruine. L’espérance 
chez l’une fait naître des sentimens doux et 
tendres, la crainte chez l’autre n’engendre que 
des sentimens d’amertume et.de douleur.

Si, devant ces deux femmes, on vient à par
ler des incidens qui peuvent compromettre 
l’existence des enfans qu’elles portent encore 
dans leur sein , l’une mettra tout naturellement 
ses soins à les éviter, l’autre, tout naturelle
ment aussi peut-être et presque /malgré elle, 
ne fera rien pour éviter ces incidens. Quels 
soins mettrait-elle à protéger la cause de sa 
ruine future ; quels sentimens de prédilection
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peut-elle sentir pour un être encore inconnu 
dont la naissance doit venir, à travers mille 
souffrances, perdre sa réputation, compro
mettre sa position sociale et ruiner son avenir!

Et quand cette femme vient à réfléchir que 
toutes ces funestes conséquences ne provien
nent que d’une faute qui, avec le titre d épousé, 
eût été un devoir ; quand elle vient à réfléchir 
qu’un seul instant, qu’un égarement "auquel 
elle a succombé , qu’un sentiment dont elle 
n’a pu être maîtresse, ont ete les causes de cette 
faute et des malheurs qu’elle pressent, ne doit- 
elle pas maudire l’objet qui peut amener des 
catastrophes et des châtimens si peu mérites?

Admettez que, dans cette disposition d esprit, 
on vienne la tenir en garde contre des impru
dences , ne paraît-il pas simple et naturel qu’elle 
écoute peu les conseils qu’on lui donne? Faites 
un pas de plus, supposez qu’on lui fasse entendre 
qu’il y a des moyens sûrs et secrets d’anéantir la 
preuve de sa faute; il est probable que le pre-
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mier mouvement sera un refus formel, mais peu 
à peu elle se familiarisera avec l’idée qu’on lui 
présente ; car chaque fois qu’en pensant à son 
état, elle songera à ses dangers, ne pensera-t-elle 
pas malgré elle aux moyens qu’on lui a indiqués 
pour s’y soustraire. Elle se laissera aisément per
suader que ce n’est pas un crime; car, lui dira-t- 
on , ou se dira-t-elle, l’enfant ne vitpas, ne sent 
pas , est à peine formé ; ce n’est pas lui qui souf
frira et qui courra des risques ; les argumens 
ne manqueront pas , le danger sera évident, la 
ressource paraît certaine et le plus profond se
cret doit tout couvrir! La tentation est forte, et 
certes il n’y aura pas besoin d’être une femme 
vicieuse ou pervertie pour y succomber.

Une femme peut ne pas faire ces tentatives, 
ou, si elle les fait, elles peuvent ne pas réus
sir. Alors l’instant fatal arrive, la nature le veut.

Ici quelles excuses présenter pour atténuer 
le crime ?

Et d’abord peut-on admettre qu’il y ait tou
jours préméditation ? Ce serait difficile à prou
ver. Une femme est obligée de cacher sa gros
sesse, à plus forte raison doit-elle mettre tous 
ses soins à cacher son accouchement. A l’instant 
où l’enfant vient au monde, elle est seule, sans 
secours, sans conseil; ne peut-on pas admettre 
que, dans un moment de délire, elle repousse 
avéc effroi le nouveau-né? Son premier senti
ment ne peut-il pas être à l’horreur de sa situa
tion , avant d’être à la nature? Et faut-il plus 
qu’une contusion, une chute, un manque de 
soin, pour tuer un enfant à peine né?

Néanmoins, on a vu des femmes préméditer 
le forfait, prendre toutes leurs mesures d’avance, 
et l’exécuter de sang-froid. Analyse et explique 
qui pourra tout ce qui se passe alors dans l’âme 
d’une femme! On est saisi tour-à-tour d’admi
ration et d’horreur. Que de calme et de prévi
sion pour se dérober à l’œil de tout témoin! 
Quel courage de s’éloigner de tout secours dans
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un instant où on sait qu’on aura un pied dans la 
tombe, et quelle force sur soi-même pour étouf
fer tout cri de douleur! Voyez toutes ces sen
sations violentes qui se heurtent : un coeur qui 
se refuse au sentiment le plus impérieux de la 
nature, une âme sans pitié, une résolution fixe 
de commettre le meurtre, l’action atroce d’im
moler de sa main son propre enfant, et la folie 
de courir au crime pour fuir le déshonneur!

A Dieu ne plaise qu’on puisse m’accuser de 
chercher à diminuer l’horreur que doit inspirer 
un pareil crime! Mais qu’on me pardonne un 
sentiment de pitié envers ces malheureuses fem
mes , portées au forfait parce qu’elles ont été 
trompées et souvent abandonnées par ceux là 
qui ont causé leur malheur. Qui de vous n’a 
entendu des hommes, fort estimables d’ailleurs, 
raconter avec un sourire toutes leurs paternités 
de séduction? Menez-les donc devant le lit de 
l’infanticide, montrez-leur cette femme à moitié 
morte d’épuisement, cet enfant égorgé ou étran
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glé; montrez leur le sang du meurtre qui se 
confond avec celui de la naissance, en atten
dant que l’échafaud reçoive celui de la mère, et 
puis demandez-leur de rire !

Vient enfin le dernier degré de ce crime, et, 
pour l’odieux, il marche de pair avec le parri
cide. On a vu des femmes assassiner leurs en- 
fans après avoir reçu leurs caresses, et avoir 
connu l’orgueil et les douceurs de l’amour ma
ternel ; mais ces exemples sont rares, et s’ils se 
sont présentés quelquefois, c’est chez des fem
mes parvenues au dernier degré de perversité. 
On a vu , dans l’horrible procès deRhodez, la 
femme Bancal envoyer un de ses enfans à son 
père pour être assassiné, et le père, quoique 
déjà meurtrier, reculer d’horreur en entendant 
cet enfant lui répéter naïvement les paroles qui 
étaient le signal convenu. L’atrocité de cette 
femme prenait sa source dans le plus froid égoïs
me : l’enfant avait vu ou entendu une partie de 
l’assassinat, et il fallait à toute force se débar-
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rasser d’un aussi dangereux témoin. Pouvait-ori 
s’attendre à voir une femme qui avait vieilli dans 
le crime et la débauche, écouler la voix de la 
nature ou de la pitié ? Vivant d’immoralité, pou
vait-elle hesiter a sacrifier la vie d’un enfant dont 
plus tard elle eût vraisemblablement vendu 
l’honneur?

En Espagne, une mère a rivalisé d’atrocité 
avec la femme Bancal. Elle aussi vit revenir 
l’enfant qu’elle envoyait à la mort ; elle le saisit, 
le précipita dans un four chaud, et maintint 
fermée la porte que, dans une dernière lutte 
d’agonie, la malheureuse victime poussait avec 
violence.

Un exemple plus récent nous a montré une 
femme qui, lasse de la vie, a voulu la quitter. 
Une passion malheureuse la portait au suicide ; 
l’amour maternel balança quelque temps sa fu
neste résolution. La pensée de laisser sa fille, 
encore en bas âge, exposée aux mêmes dangers 
et aux mêmes tourmens, lui était affreuse; puis
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tout-à-coup cette idée, qui d’abord la proté
geait contre le crime, la détermine à en com
mettre deux. Elle veut quitter la vie en haine 
de ses chagrins passés, elle veut que sa fille la 
quitte aussi en frayeur des chagrins à venir: elle 
s’asphyxie en la gardant près d’elle. L’odeur 
du charbon décèle le double attentat, on enfonce 
la porte de la chambre fatale, on rappelle la 
mère à la vie, mais l’enfant avait déjà succombé. 
On juge la mère, elle est acquittée. La peine 
due à son crime prémédité n’a pu l’atteindre et 
ne l’aurait pas retenue. Que lui importait la mort, 
elle la cherchait.

Il n’a pas été rare de voir des mères, jalouses 
de leurs filles, les détester comme on deteste 
des rivales, et les sacrifier à leur haine, comme 
elles eussent sacrifié des rivales. Cette jalousie 
monstrueuse a souvent brouillé des familles, 
mais elle a rarement porté à des crimes.

Il est à remarquer, d’ailleurs, que les mères
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qui ont pu se décider au meurtre sur leurs en- 
fans, sont presque toutes arrivées à un âge 
déjà avancé, comme si le cœur s’endurcissait 
en vieillissant, et se fermait au sentiment de 
l’amour maternel.

La loi punit l'infanticide par la peine capi
tale.

Cette rigueur ne saurait prévenir ce crime, 
dont on ne voit que trop d’exemples, parce que 
lorsqu’une femme s’expose à la mort par le fait 
qu’elle se prive de toute espèce de secours, elle 
ne peut être retenue par la crainte de courir un 
autre genre de danger, contre lequel d’ailleurs 
ses précautions semblent l’avoir garantie. Je ne 
parle pas du meurtre sur un enfant qui a vécu, 
parce qu’il rentre dans la classe des assassinats 
ordinaires, à cela près qu’il est eïicore plus 
odieux.

La loi est mauvaise et n’est, presque jamais
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appliquée. C’est que pour ce crime, comme pour 
plusieurs autres dont j’ai déjà parlé, ce sont 
moins des lois qu’il faut que des institutions 
spéciales et des améliorations immédiates dans 

les lois civiles.

Je m’explique d’abord sur la difficulté d ap
pliquer la loi en ce qui touche les deux pre
miers degrés du crime, c’est-à-dire, les avorte- 
mens forcés et le meurtre lors de l’accouche

ment.

Ici les témoignages ordinaires ne suffisent 
pas; il faudra invoquer celui de la science, 
et nous allons voir quel sera son degré d’ef

ficacité.

Quand un infanticide se commet, les indices 
les plus accabîans sont la découverte du cada
vre et des traces de sang. Les soupçons se di
rigent sur une jeune femme; on l’accuse et on 
l’interroge; elle nie; les juges sont inhabiles à 
résoudre une question de médecine , et voici la

1
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première intervention de la science. On lui de
mande de déclarer :

i°. Si l’accusée est accouchée récemment ;

2°. Si l’époque présumée de l’accouchement 
s’accorde avec la date indiquée par l’état du ca
davre trouvé;

“" ■; ' W':: “<• "'i

3°. Si enfin le cadavre trouvé est bien celui 
de l’enfant dont l’accusée est accouchée.

Sur la première question, la science ne sera 
pas indécise : l’examen attentif de la personne 
de l’accusee lui permettra de prononcer sans 
hésitation si l’accouchement est récent; mais si 
le fait date déjà d’une quinzaine, il y a matière 
à incertitude. Sur la seconde question, et sur
tout sur la troisième, ce ne seront que des rai- 
sonnemens, des conjectures, des doutes, qui 
ne fourniront à la justice qu’une lueur vacillan
te et trop incertaine pour la guider.

Faute d’une déclaration positive de la science,

de l’infanticide. ^oq

l’accusation mourra, la plupart du temps, chez 
le juge d’instruction.

Mais il peut arriver et il arrive souvent que 
l’accouchement soit indubitable ou avoué. Quel
quefois même le cadavre de l’enfant est là gisant 
près de la mère épuiséé. Il a été tué, dit l’ac
cusation ! il est mort, répond la défense. — Se
conde intervention de la science, et les juges 
posent deux questions :

L’enfant a-t-il vécu ?

Est-il mort avant, pendant ou après l’accou
chement ?

Et ici, la science indécise vase livrer à de nom
breuses et savantes expériences. Il lui faudra 
explorer le cadavre , le dépécer morceau par 
morceau, faire subir des épreuves aux pou
mons, interroger l’état du tube alimentaire, 
examiner le cerveau, et demander à la nature

14*
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morte le secret d’un éclair d’existence ! Ges in
vestigations produiront un rapport qui sera 
un prodige de recherche et de perspicacité , 
mais qui concluera toujours au doute.

Allons plus loin : admettons qu’il ne soit pas 
même nié que l’enfant ait vécu, car on a entendu 
ses vagissemens. Troisième intervention de la 
science, car il faut découvrir et constater la 
cause de la mort. Elle n’est pas longue à le faire 
d’une manière précise,mais la justice n’y ga
gne pas grand’ chose.

Il est mort d’une hémorragie, dira la science, 
parce que vous ne lui avez pas lié le cordon 
ombilical. — J’ignorais qu’il fallut le faire et 
comment le faire, répondra l’accusée, car je 
n’ai pas étudié la médecine.

Ou bien: Il est mort asphyxié, dira la science, 
parce qu’il est resté trop long-temps dans une 
position àrespirer les émanationsqui,dans cemo-

L
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ment, l’entouraient de toutes parts. Gom
ment pouvais-je savoir cela, répondra la mere ? 
Et quand je l’aurais su, j’étais épuisee au point 

de ne pouvoir bouger.

— Il est mort, parce qu’on Fa laissé expose 
à une température trop froide, ou parçe qu’on 
ne lui a pas donné de nourriture assez, tôt, dira 
peut-être la science. — Et l’accusée répon
dra : Qu’en puis-je savoir? j’étais évanouie.

Que résultera-t-il de tout cela? un nouveau 
rapport, que les étudians liront avec fruit, mais 
qui n’apprendra rien à la justice, si ce n est 
que le cas présent est un infanticide par omis-

* sion.
Allons encore plus loin : supposons qu’il soit 

constant que la mort ait été provoquée. L’enfant 

a été tué , mais ce peut tout aussi bien être pai 

accident que par une manoeuvre criminelle. 

Quatrième intervention de la science ; ecou- 

tons-la :
14. -
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Il y a eu strangulation , dit-elle, l’état du cer
veau le prouve et des marques autour du cou 
l’attestent. C’est un fait constant, mais ce fait 
peut être aussi produit par la compression trop 
forte de l’orifice utérin ou par un enlacement du 
cordon ombilical. On en a vu des exemples, et 
il est possible, à la rigueur, que la strangula
tion ait eu lieu ainsi.

Ou bien la mort a été causée par une fente au 
crâne, mais cela arrive quelquefois par suite du 
travail d’un accouchement trop pénible.

Le crâne est brisé et presque défoncé par un 
coup violent, mais on a vu des exemples d’ac- 
couchemens si subits, que l’enfant tombait brus
quement à terre, et on ne saurait affirmer que 
cela ne soit pas arrivé ainsi.

Et même si la tête est tordue ou séparée du 
tronc, la science vous présente encore des cas 
extraordinaires de possibilité.

de l’infanticide. 2i3

Et à chaque cas il y a un doute, et à chaque 
doute la défense s’écrie : Ce doute doit profiter

à l’accusée !

Cette fois vous apprenez qu’il y a eu infan

ticide par commission.

Que faire au milieu de toutes ces chances d é- 
chapper au châtiment? Quelle que soit la loi, 
on pourra toujours l’éluder, s’il est presque tou
jours possible de nier le délit. Voilà donc un 

crime qu’on ne peut punir?

C’est que ce n’est pas une loi pour punir qu il 
vous faut; ce sont des institutions et de promptes 
améliorations dans les lois civiles, pour préve
nir le crime, que l’humanité réclame de vous.

Attachez-vous à faciliter les mariages ; voyez 
s’il ne serait pas avantageux de fixer à vingt et 
un ans, au lieu de vingt-cinq, l’âge où on peut le 
contracter sans le consentement obligé des pa-
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rens. Que de mariages qui seront déplorés par 
les familles, s’écriera-t-on ! Que de crimes on 
évitera, répondrai-je! car les femmes accusées 
d’infanticide sont toujours d’un âge moindre que 
les vingt-cinq ans de la loi.

Mettez tous vos soins a écarter l’opprobre in
juste dont on accable la mère d’un enfant naturel, 
et tendez une main protectrice à ces enfans qu’on 
flétrit, on ne sait à quel titre, du nom de bâtards.

Multipliez les hospices des enfans trouvés , 
ouvrez des asiles aux filles enceintes, affran- 
chissez-Ies surtout de certaines formalités qu’el
les redoutent, parce qu’à leurs yeux c’est enre
gistrer leur honte; en un mot, cherchez à faire 
en sorte qu’une femme puisse cacher sa faute 
sans recourir au crime.

Pourquoi aussi ne permettrait-on pas qu’un 
homme qui présente un nouveau-né et qui s’en 
déclaré le père, puisse le faire enregistrer comme

son enfant à lui, et sans déclarer le nom de la 

mère ! Ce serait donner aux femmes une arme
et une ressource, et fournir à beaucoup de
gens de cœur les moyens de réparer une faute 
sans se faire déshonneur, car il n’y en a jamais 
pour eux; la société et les usages le veulent
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t
On pourrait diviser les assassins en deux clas

ses, ceux qui n’avaient jamais vu leur victime 
avant l’instant du meurtre, et ceux au contraire 
qui, la connaissant, se sont par cela même at
tachés à elle. ,

Les premiers cherchent plus à voler qu’à tuer; 
le meurtre est pour eux le moyen du vol. S’ils 
sont en embuscade, ils tirent sur ceux qui pas-

des parricides.

sent, quitte à commettre un crime inutile. Ils 
abattent l’arbre pour avoir le fruit qui peut se 
trouver caché dans les branches. Ceux-là peu
vent être des voleurs consommés, sans être , 
quoiqu’ils tuent, des meurtriers endurcis.

Les seconds attaquent justement parce qu’ils 
connaissent sur qui se dirigent leurs coups. Ils 
sont mus par l’intérêt ou guidés par la ven
geance. Sans être moins dépravés que les pre
miers, ils sont moins bassement criminels, et 

cependant ils sont plus résolus à commettre un 
crime ; il y a préméditation spéciale du meurtre.

L’intensité morale du crime augmentera à 
mesure que le coupable a eu plus de relations 
antérieures avec la victime. S’il en a reçu des 
services, s’il en a été comblé de bienfaits , s’il a 
vécu k l’ombre de sa protection, la criminalité 
s’aggravera de tout l’odieux de l’ingratitude.

Et il y a un degré de plus, car la victime peut 

être un frère.
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II semble que la méchanceté humaine doive 
s arrêter là; elle va plus loin cependant, et on 
n a vu que trop souvent des hommes porter, de 
leurs mains sacrilèges, le coup mortel à Fau
teur de leurs jours.

C’est ici que la perversité éclate dans toute 
son étendue ; le génie du mal ne trouverait rien 
à y ajouter. Que de crimes divers dans un seul 
forfait ! Tous les vices entrent à la fois dans le 
cœur d’un parricide.

' V . '■* • - Y
Tout sentiment de compassion et d’humanité 

est anéanti, la crainte du châtiment est bravée, 
la vue du sang ne provoque pas l’horreur, les 
cris de la victime n’arrêtent pas le bras du meur
trier ; les accens de cette voix si connue, la pre
mière qui ait captivé l’attention de son enfance, 
ces accens trouvent une oreille fermée par le 
crime ; ces regards défaillans qui ont veillé tant 
de lois sur lui, s’adressent à un cœur muet, la 
rage de la bête féroce ne s’arrête que devant

2 I 8

l’immobilité de la victime, et, pour combler la 
mesure, cette atroce victoire a souvent été ache
tée par une lutte d’horreur et de désespoir.

Mais si le meurtrier en veut aux jours de sa 
mère, il n’y a pas lutte, ce ne sont que des sup
plications, des larmes et des cris de miséricorde. 
Le forcené plonge l’arme parricide dans ce sein 
qui l’a nourri, il perce ce flanc qui l’a porte, 
mais, quoi qu’il fasse, il ne peut lui faire souf

frir toutes les douleurs qu’il lui a causées en 
naissant. Alors, on vit aussi des larmes sur son 
visage souffrant, mais elles avaient leur joie! 
Celles qu’elle verse dans son agonie sont tout 
amertume ; et, prête à rendre le dernier soupir, 
pauvre victime, l’amour maternel lui fait es
sayer d’étouffer des cris qui, dénonçant son as
sassin , menaceraient la tête de son fils.

Des femmes ont égalé les hommes en atrocité, 
des filles ont été parricides. Etrange assemblage. 
On les a vues, en commettant le crime, mêler
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toute la rage d’un homme à toute la timidité 
d une femme. Elles n’ont pas eu le courage ré
voltant de porter des coups homicides, mais 
elles ont osé présenter le poison mêlé à des po
tions calmantes ou a des mets préparés par el
les , cachant ainsi le crime sous l’apparence de 
l’anxiété filiale.

Le parricide est un crime si atroce, si odieux, 
que s’il était possible qu’il y eût une société où 
le meurtre ne soit même pas un péché, le par- 
îicide y serait encore considéré comme un cri
me. Dans les prisons, on a vu des assassins s’é
loigner avec mépris de ceux qui . avaient osé 
attenter à l’existence de leurs pères, et, au jour 
deê exécutions, à ce jour où, dans sa curiosité 
stupide, le peuple plaint la victime et maudit 
la sévérité de la loi, un parricide fait élever 
un ,murmure sourd de malédiction et d’hor
reur.

Hâtons-nous de le proclamer, ce crime est

rare; tout concourt à en éloigner : dès notre 
enfance, ce que nous apprenons à respecter le 

plus, après Dieu, c’est notre père et notre 
mère ; dans l’éducation qu’on nous donne, tout 
concourt à augmenter pour eux notre affect.on 
et notre gratitude. Quand un parnc.de vient 
effrayer la société, il n’apparaît que dans la plus 
basse classe du peuple, comme si, pour se 
porter à une si odieuse extrémité, la passion 
avait besoin d’abrutissement et d’ignorance.

Pour ce crime, point de ménagemens, ni 
d’excuse, ni de grâce, car comment pourrait- 
on espérer guérir ou amender le moral dun 

homme qui a tué son père , assassiné sa mere, 
ou empoisonné ses frères et soeurs? Do.t-on 
même essayer de le rendre jamais à la soc.éte, 
qui n’a que faire de cet affreux retour? Gomment 
laisser vivre un parricide, monument de mépris 
et d’horreur, à moins que ce ne soit pour l’en
fermer comme une bête féroce, exposé aux re
gards de la multitude, et que chacun puisse lire
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le mot paiTicide sur les barreaux de sa prison? 
Et encore verriez-vous tous les autres criminels 
considérer, comme un surcroît de châtiment, 
l’obligation de se trouver dans la même enceinte, 
de peur qu’on ne vienne à commettre l’injurieuse 
erreur de confondre un assassin avec un par
ricide.

' . > ' ’ ; S
C’est un crime si monstrueux, que je ne trou

verai jamais la peine assez forte, car ici il n’est 
pas question de prévenir et de faire un exemple, 
il ne s’agit que de punir. Vous aurez beau adou
cir les moeurs et réviser les lois, vous n'empê
cherez pas que, dans le nombre de créatures 
qui passent sur la terre, il ne se trouve, de 
temps à autre, un homme-tigre sur lequel les 
lois de la nature et des hommes seront impuis
santes. Le devoir que vous aurez à remplir sera 
de satisfaire la vengeance de la masse du peu
ple, auquel le parricide est si odieux, qu’il vien
dra voir tomber sa tête, comme s’il venait cher
cher une réparation qu’on doit à tous.

i

Point d’adoucissement donc dans la peine 
contre les parricides } et si on venait à me de
mander la torture, je ne sais si je ne 1 accor
derais pas.

DES PARRICIDES.
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I^éducation presque toujours vicieuse que re
çoivent les souverains, semble en faire des hom- 
mesd’une espèce particulière. Dèsleur naissan
ce , une foule de courtisans ou de valets entoure 
leur berceau; leurs défauts passent pour des 
germes de vertu. On appelle leur entêtement de 
la fermeté, leur méchanceté de l’énergie, leurs 
emportemens du caractère, et leur rancune de 
la mémoire.Leurs caprices .sont de l’espièglerie, 
et leurs désirs sont des ordres.
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En voyant tout plier à leur fantaisie ils se mé
prennent sur le juste et l’injuste ; leur esprit se 
fausse de bonne heure et leur coeur s’endurcit 
avant qu’ils l’aient senti battre.

Respecteront-ils l’âge et la vieillesse quand ils 
voient chaque jour des cheveux blancs s humi
lier devant eux; considéreront-ils le talent quand 
ils voient qu’on brigue comme la plus belle ré
compense de l’habilete l’honneur de venir ram
per à leurs pieds ? dans les palais, la flagornerie 
n’est-elle pas d’autant plus dangereuse quelle est 
souvent prodiguée par des gens de mérite!

Les gouverneurs, dont on entoure la jeunes
se des rois, semblent prendre à tâche de détruire 
chez eux tous les bons germes, soit en voulant en 
forcer le développement, soit en les étouffant à 
mesure qu’ils paraissent. Un héritier du trône, 
diront-ils, ne doitpas pleurer comme le ferait un 
enfant vulgaire, et, sous prétexte de lui faire 
montrer du coeur, on l’empêchera d’en avoir.

i5
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A mesure qu’ils s’avancent en âge , les abus se 
multiplient et deviennent plus graves ; ce ne 
sont plus des caprices d’enfant ; chaque défauta 
germé et rapporte des fruits empoisonnés.

L’héritier du trône grandit ainsi plein d’igno
rance et d’orgueil, et, à moins que setrouvant en 
face des dangers ou des affaires, il ne se retrempe 
sui le champ de bataille ou ne s’éclaire dans le con
seil, que devra-t-on attendre de lui ? rien que 
scandale dans sa conduite privée, et incapacité 
dans sa vie politique. Heureux si, jetant de côté 
tout sentiment honnête , il ne fait pas détester 
son pouvoir et mépriser son nom!

Qu’un fils de roi soit assez heureux pour par
tager l’éducation commune, que, placé au milieu 
des fils des citoyens, il doive lutter avec eux de 
travail et de talent, il recevra en même tems les 
leçons du coeur et de l’esprit. Il apprendra de 
bonne heure à connaître les hommes, il com
prendra d avance ce que c’est que l’opinion pu-
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blique , il pourra en mesurer la puissance, car il 
entendra les nombreux et babillards échos de ce 
qui se dit dans le monde. Il connaîtra en germe 
déjà développé et il partagera probablement lui- 
même l’esprit d’indépendance et d’opposition 
parce que tout ce qui est noble et désintéressé 
est le partage de la jeunesse. Il sera là parmi des 
égaux, il n’aura que son influence personnelle, 
et, qu’on me passe le mot, il saura ce que c’est que 
la réplique du coup de poing. Ses professeurs ne 
pourront être indulgens ni flatteurs, car le jeu
ne prince citoyen mesurera de lui-même ses pro
grès sur ceux de ses camarades. Epreuves dont 
il recueillera un jour les fruits.

L’éducation publique donnée à son fils est de 
la part du souverain un acte de haute politique 
et de loyauté peu commune ; c’est aussi un gage 
pourl’avenir, carplustardlorsqueleprinceroyal 
sera appelé aux affaires , chacun sera sûr d’être 
compris et lui-même s’adressant à ses conci
toyens sera certain d’être toujours compris. L’in-

i5.
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telligence mutuelle sera cimentée de longue 
main ; on pariera la même langue. Ce sera pour 
le prince un élément de popularité ; d’une popu
larité qui repose sur l’estime et sur des souve
nirs d’enfance ; et s’il se dépouille ainsi de l’au
réole de cour, il reçoit en échange un brevet de 
citoyenneté.

Et voyez les deux grandes figures populaires de 
l’histoire de France, Henri IV et Napoléon! Hen
ri IV, dont le nom est encore en vénération ; le 
peuple ne sait pas de qui il était fils , ni de qui il 
fut père, il ignore à quelle époque il vivait, seu
lement il sait de tradition de berceau qu’Henri 
IV fut bon et populaire. Il a retenu quelques 
traits de la vie de ce prince, il aime sa mémoire, 
il respecte son nom, il salue son image d’un bon 
sourire ; dans nos trois jours il voulut le parer 
des glorieuses couleurs et celui qui s’en chargea 
lui adressa ces mots en lui frappant sur l’épaule: 
« Ce n’est pas toi, mon vieux, qui aurait fait mi- 
« trailler lepeuple ! » Voyez, c’est dans l’instant
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même où il foule aux pieds la couronne de ses 
descendans, que lepeuple ne doute pas qu’Hen
ri IV vivant serait de son parti.

Et Napoléon ! colossede gloire et de puissance 
qui disait : le peuple et moi nous nous enten
dons, et le peuple disait avec orgueil: « lia 
« pourtant été élevé comme nous ! »

Quand ces deux princes à la mémoire popu
laire se rapprochaient de nous, ils étaient reçus 
avec effusion parce que dans leur démarche rien 
ne sentait la concession royale ; c’était chose 
toute naturelle.

Plus les moeurs et les habitudes d’un souve
rain se rapprochent des habitudes et desmoeurs 
des simples citoyens, plus il sera populaire et 
et plus il paraîtra vertueux à la masse du peuple.

Maisquelqu’ait été l’éducation première du 
prince, aurait-elle même été vicieuse , il sera

\ .
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rare qu’il se rende coupable d’un crime. Un sou
verain en cause plus qu’il n’en commet lui mê
me.

2 3 O

S’il veut se venger d’un de ses sujets, il suffit 
qu’il en laisse deviner le désir. Il ne manquera 
jamais de ministres complaisans et d’amis cha
leureux; le dévouement quand même à la person
ne d’un roi a toujours été d’un beau rapport.

Eprouve-t-il un caprice qu’il ennoblit du titre 
de passion, que tous les obstacles s’applanissent 
comme par enchantement. Tout devient assis
tance ou résignation. Il semble que le mouchoir 
d’un prince efface toutes les taches ou porte avec 
soi l’absolution du péché.

Est-ce le besoin d’argent qui se fait sentir? le 
trésor de l’état est là. Est-il à sec? les financiers 
empressés offrent leurs services, qu’ils taxent il 
est vrai à plus haut prix que sous le bon vieux 
tems, mais enfin ils ouvrent leur caisse, quitte à

ne pas se contenter d’être promenés par un grand 
seigneur dans les jardins du roi.

Pour commettre des crimes, il faudrait qu’un 
souverain fut cruel, et, de nos jours, un tyran à la 
Néron n’est plus possible. Il aurait beau tâcher 
de donner le change en se couvrant du manteau 
de la religion, ou en invoquant le bien public, la 
masse ne s’y tromperait pas et il n’échapperait pas 
long temps à la vindicte publique ou au poignard 
de la vengeance.

Un souverain ne peut donc commettre qu’un 
crime politique et encore faudrait-il qu’il pous
sât bien loin l’imprudence ou l’audace, caria res
ponsabilité des ministres est là pour servir de pa
ratonnerre au dais royal;toutefois elle n’est admis
sible et de plein effet que toutes les fois qu’il est 
question d’une mauvaise loi ou d’une mesure dé
sastreuse ; mais s’il est question d’attaque à la li
berté, la responsabilité tutélaire pour le trône 
disparaît, les ministres ne sont plus que de cou-
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pablesconseillers ou delâches fonctionnaires, le 
grand criminel, G’est le Roi î

Etalorsla pertede son trône doit être le moin
dre de ses chatimens, il est à la fois parjure à ses 
sermenset coupable de trahison, la vengeance du 
pays doit être satisfaite. Il ne se trouve pas tou
jours une nation grande_, généreuse , qui, après 
avoir renversé en un jour une puissance de plu
sieurs siècles ait la magnanime courtoisie de faire 
conduire le Roi criminel hors du territoire natio
nal, où il ne peut même plus aspirer au titre de 
citoyen. Aussi l’histoire présente-elle plusieurs 
exemples de Rois jugés parleurs peuples, et le 
grand mal de ces procès solennels sont les réac
tions, dontilsonttoujoursétéla source ou le si
gnal, et le peu de fruit qu’en ont retiré les peu
ples et les rois !

XVI.

Hhe iflilitaitm

De tous temps, dans tous les pays , la profes
sion des armes a été en faveur. Peuples et rois 
y ont concouru; les uns, parce qu’ils n’ont ja
mais dû voir dans l’armée que la garantie de 
l’indépendance du territoire national; les au
tres, parce qu’ils ont toujours cherché à en faire 
la plus forte colonne de leur trône, ou trop sou
vent le plus redoutable instrument de leur 
pouvoir.
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Peuples et rois ont cru ne pouvoir trop en
courager ceux qui embrassaient cette carrière, 
qu’ils ont appelée celle de l’honneur, et les pri
vilèges de toute nature ont été prodigués en 
compensation des dangers et des privations.

Quelques grands et variés que soient les chan- 
gemens que le temps et les progrès des lumières 
ont apportés dans la tactique des batailles ou 
dans la discipline des camps, le fond de l’état 
militaire a toujours été le même, et tout porte 
à penser qu’il n’éprouvera pas de grands chan- 
gemens, parce qu’il concorde parfaitement avec 
la nature de l’homme, nature qui est une et cons
tante, quels que soient les temps, les pays et 
les climats.

' i ■ ■ ’ ? ? ■ r * , .. ? o y

La vie des camps diffère tellement de la vie 
civile , que la profession militaire exige des 
goûts, des opinions et des sentimens à part.

Ne sachant jamais, même en temps de paix, 
s’il restera vingt-quatre heures de suite au même
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endroit ; forcé, quelle que soit sa position, chef 
ou soldat, d’employer chaque minute de son 
temps à l’accomplissement de ses devoirs ; tou
jours prêt à tous les sacrifices, même à celui de 
sa vie, un militaire doit renoncer à tous les 
liens, même à ceux de famille.

S’il les contracte , il décuple ses privations et 
augmente le fardeau de ses devoirs, qui lui de
viennent d’autant plus difficiles à remplir. Epoux 
et père, il n’est plus exclusivement à son pays 
et à son drapeau, parce qu’il se doit aussi à sa 
famille. Il s’accoutume à leur présence, à leurs 
soins, à leur amour. Le bien présent lui prépare 
des privations pour l’avenir, et lorsqu’il faudra 
tout quitter au premier cri de guerre, il fera 
sans doute son devoir, mais il n’aura plus la 
même témérité, car, en supposant qu’il ait tou
jours la même insouciance pour lui-même, il 
redoutera davantage néanmoins le coup qui, 
venant à le frapper, ferait en même temps une 
veuve et des orphelins.
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Même dans le monde, un militaire ne peut 
former que des liens passagers ; il ne lui est pas 
donné de connaître ce sentiment pur d’affection 
qui naît d’une estime réciproque et qui se for
tifie par l’habitude; il n’est pas même jusques 
avec ses compagnons d’armes qu’il lui soit dif
ficile de serrer les noeuds d’une amitié solide, 
car il est rare qu’on puisse rester long-temps 
ensemble. L’avancement et les dangers sont des 
chances de séparation ; de telle sorte, qu’on est 
divisé par la bonne et par la mauvaise fortune. 
Toujours sous le drapeau , ce n’est qu’en temps 
de paix qu’il peut obtenir çà et là quelques ins- 
tans de liberté. *

L’obéissance au supérieur, non pas cette obéis
sance qui consiste à exécuter un commande
ment ou à se conformer à un ordre donné, mais 
bien cette obéissance absolue, passive, qui 
n’admet ni observation ni réplique, fait du mi
litaire l’homme le moins indépendant qui existe. 
Il y a une chaîne sous l’uniforme.
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Soldé par l’Etat et ne recevant que bien juste 
ce qui est indispensable à ses besoins, heureux 
s’il peut suffire à tous, à plus forte raison doit- 
il renoncer à l’espoir d’acquérir des richesses ; 
et, tant qu’on est dans les grades inferieurs, 
avoir embrassé la carrière militaire, c’est pres
que avoir fait vœu de pauvreté.

Ainsi donc, un militaire doit faire le sacrifice 
de son indépendance, de sa fortune, de ses 
affections et de sa vie !

Contre tant de dangers, de privations et de 
sacrifices, on lui a prodigue les honneurs, les 
titres, et on a placé sa profession avant toutes 
les autres.

C’est par l’épée qu’on obtient la noblesse. A 
défaut de laisser un héritage à sa famille, un mi
litaire peut laisser un nom et un titre. C’est par 
les faits d’armes surtout qu’on acquiert de la 
renommée, et la gloire pourra le consoler de
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la pauvreté. Pour remplacer les liens de famille, 
il y a un esprit de corps, un amour du dra
peau , une affection au régiment, sentimens qui 
durent encore lors même que ce régiment re
nouvelé ne compte plus dans ses rangs un seul 
des anciens braves qu’on y a connus.

Il est un autre sentiment grand, profond, 
qui est le trait le plus caractéristique du mili
taire , le mobile de toutes ses actions et le plus 
grand ressort qui puisse maîtriser ou faire mou
voir ces masses armées, quand il est manié par 
une main habile.

C’est le point d’honneur!

Sentiment de convention , mais admirable ; 
sentiment qui ne trouve son germe ni dans le 
coeur, ni dans l’esprit, car on 1 ignore avant de 
ceindre l’épée, et on en est pénétré, sans l’avoir 
cherché, vingt-quatre heures après qu’on est 
sous le drapeau. Ce qui le rend plus fort et d’un

effet puissant et presque magique, c’est que 
chacun est solidaire. Un de ses moindres bien
faits est d’avoir fait de la parole militaire une 
religion à laquelle chacun croit et qui n’â pas 
ses athées. Y manquer serait un sacrilège. For- 
faire au point d’honneur, serait une tache au 
drapeau et un déshonneur pour l’armée toute 
entière. Un ennemi sans armes peut reposer en

I '
paix au milieu de ses ennemis armés, si une pa
role le protège. Cette sauve-garde vaut mieux 
pour lui que des batteries et des murailles. Il 
n’y aura ni attaques ni combats; chacun est lié 
par la parole d’un seul.

On conçoit que, lancé dans cette atmosphère, 
le soldat s’élève à ses propres yeux et se pénètre 
de ce qu’il se doit à lui-même. Il comprend sa 
dignité d’homme, cette dignité qu’on ne saurait 
trop respecter en lui pour qu’il n’y déroge pas. 
Aussi, a-t-on fait des militaires une classe à 
part, classe qui a ses réglemens, ses lois, ses 
juges, ses prérogatives et ses charges, et pour

DES MILITAIRES. 209
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laquelle on a poussé la susceptibilité jusqu’à in
venter des supplices sans infamie et des peines 
sans déshonneur.

Est-ce un bien ou un mal ? Un examen des 
délits et des crimes que commettent ou peuvent 
commettre les militaires, sera la réponse à cette 
question.

Gomme les prêtres , ils sont réunis en corps , 
et, plus qu’eux, ils sont soumis à une surveil
lance continuelle, car un prêtre peut remplir 
seul les fonctions du sacerdoce, et un soldat n’a 
des devoirs militaires à remplir que dès qu’il y 
a nombre. Le prêtre est, pour ainsi dire , isolé 
dans le quartier d’une ville ou dans un village ; 
il peut s’y livrer plus impunément à une dissi
pation cachée ; là, il échappe à la surveillance. 
Le militaire, au contraire, n’y échappe jamais; 
il est toujours sous le drapeau, car le soldat 
n’est pas favorisé de congés et de semestres.

Et si, par hasard, il obtient quelque temps
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de liberté, il y a une espèce de surveillance qui 
se crée partout ou il se présente. L’uniforme est 
là pour le faire remarquer et attirer continuel
lement les regards sur sa personne. S’il le quitte, 
il y a toujours, en dépit de lui, dans sa mise 
et dans sa contenance, des habitudes qui le dé
cèlent.

Si l’oisiveté enfante les vices, l’occupation 
continuelle doit en éloigner, et dès-lors un mi
litaire en sera plus préservé que tout autre. Une 
active régularité est 1’histoire de sa vie : il se 
lève et se couche à heure fixe, son temps et tout 
son temps est employé à des exercices ou à des 
devoirs prévus et fixés à l’avance. Il faut qu’il 
pense, en outre, à tous les soins qu’exigent 
sa personne, ses effets et ses armes. C’est à 
grand’ peine qu’il peut trouver à disposer de 
quelques instans; et lorsque le service permet 
qu’il les obtienne, il les donne tout entiers à 
l’amour, je devrais dire à te galanterie, car il 
n’est question ordinairement que de ces liaisons

16
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passagères qui se forment en badinant et se rom
pent en riant.

La galanterie donc, qui, comme nous l’avons 
vu, est crime pour un prêtre, est presque vertu 
pour un militaire. Entre eux, ils s’en font un 
mérite. C’est presque une conquête à faire, et, 
aux yeux de leurs camarades, c’est de la gloire à 
acquérir. Les militaires se trouvent encore là 
dans leur élément. Ils se servent avec habileté 
des avantages de séduction qu’ils tiennent de 
la profession même qu’ils ont embrassée. L’uni
forme a son charme ; une moustache qui sourit, 
un œil fier qui s’humilie aux pieds de celle qu’on 
attaque, sont des armes pour eux ; et les fem
mes, il faut bien le dire, pauvres créatures au 
cœur facile et à l’esprit léger, se laissent pren
dre à tous ces dehors. Elles en sont plus séduites 
qu’elles ne le seraient d’un esprit solide, d’un 
dévouement vrai, d’un sentiment exclusif, mais 
qui n’est accompagné ni d’un uniforme pincé, 
ni d’un plumet flottant, ni d’un sabre à la dra
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gonne brillante. Les militaires en profitent. 
C’est pour eux une occupation quand ils sont 
libres, et des projets quand ils ne le sont pas. Il 
y a loin de la a des idees de délits ou de crimes 5 
et d ailleurs ils se font entre eux un mérite de 
1 inconstance et de 1 infidélité. Celui qui oserait 
s’avouer passionnément épris et fidèle, serait le 
jouet du régiment, et leur paraîtrait plus digne 
de porter un fuseau qu’une épée. Aussi point de 
passions qui entraînent au désespoir, point de 
désespoir qui pousse au crime.

Un soldat qui vole est accablé du mépris de 
tous ses camarades, avant même d’être atteint 
par la sévérité de la loi; c’est pour lui une pu
nition plus forte que celle qu’aurait infligée la 
loi s’il avait été dénoncé, car elle pèse sur l’a- 
moui-propre et la vanité, contre lesquels la loi 
est sans action. Ce mépris, qui accable le cou^ 
pable de vol, détruit son avenir : il ne peut 
plus espérer d’avancement, car confierait-on du 
pouvoir, dans une profession d’honneur, à ce-

16.
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lui. qui s’est déconsidéré par la bassesse de ses 
actions? La crainte de ce mépris est plus efficace 
contre le vol que la rigueur de la loi.

Et pourquoi voler ? Un militaire ne peut con
tracter de besoins coûteux, il n’en a ni le temps 
ni le pouvoir. La vanité même ne saurait être 
un grand moyen de dépense; on ne saurait 
avoir des armes plus riches, des habits plus 
beaux, une vie plus sensuelle, car l’unifor
mité de la mise et des habitudes est là, premier 
devoir auquel chacun doit se soumettre.

b «h î ■ d’L , ■ " ■

En temps de guerre, il y a bien moins de
chances encore de s’éloigner de la ligne de ses 
devoirs : là, les privations sont de toute nature, 
les obligations plus difficiles, la discipline plus 
nécessaire, l’union plus grande; tout devient 
grave à la voix du danger ; il n’y a plus qu’une 
pensée, la gloire du drapeau et l’honneur de 
soi-même. Plus de régularité, rien n’est prévu 
à l’avance ; plus de lendemain , l’instant présent
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est le seul qu'on connaisse. Il faut songer au 
danger, toujours au danger, et à peine trou
verait-on une idée à donner à autre chose. Qui 
donc pourrait penser à commettre un crime ? 
On en commet beaucoup cependant et d’affreux. 
Le brigandage, le viol, le meurtre, éclatent de 
toutes parts, mais c’est contre l’ennemi, et la 
guerre est un si horrible fléau, que ces crimes 
semblent chose toute simple. Celui-là ferait rire 
de pitié qui demanderait contre eux des moyens 
de répression.

La discipline militaire repose sur une obéis
sance passive et sur une sévérité sans exemple. 
L’insulte ad supérieur est punie de mort, et per
sonne ne murmure contre l’énormité de la peine. 
La parole du dernier sous-officier trouve autant 
de soumission que celle d’un des premiers chefs 
de l’armée, et peut-être pardonnerait-on plutôt 
une désobéissance à la seconde qu’à la première.

, U U t V-V O > : > h ■ if - • <
On a institué pour les militaires des tribunaux

245



DES MILITAIRES.

particuliers; leurs juges sont pris dans les rangs. 
Aussitôt qu’un délit est commis, le conseil de 
guerre est bien vite formé. Le procès ne languit 
pas; il ne faut pas de grands délais pour re
cueillir les preuves et entendre les témoignages.
Le fait est presque toujours constant, surtout

v:\ ] . 7
s’il s’agit d’insulte à un supérieur, et il n’y a 
guères à examiner que les circonstances atté
nuantes.

,

Si un militaire devait être jugé par les tribu
naux ordinaires, le délit ne serait pas toujours 
compris et la peine serait rarement appliquée , 
tant cette vie et ces habitudes ont fait des mili
taires une société à part, qui a ses moeurs et 
ses usages, et à laquelle il a fallu ses lois. Cette 
prérogative, néanmoins, n’a son effet que tou
tes les fois qu’un délit peut être considéré com
me délit militaire, car, s’il s’agit d’un crime ci
vil en dehors des réglemens de l’armée, le cou
pable est passible des tribunaux ordinaires, et 
les exemples en sont fort rares.

%46

XVII.

JD* la JJrinr îr* mort en matim politique

Suivant le pouvoir, un crime politique est un 
attentat qui met en danger la sûreté de la socié
té , mais il n’arrive que trop souvent que la mas
se n’y voit qu’une opposition active aux projets 
ou aux actes du pouvoir.

L’efficacité morale de la peine sur l’esprit du 
peuple dépend toujours de la conviction que 
la peine a été méritée et que la loi a été bien 
appliquée.
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Et là,. il y a toujours division dans les esprits , 
à moins d’admettre un crime politique qui ne 
tiendrait aux opinions d’aucun parti, qui ne 
s’appuierait sur aucune. Action sans but, cri 
sans écho, et qui serait presque un acte de dé
mence contre lequel la peine capitale serait sans 
pouvoir.

Si un complot politique est fait dans l’intérêt 
d’un seul homme, il suffit d’anéantir cet homme 
pour anéantir le complot. C’est alors contre un 
seul individu que les efforts du gouvernement 
doivent se diriger, et encore est-ce moins pour le 
punir que pour ne plus avoir aie craindre. Un 
coup d’apoplexie le servirait bien mieux que ne 
pourraitle faire un coup de hache de la main du 
bourreau , parce qu’il atteindrait le même but 
sans soulever la haine d’une partie du peuple.

Socrate était redoutable à Athènes, non pas à 
l’aréopage, mais aux prêtres qui craignaient que 
les préceptes du philosophe ne vinssent à porter
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atteinte à la crédulité populaire. On l’accusa , il 
but la ciguë. Sa mort fut assez douce et assez lente 
pour que jusqu’à son dernier soupirilparlât aux 
disciples qui l’entouraient. On permit ainsi que 
l’horreur de ses derniers momens fût adoucie par 
la consolation de mourir entre les bras de ses 
amis. C’est que tout ce qu’on voulait, c’était que 
Socrate mourut. Il but le poison, ses ennemis fu
rent satisfaits. S’ilsavaienteulemoyendeluiôter 
son influence ou son génie sans attenter à sa vie, 
ils l’eussent sans doute fait car c’était son génie 
qu’on redoutait : qu’importait sa personne !

On envoya un soldat pour tuer Marius ; ce n’é
tait pas la société qu’on avait à venger, mais c’é
tait un homme dont on ne voulait plus avoir à 
craindre l’audace et les talens.

Si, lors de son retour de l’île d’Elbe , on avait 
pu, au lieu d’une ordonnance d’hors la loi, en
voyer aussi un Cimbre à Napoléon, le mouve
ment s’arrêtait, car le pouvoir n’avait pas en- \

/



core été assez parjure pour qu’on vît éclater 
une révolution populaire, et la masse divisée 
n’etait pas encore assez éclairée pour se rallier 
autour d’un Roi-citoyen.

Si la tentative se fait dans l’intérêt de la mas- 
. se , voyez quelle différence même dans les symp

tômes:

Lorsque le gouvernement a fait abus de sa 
puissance ou commis quelque grande injustice, 
la masse murmure et fait entendre des plaintes ; 
puis, si le pouvoir aveugle méconnaît ces indices 
et persévère dans son système, l’attitude de la 
masse devient sombre , elle se tait, son mécon
tentement germe dans le silence; son attitude 
est tranquille, elle sommeille comme la pou
dre, une occasion fait jaillir l’étincelle et l’ex
plosion ne se fait pas attendre. La masse se 
met en insurrection.

Si le pouvoir ne peut réprimer le mouvement, 
il faut qu’il cède ; et dans ce cas il traite avec les 
chefs de l’insurrection , il les honore et ne les re-
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garde que comme les représentans des justes 
prétentions de la masse.

Si au contraire, le pouvoirpeut déployer assez 
de forces pour comprimer la révolte et saisir les 
principaux meneurs, il les charge de chaînes et 
les accuse de haute trahison. Il y avait commen
cement d’exécution , le délit est notoire , la sen
tence ne se faitpasattendre, l’échafaud se dresse, 
et le bourreau aiguise le glaive de la loi.

Le supplice de ces chefs anéantira-t-il les ger
mes d’une nouvelle insurrection , ramènera-t-il 
le peuple à l’obéissance qu’exige le pouvoir, 
éteindra-t-il les haines ? Loin de là, il exaspérera 
tous les coeurs, il enfantera les projets de ven
geance, il allumera la liaine et enracinera la ran
cune. Chacun sera plus attaché à son opinion. 
Elle a eu ses martyrs, elle aurases fanatiques. La 
masse, qui n’avait, quelques heures auparavant, 
que desdroits à recouvrer, ou des abus à faire 
cesser, a maintenant à exercer de sanglantes re-
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présailles et quand viendra pour elle le jour du 
triomphe, ce sera peu d’obtenir ce qu’elle vou
lait naguères, il faudra qu’elle dresse des écha
fauds à son tour, et c’est à grands cris qu’elle de
mandera qu’on fasse retomber sur la tête des 
juges, le sang qu’ils ont fait verser.

Et la position du pouvoir sera bien plus fâ
cheuse encore, si le complot n’a pas eu de com
mencement d’exécution.

L’instruction du procès sera longue. De ce 
que chacun vise àlapopularité ou redoute la hai
ne des masses , il s’en suivra que les témoins se
ront rares et leurs dépositions timides et incer
taines. Le délit sera difficile à prouver , car les 
preuves matérielles n’existeront pas : en conspi
ration, on ne laisse pas derrière soi de traces qui 
puissent servir de piste aux agens du pouvoir.

Si faute de preuves ou d’assez fortes présomp
tions pour condamner les prévenus, on les ub-
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sout, c’est un triomphe pour la masse. La con
fiance dans sa force s’augmente de toute l’arro
gance du succès, parce qu’elle se gardera bien 
d’attribuer l’élargissement des accusés au man
que de preuves ; elle dira que le pouvoir a recu
lé , qu’il a eu peur, et n’a pas osé prononcer la 
sentence. Sa hardiesse se fortifiera de toute la 
faiblesse qu’elle supposera au pouvoir.

Si les juges condamnent, on criera à la barba
rie, à l’injustice; et rien que la généreuse pitié 
qu’inspireront les victimes, donnera naissance à 
la haine contre le gouvernement.

Le pouvoir, quoiqu’il fasse, se trouve entouré 
de périls, et cela doit être parce qu’ils naissent de 
lâ position dans laquelle il se met ou se laisse 
mettre. Un gouvernement doit savoir prévenir 
les complots ou les étouffer. Mieux vaudrait 
peut-être une clémence imprudente qu’une pu
blicité dangereuse, dont le moindre des inconvé- 
niens est d’éveiller les ennemis du pouvoir. Un
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danger ignore est a moitié détourné. C’était la 
politique de Napoléon. Les complots contre sa 
personne et contre son pouvoir n’ont pas man- 
qué,ce n’est pas par eux qu’il est tombé.

Mais si, faute d adresse ou de bonheur, le 
gouvernement ne peut pas détourner les coups 
qu’on lui prépare dans l'ombre, il est forcé d’a
voir recours à la rigueur des lois et à la ressour
ce de la peine capitale. Cela s’est fait de tous 
tems, faut-il le faire encore?

Autrefois, on n hésitait pas sur le parti à pren
dre. On suppliciait tous ceux qu’on croyait cou
pables, on séquestrait leursbiens, et à peine le 
savait-on dans le royaume, on s’en inquiétait me
me fort peu. L'habitant n’avaitaucun droit poli
tique, cen’étaitpas àson profit qu’on conspirait, 
la chance ne pouvait jamais tourner à son avan
tage : aussi était-il indifférent à ce qui se passait. 
Pour lui c était un événement, et voilà tout.

Aujourd hui, chaque citoyen jouit desdroits ci-
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vils et politiques les plus étendus , il peut mani
fester son opinion sur la conduite du pouvoir , il 
la censure si bon lui semble, et, fier de ce droit, i l 
comprend qu’il ne peut le posséder que si chacun 
le possède : aussi est-il prêt à sonner le tocsin si 
le pouvoir semble le contester à un seul citoyen. 
La presse attentive parle, et en peu de jours le 
pouvoir se trouve en face de l’opinion de tout le 
pays.

Autrefois on jugeait vite, et la peine était effi
cace, par cela même qu’elle avait son à propos ; 
aujourd’hui, au contraire, il faut faire d’abord 
une longue instruction, puis rassembler de nom
breux témoins, et, quelque diligence que fasse le 
pouvoir, il se passera quelques mois avant que le 
procès ne soit jugé. Cet intervalle a suffi pour 
calmer les esprits: le mal n’a pas laissé de traces, 
et quand les débats s’ouvrent, chacun a presque 
oublié le sujet du procès. Il perd de sa gravité 
même aux yeux de ceux qui l’ont suscité et de 
ceux qui sont chargés de le poursuivre. Dans le
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cas même où lors de l’événement l’opinion toute 
entière aurait été pour le pouvoir , aujourd’hui 
elle le blâmerait de sévir. C’est que dans le mo
ment du danger on ne pouvait en connaître l’é
tendue , on comprenait que le gouvernement 
déployât toute sa puissance ; mais quand on le 
voit en face de quelques hommes , la générosité 
publique plaide en faveur des prévenus, et si des 
jurés sontappelésà décider la question, ils pous
seront l’indulgence au point de prononcer un 
acquittement, alors même qu’ils seront convain
cus de la culpabilité.

Ce qui concourt encore plus à embarrasser le 
pouvoir, c’est que dans un procès politique il 
faut d’abord constater et prouver le délit, puis 
trouver et convaincre le coupable.

On ne le pourra que par des enquêtes. S’il 
était possible de les faire le jour même de l’évé
nement, on ne manquerait pas de témoignages, 
mais quelques jours ont suffi pour calmer les
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irritations et l’instruction languit faute de bonne 
volonté de la part de ceux qu’on interroge. Dans 
Le premier moment, il arrive qu’on reçoit des 
dépositions assez graves, mais vienne le jour 
de l’audience, elles ne sont plus si précises et 
il est facile de voir que les témoins prennent à 
tâche d’affaiblir ce qu’ils ont dit.

Si, effrayé de cette complication de difficultés., 
le pouvoir n’ose pas ou ne veut pas appliquer la 
peine capitale, il faudra avoir recours à la peine 
la plus forte après celle-là. C’est la détention 
perpétuelle. Sera-ce une peine efficace?

Supposons de grands coupables condamnés 
à une détention perpétuelle. Aussitôt le juge
ment prononcé, on les conduit dans une prison, 
où ils passeront les premiers jours. Bientôt on 
vous dira que leur santé exige une prison plus 
sèche, et comme vous n’avez jamais pensé à ce 
que les coupables soient dans un lieu mgl sain , 
on ne fera nulle difficulté de les transférer dans
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un bâtiment plus aéré.Lesmédecins trouveront 
que les carreaux sont trop froids et vous per
mettrez que les prisonniers fassent plancheyer à 
leurs frais. Et puis, comme il importe peu que 
le bois se croise à angles droits ou à angles irré
guliers, ils auront un parquet en tout semb labié à 
celui qu’ils avaient autrefois. Il faut un miroir ; 
que vous importe qu’il ait un pied carré ou six 
pieds de haut ; le condamné n’en sera pas moins 
détenu. Sa prison sera donc ornée de glaces, et 
cédant toujours ainsi à' des exigences de santé 
ou à.des arrangemens sans importance et pres
que futiles, le régime de la prison finira par 
être totalement changé. Peu à peu une nour
riture plus recherchée et plus abondante, des 
vins plus choisis, la mise qu’il aurait eue dans 
le monde, affaibliront les regrets du détenu.

On ira plus loin encore, un condamné po
litique n’est pas un criminel ordinaire; l’é
ducation qu’il a reçue, des études, quelque
fois des talens, ou même seulement des ha

bitudes antérieures ont créé des besoins à son 
esprit, vous ne pouvez lui refuser des livres; 
il recevra tous les ouvrages nouveaux, et sera 
ainsi en imagination où il ne peut être de corps. 
Bientôt enfin, vous finirez par lui permettre 
de recevoir les journaux, et il suivra les af
faires publiques comme dans le tems où il les 
dirigeait. Bien plus, si dans ces feuilles il se 
glisse une phrase, une pensée qui lui paraisse 
injurieuse, il écrira une réfutation, et cette ré
ponse recevra la même publicité que s’il était 
encore homme libre.

Ainsi donc graduellement, sous des prétex
tes plausibles, et sans manquer au respect du 
au jugement qui pèse sur lui, le condamné ha
bite un logement commode où sont rassemblés 
tous les comforts qu’on peut désirer. Il a une 
bonne table, des journaux, une bibliothèque, 
et de tems à autre une société de son choix.
• * l |

Que demanderait de plus un sage qui vou-
17*
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(Irait arriver à une vie douce et tranquille ! Voi- 
là donc un criminel qu’on a voulu punir, et 
qui est tout bonnement condamné à être heu
reux! et cette impunité ne fera murmurer per-. ' I
sonne, car elle est venue progressivement; et 
à mesure que le bien-être du détenu augmen
tait, votre haine et votre rancune s’affaiblis
saient. D’ailleurs, il est toujours privé de sa 
liberté , le jugement est exécuté.

Ainsi donc :

En matière politique , l’application de la pei
ne capitale sera difficile, inefficace et dange
reuse, bien qu’à mon sens elle doive être con
servée de préférence à toute autre, parce qu’elle 
a au moins sur le coupable un effet positif.

La détention perpétuelle sera une peine illu
soire , tant qu’elle ne sera pas accompagnée 
du séquestre des biens, qui est repoussé com
me mesure odieuse, ou d’un régime péniten-
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tiaire que les bons esprits appellent de tous 
leurs vœux. Et encore, même avec un régime 
pénitentiaire, que de chances restent au con
damné ! l’évasion, la commutation de peine, 
la grâce peut-être, car que sait-on ? il est bien 
difficile que dans les changemens de ministère 
qui viennent tour à tour représenter les nuan
ces de l’opinion , il ne s’en trouve pas un qui 
soit favorable au détenu. Depuis quarante ans 
que d’échafauds n’a-t-on pas voulu changer en 
autels expiatoires, et combien de condamna
tions ne sont-elles pas devenues des titres à des 
récompenses !
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Le ressentiment est une sensation de tout ce 
qui respire. Rien de plus naturel que ce pre
mier mouvement, qui porte à rendre le mal 
qu’on reçoit, et rien, au premier abord, de 
moins reprébensible. C’est une sensation de 
l’enfance, de l’âge mûr, de la vieillesse. Elle 
agit avec la même force sur l’homme sauvage et 
sur 1 homme policé. Rien dans la nature ne peut 
se soustraire à son influence, et, chez les ani-
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maux, elle est comme une conséquence de leur 
instinct de conservation.

Si un temps qui s’est écoulé a pu calmer la 
douleur, il ne reste que le souvenir du mal qu’on 
a éprouvé, et, dès-lors, il semble tout naturel 
qu’on ait perdu le désir de le rendre. Mais il est 
des organisations sur lesquelles le souvenir du 
mal fait autant d’effet que le mal lui-meme a pu 
en produire, et chez lesquelles il ramene le de- 
sir de le rendre. Et si ce désir devient un be
soin ^ si, irrité par les obstacles qu il rencontre, 
l’esprit, obsédé de celte idée fixe, n’a plus d’au
tre but que celui de la satisfaire ; s’il le veut à 
tout prix, alors s’éveille une nouvelle sensa
tion, sombre, terrible, fille de l’injure et de 
la rancune: c’est la vengeance!

La vengeance, qui chasse des coeurs où elle 
entre tout sentiment de pitié, qui étouffe la 
voix de la nature, éteint le souvenir des bien
faits, anéantit tout esprit de justice et va jus*
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qu â égarer la raison. La vengeance, à l’esprit 
agité, au sang brûlé, à l’œil toujours ouvert, 
au sourire menaçant; passion funeste, qui en- 
fante tant de maux et mène à tous les crimes !

Le christianisme a proscrit la vengeance et a 
marqué le seul désir de la commettre du sceau 
du péché. Partout où il a pénétré, il a cherché 
à affaiblir ce sentiment, que presque partout 
il a trouvé en honneur.

Aujourd’hui, il a, chez les différons peuples, 
une physionomie particulière, qu’il n’est pas 
sans importance d’étudier.

Presque inconnu aux habitans des pôles, con
damné par les peuples des pays tempérés, com
pris par les Espagnols, érigé én qualité par les 
Italiens, considéré comme une vertu par les 
Arabes et comme un devoir par les Corses, élevé 
jusqu’à l’héroïsme par les sauvages de la ligne, 
lespiit de vengeance semble se proportionner 
sur les habitudes et obéir à l’influence des cli-

vérant avec hardiesse, l’Allemand exalté mais 
lourd, le Polonais chevaleresque, le Russe 
à l’esprit militaire et rapide. Tous condamnent 
la vengeance, et, dans ces différens pays, les pè
res ne la recommandent pas à leurs enfans.

Si vous descendez vers les pays méridionaux, 
la scène change. Examinez cette autre zone, pres
que parallèle à la première : elle est occupée 
par l’Espagne, le Portugal, l’Italie , Naples , 
la Corse et l’empire des Turcs. Ces pays ont 
reçu en partage le plus beau climat du globe : 
leur ciel est brillant et pur, ils n’ont pas d’hi
ver; le sol est si fécond, qu’il peut produire 
plusieurs fois par année ; tout y est en abon
dance et vient presque sans culture.

L’activité du nord de l’Europe est inconnue 
chez ces peuples et ne leur est pas nécessaire. 
Ils ne fabriquent pas, et les autres pays ne 
sont leurs tributaires que des produits qu’ils 
doivent à la nature et non pas à leur industrie. 
Leur grande affaire est plutôt le plaisir que le
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gain. On ne travaille que peu d’heures par jour; 
1 esprit n’y a pas de distractions forcées ; les 
souvenirs et les haines fermentent à l’aise et les 
passions se développent avec une effrayante 
énergie. En Espagne le couteau, en Italie et 
a Naples le stylet, sont les armes exclusive
ment consacrées à la vengeance. On étudie ou
vertement la manière de s’en servir, et l’adresse 
à les manier passe pour un talent. On assas
sine un rival ou un ennemi, comme dans d’au
tres pays on paie une dette. En Corse, celui qui 
n’a pas pu satisfaire sa vengeance, lègue à ses 
enfans le soin de l’exercer, et il n’est pas de fils 
qui oserait manquer à cet affreux devoir.

Si on jette plus loin les regards, voici venir 
les peuples qui vivent sous la ligne, tous vin
dicatifs par inclination et presque par honneur. 
Chez quelques-uns, la vengeance a ses lois ; 
le toit hospitalier est un lieu de refuge. Un 
homme menacé n’a rien de mieux à faire que de 
tâcher de pénétrer dans la maison de celui qui

C

le menace : là, il est en sûreté, mais qu’il en 
sorte, une embuscade l’attend. Mélange re
marquable de loyauté et de perfidie !

Si nous examinons le Nouveau-Monde, où 
les hàbitans et les coutumes de l’ancien se sont 
établis, nous n’y trouverons plus de caractères 
aussi prononcés', parce que tout s’y est mo
difié en se mélangeant. C’est un assemblage 
de tous les pays, de toutes les coutumes, une 
agglomération de toutes les croyances religieu
ses, dès lors il n’y a plus que des nuances; 
toute couleur tranchée s’affaiblit et s’éteint. 
Mais si nous interrogeons les anciennes tradi
tions, nous y retrouverons, dans les moeurs 
des peuples qui habitaient les immenses forêts 
du Nouveau-Monde, l’esprit de vengeance plus 
fortement prononcé que dans la vieille Europe; 
et cet esprit de vengeance se remarque encore 
aujourd’hui chezles sauvages qui, fuyant la civili
sation qui s’avance envahissante, se sont retirés 
dans la profondeur de forêts encore inconnues.
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Voyez un sauvage qui a reçu une offense 
grave ou qui a jure la mort de son ennemi 5 il 
n’a plus qu’une idée fixe, celle de se venger. Il 
y pense à chaque instant du jour et de la nuit, 
G est de longue main et avec une persévérance 
incompréhensible qu’il prépare ses moyens d’at
taque. Il brave les frimats, franchit les dis
tances, endure la faim et se prive de sommeil. 
S’il vient à apprendre que son ennemi doit pas
ser par un endroit, il s’y place, et, l’oreille au 
guet, il y reste immobile des journées et des 
nuits entières ; rien ne peut lasser sa patience. 
Si 1 ennemi se présente en force et qu’il faille 
remettre la vengeance à un temps plus oppor
tun, il renferme au fond de son coeur tous ses 
sentimens haineux, il l’aborde le sourire sur les 
lèvres et le salue d’une voix doucereuse. Dissi
mulation savante et profonde, qui ferait la for
tune d’un diplomate d’Europe.

Mais il ne faut pas être un sauvage, pour que 
la haine entre dans le coeur et y fomente le dé-

D£ LA VENGEANCE. ^7I
y- ' Jv " r

sir, le besoin irrésistible de la vengeance. Pres
que toutes les passions froissées, et la jalousie 
entre autres, l’y plongent en traits acérés. Nous 
aussi alors, nous qui cependant n’habitons ni 
déserts arides ni forêts profondes, nous aussi 
nous sommes saisis et agités de l’idée fixe du 
sauvage. Nous aussi nous guetterions notre en
nemi dans toutes les chances de la vie, car nous 
avons soif de lui rendre tout le mal que nous 
ressentons. Nous voudrions le ruiner dans sa 
fortune et dans ses affections, l’accabler de cha
grins et de maux; et, à l’idée de le voir ainsi 
réduit, abattu sous le poids des malheurs que 
nous lui avons suscités, c’est par un ricanement 
d’enfer que nous voudrions répondre à son cri 
de merci! Celui qui dit qu’il n’a jamais senti en 
soi de ces mouvemens tumultueux et implaca
bles, celui-là se ment à lui-même, ou bien c’est 
un être à part dont le cœur n’a jamais battu.

Le sentiment de la vengeance est donc un 
sentiment vrai, de nature, et général. C’est



celui qui porte le plus à commettre des crimes-, 
et cependant c’est celui qui en fait commettre 
le moins.

D’où vient cela?

Est-ce notre éducation qui nous donne la force 
de nous vaincre en nous persuadant des avan
tages que nous trouvons à le faire ? Est-ce parce 
que nos moeurs se sont adoucies, ou bien est-ce 
qu’aujourd’hui nous sommes tout à l’activité 
qui tourbillonne autour de nous?C’est tout cela 
ensemble, mais surtout c’est une institution 
grande, généreuse, qui, au milieu de ses bien
faits et de ses abus, satisfait la vengeance et 
éteint la rancune; institution qui détruit et com
bat avec avantage les funestes effets du senti
ment le plus dangereux. Cette institution pro
tectrice, contre laquelle, par suite d’une phi
lantropie mal entendue, on a eu cependant 
l’imprudence de vouloir faire des lois répres
sives, c’est le duel.
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Les lois sont faites pour amender le caractère 
de l’homme et pour mettre un frein à ses pas
sions en tout ce qui peut être préjudiciable à 
ses semblables ou à lui-même. Pour être com
plet , il faudrait donc qu’un système de lois at
teignît tous les délits ou compensât tous les 
dommages, de sorte que la société, rassurée et 
protégée de toutes parts, se reposât sur la loi 
du soin de veiller à sa sûreté et sur son honneur.

iB
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Ce serait la perfection, et il ne nous est pas 
donné d’y arriver.

Il est des délits qui échappent à la vigilance 
de la loi et contre lesquels même nul ne vou
drait implorer son secours, car souvent ce se
cours ne viendrait qu’augmenter le mal dont 
on se plaint, ou aggraver l’injure dont on 
souffre.

Il y a des cordes qu’on ne saurait faire vibrer 
sans les rompre, et il y a des sentimens de va
nité , d’amour-propre ou de position, qu’on ne 
saurait effleurer légèrement sans les blesser 
profondément. Cette blessure, est-ce la loi 
qui peut la guérir?

Si un homme est accusé de lâcheté, un arrêt 
en bonnes formes le fera-t-il passer pour brave? 
Et celui qui a été flétri d’un geste, croira-t-il 
laver convenablement son injure en conduisant 
le provocateur devant les tribunaux ? L’y lave- 
rait-il réellement ?
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Si on insulte une mère devant son fils, s’il 
sait seulement qu’on a osé attaquer l’honneur 
de ce qui lui est cher, si on a cherché à dégra
der ce qu’il a toujours vu à travers un prisme de 
vénération filiale, ne sera-ce pas un devoir pour 
lui de repousser l’affront et de punir la calomnie? 
La loi viendra-t-elle, épousant son injure, en 
faire proclamer la fausseté ? Mais ce sera aussi 
répéter cette injure, et l’honneur d’une femme, 
qui s’offense même d’un soupçon, n’y trouvera- 
t-il pas plutôt un préjudice qu’une réparation? 
La loi flétrirait-elle d’un fer rouge le front 
du calomniateur, que la publicité serait tou
jours là pour neutraliser la sollicitude de la 
justice.

Et s’il n’y avait pas calomnie , si l’injure était 
vérité, pensez-vous que le fils ne s’en trouvât 
pas encore plus viveruent offensé? Ne l’est-il 
pas, en effet, de ce qu’on vient faire éclat des 
désordres ou de la honte de sa mère? Ne porte-
t-il pas son nom, et ce nom peut-on le flétrir

18.



sans le frapper, lui, dans ce que son honneur 
a de plus sacré? A qui se plaindra-t-il? Ira-t-il 
dire aux tribunaux : Ma mère est une malheu
reuse, une infâme, c est vrai ; mais cet homme 
l’a dit et je demande qu’il soit puni ? On lui ré
pondra que l’expression de la vérité n’est pas un 
délit aux yeux de la loi, que la réprobation des 
mauvaises actions est la sauvegarde de la so
ciété, et que si l’honneur des familles est soli
daire, c’est pour que chacun veille à ce qu’il v 
soit maintenu sans tache. Que répondre à cela ? 
Et cependant le coeur ulcéré de ce fils n’en sera 
pas moins saignant du coup qu’il a reçu. Il y 
a eu dommage pour lui. Qui guérira le coup ? 
Qui réparera le dommage ? ce n’est pas la loi 
assurément.

Si l’injure est faite à celle que nous avons as
sociée à notre sort, à notre nom ; si des paroles 
de mépris sont prodiguées à la mère de nos en- 
fans, faudra-t-il aller, devant les tribunaux, se 
livrer à la sotte et bête risée d’un peuple frivole,
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qui prend à tâche de tourner en ridicule ce qu’il 
y a de plus sacré et de plus moral?

Si, heureux depuis long-temps dans un inté
rieur paisible , un homme voit tout-à-coup son 
bonheur compromis ou perdu par les artifices 
séducteurs d’un de ces égoïstes qui se vantent 
d’une action infâme, et qui ne trouvent pas que 
quelques fleurs soient payées trop cher par le 
désordre d’un ménage, la honte d’une victime 
et la désolation d’une famille, que fera-t-il et que 
fera la loi? Sans doute cette dernière l’autorisera 
à se séparer de la compagne qu’il a aimée et qui, 
pendant un temps, fit son bonheur; la loi lui 
donnera le droit de la repousser loin de lui, 
mais, én cela, elle ne fait souvent que compléter 
ses chagrins, et, chose étrange, complice par 
le fait de l’auteur du mal, elle comble la mesure, 
et, par l’éclat qu’elle fait, elle rend le pardon 
impossible et le malheur irréparable. Et le coeur 
de l’olfensé, qui le calmera? qui le vengera? car 
il lui faut une autre satisfaction que celle que
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lui donne la loi. Vous, philantropes aux 
belles phrases, dites-nous donc où il pourra 
la trouver?

Si honore, considéré et respecté jusqu’alors, 
un homme se voit la victime d’une calomnieuse 
manoeuvre ; si son ennemi, saisissant avec ha
bileté des apparences trompeuses, le perd dans 
l’esprit public et compromet tout-à-coup sa po
sition sociale, pensez-vous que la victime s’ac
commode de toutes les lenteurs de la justice et 
attende une réparation qui, tardive et incer
taine , ne saurait le satisfaire et encore moins 
réparer le tort qu’il éprouve ?

Ainsi donc la loi est sans effet, par cela sur
tout que personne ne veut y avoir recours, car 
chacun redoute comme un mal le bien qu’elle 
promet ou la protection qu’elle accorde.

Quelle ressource reste-t-il donc? — le duel.

Force est d’obtenir par soi-méme la justice
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qu’on ne peut attendre des lois, mais on ne la 
cherche pas par des moyens que la morale, 
l’honneur ou même les convenances du monde 
puissent condamner. On ne veut se servir ni de 
l’assassinat ni de la violence ; on n’opposera pas 
la diffamation à la calomnie, le vol à la friponne
rie , la mauvaise foi au mensonge; on ne feia 
pas assaut de boue et de fange ; on veut une 
satisfaction, et un homme de cœur se doit de 
l’obtenir, car il est des vengeances légitimes et 
des réparations nécessaires. Pour exercer les 
unes et arracher les autres, il faut avoir recours 
aux armes. C’est chercher a etre meurtrier, sans 
doute , mais comme c’est de consentement mu
tuel et à chances égales, on ne saurait être as
sassin. L’offensé périra ou tuera son ennemi. 
L’échafaud, s’il triomphe, ne sera pas le prix 
de sa conduite ; une sorte d’estime publique 1 at
tend ; au lieu de courir une chance d’infamie, 
il court presque une chance d’honneur.

. “5 If’

Par le duel, l’époux outragé repousse le ri-
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dîcule, 1 amant coupable expie sa faute, et tous 
deux sauvent leur réputation. II semble même 
que le public, oubliant la cause de leur que
relle, ne veuille plus se souvenir que de la ma
nière honorable dont ils l’ont vidée. Le fils venge 
sa mère, le frère protège sa soeur, l’offensé 
lave son injure. Et quel est l’homme qui vou
drait avoir recours à l’assassinat, moyen bas, 
lâche et méprisable, lorsque s’offre à lui 
un moyen noble, entouré d’estime et d’hon
neur ?

Le duel est-il autre chose qu’une vengeance 
qu’on tire ou une justice qu’on se fait par soi- 
même d’une injure ou d’un délit que la loi ne 
saurait atteindre, ou contre lesquels on ne veut 
pas implorer son secours ? Et, dès-lors, n’est-ce 
pas lui qui affaiblit, détourne ou prévient tous 
les maux, tous les crimes qu’enfanteraient le 
ressentiment et la haine ? La vengeance devient 
facile, elle n’a pas le temps de germer violente 
et impétueuse. A quelques pas de sa source, le

torrent trouve un passage et ne devient plus à 
craindre.

Je sais bien que, de toutes parts, on s est 
élevé contre le duel. Des philosophes célébrés, 
qui n’eussent pas hésité à accepter un cartel, 
ont écrit contre cette institution des pages bril
lantes d’éloquence. Le grand génie, qui s est 
proclamé d’avance l’homme juste au jour du 
jugement, et qui a fini par le suicide une vie de 
gloire et d’amertume, a voulu le flétrir. On a 
fait de la poésie et du talent ; mots inutiles, paro
les fleuries et légères que tout cela, auxquels je 
ne vois pas qu’il soit si nécessaire de répondre. 
A quoi bon opposer des paroles à des paroles, 
et où est l’importance de combattre de sédui
santes utopies? C’est avec ces rêves de quelques 
imaginations poétiques, qui voient toujours 
l’homme en dehors de sa nature, qu’on égare 
les esprits et qu’on oublie le but du législateur, 
c’est-àrdire, Futilité. Pour marcher au bien, 
il faut laisser au domaine du roman toutes ces
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belles illusions, il faut prendre l’humanité telle 
qu’elle est, et chercher dans les données, et si 
1 on veut meme dans les défauts de sa nature, 
les moyens de la rendre meilleure.

Le duel est une institution bienfaisante qu’ap
prouve l’honneur, qui prévient de grands désor
dres, et qui est en harmonie avec l’état de la 
civilisation ; mais elle a ses abus : c’est au gouver
nement a chercher a les reprimer avec adresse.

Toutes les injures ne sont pas graves, et on 
ne saurait ranger au nombre des injures ces lé
gères querelles, ces bouderies de vivacité, tous 
ces niais enfantillages qui eveillent un faux point 
d’honneur et qui décident à se battre, parce que, 
dans le moment de la colère, on s’est dit qu’on 
se battrait, car c’est souvent la seule chose dont 
on se souvienne. Il est vrai que ces provoca
tions ont rarement des suites funestes, et que 
la sage intervention des témoins suscite presque 
toujours, sur le terrain, une explication con
ciliatrice.
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Parmi les abus, il y a ces braves de fleurets, 
habitués des salles d’armes, justement flétris du 
nom de ferrailleurs, qui veulent faire prendre 
leur funeste habileté pour du courage, et qui 
cachent leur lâcheté sous leur science à manier 
l’épée, ou leur adresse à mettre une balle dans 
une pièce de monnaie. Chez nos voisins d ou
tre-mer, une disposition de la loi protège la 
société contre ces faux braves, qui ne sont pro
digues de cartels que parce qu’ils sont sûrs de 
l’avantage sur le terrain. Une extreme vigilance 
des agens de la justice l’informe de la moindre 
querelle de ce genre. Aussitôt, les magistrats 
font comparaître devant eux l’agresseur et 1 of
fensé j ils leur ordonnent de rester en paix, sous 
peine de payer une forte amende, pour laquelle 
l’agresseur est obligé de fournir une caution qui 
s’augmenterait en cas de récidive. Ce moyen, 
tout simple qu’il est, manque rarement son but, 
et l’Angleterre est, sans contredit, le pays où 
les duels sont les plus rares, et cela n’empêche 
pas que la bravoure ne soit un des traits dis-
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tinctifs du caractère anglais. Toutefois, on s’y 
bat, mais c’est dans ces cas graves où il y a 
honneur, justice et bon droit à le faire.

Il est des cas ou le duel prend un caractère 
de criminalité dont les tribunaux doivent con
naître : si, par exemple, on a enfreint ces lois 
d’équité et de justice qui rendent la partie égale 
entre les champions, et qui doivent être pour 
tous des réglemens d’honneur, on devient as
sassin et passible de toute la rigueur des lois, 
qui ne sauraient réprouver avec trop d’éclat une 
action déjà atteinte du mépris de tous les gens 
de cœur.

Je ne saurais m’empêcher d’exprimer ici mon 
étonnement d’un fait que je n’ai jamais pu com
prendre. Un duel entre parens, même éloignés, 
fait horreur et attire sur soi la désapprobation 
générale, tandis que, entre amis intimes, il 
paraît chose toute simple, dont personne ne 
s irrite ; comme si une longue amitié n’était pas
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un lien plus sacré qu’une parenté, qui n’est que 
l’effet du hasard. Nous en sommes encore là 
nous autres: tout pour les mots, rien pour les 
choses.

Parmi les militaires, le duel n’est plus un 
droit, c’est presque un devoir, et je pourrais 
citer de nombreux exemples d’officiers qui ont 
reçu de leurs supérieurs l’ordre de donner une 
satisfaction demandée et qu’ils avaient refusée.

Somme toute, conservons le duel. Point de 
lois répressives contre cette institution noble, 
généreuse, égale pour tous, et à laquelle il faut 
moins reprocher quelques abus, que tenir 
compte de tous les maux qu’elle nous évite et 
de toute la sécurité qu’elle donne à chacun de
nous.



XX.

Bu 0uictfce.

Le suicide est-il un crime ou un délit ; ou 
bien, n’est-ce qu’un mal qu’on doit déplorer, 
mais contre lequel les institutions et les lois 
sont sans pouvoir ?

On ne peut comprendre un crime ou un dé
lit, que toutes les fois qu’il y a eu dommage 
pour le prochain ; or celui qui commet l’acte du

nu suicide.

suicide ne pense à causer de dommage à qui 
que ce soit} il ne voit la que 1 exercice d un 
droit inhérent à sa propre nature. Tout a con
couru à rendre ce sentiment d’une grande force, 
et tout concourt à le rendre général.
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La crainte de la mort étant le sentiment qui se 
manifeste sans cesse chez l’homme, il est tout 
simple qu’on se sente de l’admiration pour le 
courage qui la brave, et à plus forte raison pour 
la résolution qui la cherche.

Dès le début de notre éducation, on nous 
met entre les mains des livres où le suicide est 
en honneur. Il est vrai qu’il est presque toujours 
commis pour échapper à l’ennemi, ou à la honte, 
ou au déshonneur, ou à l’esclavage ; mais enfin 
c’est toujours le suicide, pour lequel on se sent 
pénétré d’admiration à un âge où les impres
sions sont vives et laissent une empreinte dura
ble. Cette impression est d’autant plus forte, 
que les historiens représentent le suicide com

/
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me un acte méritoire, et qu’on le voit commettre 
par les noms qu’ils signalent à notre vénéra
tion, et que nous devons signaler, à notre 
tour, à l’admiration de nos enfans. Quand, jeu
nes encore, on nous enseigne l’histoire moder
ne, nous y trouvons les mêmes exemples, les 
mêmes principes, et ils frappent d’autant plus 
nos esprits, que nous en comprenons mieux 
les motifs.

Et, parvenus à l’âge mûr, le récit d’un sui
cide nous attache comme le ferait celui d’une 
grande et sublime action. Nous voulons en con
naître les moindres circonstances, nous en écou
tons les détails avec une curiosité avide ; c’est 
pour nous la dernière et terrible scène d’un 
drame solennel, et, à travers les émotions qui 
nous agitent, le mépris ne trouve pas de place 
et le blâme est toujours incertain et combattu.

Si le suicide a été commis pour se soustraire à 
une position malheureuse, la pitié s’empare de
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nos coeurs ; si c’est pour fuir la honte, nous ne 
pouvons refuser notre estime à cette résolution 
désespérée ; si c’est parce qu’on ne peut sup
porter l’abandon ou la perte d’un objet aimé, 
nous nous sentons émus, et nous sympathisons 
au chagrin de celui qui n’est plus. Quelle fem
me, surtout, n’accorderait des larmes de regrets 
à l’infortuné qui préfère la mort à une affec
tion trompée ou à une passion dédaignée!

D’où vient donc cette disposition générale à 
ne point blâmer, et je dirai presque à honorer 
le suicide? C’est qu’on est forcé de reconnaître 
qu’il prend presque toujours sa source dans 
un sentiment noble et qu’il y a courage à s’y ré
soudre. Chacun d’ailleurs, je le répète, n’y voit 
que l’exercice d’un droit, et ce droit lui paraît 
d’autant plus beau, que c’est le seul que l’hom
me ne partage pas avec les autres êtres.

Si les animaux, même les plus intelligens, 
poursuivis, harassés de fatigue, épuisés de faim

l9
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et de soif, ou séparés de ce qui leur est cher, 
sont accablés par tout ce qui peut les pousser à 
la rage ou au désespoir, on les voit encore se 
débattre contre la mort et ne succomber qu’a- 
près une lutte opiniâtre et prolongée ; l’homme 
de coeur, au contraire, qui, après avoir livré de 
rudes combats et s’êire consumé en efforts dé
sespérés , voit qu’il faut renoncer à tout espoir ; 
l’homme de coeur, dis-je, refuse de se résigner 
à une longue humiliation et quitte dédaigneu
sement la vie, comme on quitte ce dont on ne 
sait plus que faire.

C’est un grand parti que celui de se tuer î 
Que de calculs, que de réflexions avant de le 
prendre ! Que d’efforts pour rétablir de mau
vaises affaires, pour cacher une faute ou pour 
vaincre un chagrin trop profond !

Le suicide ! résolution dernière qui peut être, 
suivant quelques-uns, un acte de faiblesse, mais 
que la force seule peut exécuter! et, quelque

I '
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force qu’on ait, il est rare qu’on le fasse à l’ins
tant même, à moins que ce ne soit dans un mo
ment de désespoir subit, espèce d’accès de fiè
vre chaude qui exclut la réflexion de ce qu’on 
veut faire et le sentiment de ce qu’on fait.

Il faut prendre un second parti, c’est celui 
de fixer l’époque. Or, pendant que cette épo
que arrive, que de fois une espérance ne peut- 
elle venir promettre de compenser les revers du 
passé! Que de fois une combinaison nouvelle, 
amenant une chance inattendue, ne peut-elle 
pas faire reculer l’époque fatale ! Et que de fois 
même l’irrésolution ne peut-elle naître d’un pres
sentiment vague, comme l’idée d’un joueur 
ruiné qui, sur une dernière carte, veut courir 
une dernière chance!

Mais enfin toutes les espérances sont déçues : 
toujours en face de son chagrin ou de sa misère, 
le malheureux n’a plus à lui que la ressource du 
suicide, il faut y avoir recours.

19.
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Ici, au milieu de ces pensées funestes, une 
irrésolution d’un genre horrible vient occuper 
l’esprit : comment se donner la mort? sinistre 
examen à faire! Et, quelque rapide que puisse 
être cette revue des divers supplices dans 
lesquels il faut être à la fois le patient et 
l’exécuteur, elle est déjà à elle seule un 
supplice.

Il est un préjugé généralement répandu, sur
tout chez les femmes, c’est qu’il y a certains 
moyens de se donner la mort sans éprouver de 
douleur physique, et, ce qu’il y a de fatal et 
d’étrange, c’est que ce soient justement les 
moyens indiqués par ce préjugé qui sont les 
plus douloureux et dont l’effet est le moins 
certain.

L’eau, le charbon, l’opium, n’agissent et 
n’arrivent au funeste résultat qu’à travers des 
convulsions et des souffrances atroces. Les ca
davres sont toujours horriblement défigurés.
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Dans un noyé, tout annonce une lutte prolon
gée : les muscles sont crispés, les doigts des 
pieds étrangement contournes, les poings fer
més et serrés avec force ; la face est violâtre et 
bouffie, le front est ridé ; tout le système mus
culaire est irrité.

' .................. -, ;

Un asphyxié offre presque les mêmes symptô
mes, avec cette différence, que quelquefois il est 
encore plus horrible, parce que, soit que la 
mort ait été plus lente, soit que, ne luttant pas 
dans un élément qui offre toujours une certaine 
résistance, la victime volontaire appartienne 
davantage à la douleur physique, on la trouve 
souvent roulée sur elle-même, les genoux forte
ment serrés contre l’estomac, et à tel point, qu il 
est alors très difficile de faire prendre au corps 
une position qui permette de l’ensevelir dans 
son linceul.

L’opium, qui, plus doucement encore que la 
vapeur du charbon , commence par assoupir,



finit par causer des convulsions violentes avant 
de paralyser le cerveau.

Se pendre est encore un moyen de douleur 
et de mort lente, parce que le faire de manière 
à obtenir une mort subite, est un acte dans le
quel on n’a guères vu exceller que les bourreaux 
d’Angleterre, et encore le résultat ne répond-il 
pas toujours à leur adresse. Il faut certains ap
prêts et certaines précautions pour lesquels il 
est besoin d’aide. On attache mal la corde, ou 
bien le noeud n’est pas fait de façon à se serrer 
facilement par le seul poids du corps. Pour peu 
qu’il puisse passer d’air à travers le gosier, la 
mort est lente et l’agonie douloureuse. Combien 
de tentatives de suicide ont échoué parce que, 
averti par le bruit épouvantable que faisait une 
respiration râleuse et difficile, on a pu accourir 
à temps pour couper la corde. Ceux-là ont con
servé un tel souvenir des douleurs qu’ils ont 
éprouvées, qu’ils sont ordinairement réconciliés 
avec la vie.

394 DU SUICIDÉ.

t

DU SUICIDE.

Les poisons ne sont pas d un effet sür, à moins 
qu’on puisse s’en procurer de fort subtils; mais 
ceux-là ne sont connus que des gens de la 
science, et un médecin ne voudrait pas prêter 
son assistance à d’aussi funestes recherches. 
L’arsenic ou le vert-de-gris sont les poisons aux
quels on a le plus souvent recours, parce que 
ce sont ceux qu’on peut se procurer le plus faci
lement. Soit qu’on ne sache pas les prendre en 
dose suffisante, ou qu’ils ne soient pas d un 
effet rapide, les cris qu’arrache la douleur amè
nent de prompts secours. On revient à la vie 
et jamais à la santé.

Ce qui cause le moins de douleur et qui offre 
le plus de certitude, ce sont, les genres de mort 
avec épanchement de sang. Une balle ou un fer 
qui percent le cœur, causent une mort prompte 
et sans souffrance. J’ai vu des visages de suici
dés dont le calme semblait plutôt indiquer le 
sommeil que révéler la mort. ,

Les femmes , qui ont horreur d’une blessure
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et de la vue du sang (i), n’emploient pas ce der
nier moyen : elles préfèrent les chances des pre
miers, parce qu’elles croient arriver à la fin de 
leurs peines a travers le sommeil ou par une 
suffocation immédiate.

Le suicide, chez les hommes, présente un 
caractère plus décidé; tout est calme apparent 
ou espece de fureur à froid. Ne redoutez rien 
pour celui qui s’écrie, avec l’accent de la rage 
ou de la colere, qu’il veut se tuer; mais ne per
dez pas de vue celui qui en parle tranquillement, 
et qui, sombre ou pensif, caresse de longue 
main cette idée dans son esprit.,Le premier n’a 
ni l’envie ni le courage de mourir, le second en 
a le désir et la force.

On a vu des hommes exercer sur eux-mêmes 
des atrocités qu’on remarque rarement dans les 
meurtres de vengeance. La manière la plus

(0 Voyez chap. XII des Femmes page 189.

commune est de se tirer un coup de pistolet 
dans la tête, moyen cruel, qui manque souvent, 
et qui alors défigure à tel point, qu’on se tuerait 
après de désespoir de s’être aussi horriblement 
estropié. Quelquefois, ceux qui se sont manques 
du premier coup s’achèvent du second, et pres
que toujours on trouve près du suicide une se
conde arme chargée.

Il est rare que les hommes aient recours au 
poison ou à l’asphyxie; ce sont des supplices 
trop longs et qui leur paraissent peut-être d’un 
résultat trop douteux. La plupart se pendent ou 
se noient; beaucoup se frappent au coeur d’une 
arme tranchante ou se coupent la gorge, car la 
vue du sang 11e les effraie pas. On en a vu s’é
trangler, et, de tous les genres de supplice, c’est 
celui qui requiert le plus de détermination, car 
il faut redoubler d’efforts à mesure qu’on se 
sent défaillir. Pichegru, privé de tout autre 
moyen de se détruire, et calculant froidement 
les moyens de multiplier ses forces, passe un
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morceau de bois dans sa cravatte, et s’en sert 
comme d’un lévier. Castelreagh, Samuël Ro- 
milly, se coupent la gorge ; Condorcet, por
tant toujours la mort avec soi, prend d’un poison 
subtil qui, plus tard, trompe l’espoir de Napo
léon ; et Champfort, qui eut tant de peine à 
trouver la mort, se brûle la cervelle, se coupe 
les veines; puis, étonné de vivre, et toujours 
résolu à mourir, se jette par une fenêtre.

' ."iiO'Dî/’i iilDH'. <on h - 0. ‘ji: ij‘:\ : î.
Quoi qu’il en soit, une fois que le choix du 

genre de mort est fait, et qu’on s’est procuré 
les moyens de le mettre à exécution, il reste 
encore une dernière épreuve à subir, car il faut 
boire la coupe jusqu’à la lie : on sent le besoin 
de faire ses adieux à la vie, et surtout de laisser 
après soi quelques explications sur les motifs 
de cet acte terrible et dernier. Bizarre contra
diction ! On tient encore à l’opinion, alors qu’on 
foule audacieusement ce qu’elle respecte le plus, 
et on s’inquiète du jugement des hommes, alors 
qu’on méprise leur puissance, et que, s’échap
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pant dédaigneusement, on défie leur méchan
ceté.

Dans cette longue suite de sensations qui pré
cèdent ce qu’on peut appeler le suicide réfléchi, 
quelle persévérance, quel calme et quelle force! 
Car le suicide réfléchi ne peut jamais être le 
fruit de la faiblesse; il part presque toujours 
d’une âme noble, au-dessus de ses malheurs , 
et c’est en vain qu’on voudrait l’avilir. Que de 
malheureux, de nos jours, dont on a flétri la 
mémoire pour cela même qui l’aurait fait hono
rer des Anciens !

Quant à moi, pourquoi ne l’avouerais-je pas ? 
j’honore le suicide, et j’ose dire qu’il est com
pris par tout homme de coeur qui a eu de grands 
revers ou de grands chagrins. C’est pour moi 
une idée consolante , qui repose au fond du 
coeur; c’est une ressource que nul ne peut m’en
lever; la certitude que j’en ai, fait qu’à mes 
yeux, la lutte dans cette vie devient une lutte
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volontaire, et cette pensée double mes forces 
et mon courage pour la soutenir.

Néanmoins, je ne conseille pas le suicide, et 
je suis loin de nier que ce soit un de ces actes 
contre lesquels la religion doive s’élever, parce 
que le plus beau de ses devoirs et de ses pri
vilèges est de fortifier contre les maux de l’hu
manité 5 mais toujours est—il que c’est un acte 
contre lequel la loi ne peut rien , n’en déplaise 
à l’Angleterre. Cependant, la religion et la loi 
ont cherché à sévir, non pas contre la tentative 
de suicide, ce qui, à la rigueur, se compren
drait, mais contre le suicide consommé, ce qui 
est hors le bon sens.

Les Anciens privaient les suicidés de la sé
pulture, et, avec leur croyance, ce moyen pou
vait être de quelque efficacité, parce que les 
âmes étaient ainsi condamnées à errer au bord 
du Styx; ce qui n’einpéchait pas cependant le 
suicide d’être commun et en honneur.
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Les Anglais privent de la sépulture en terre 
consacrée ; tout suicidé doit être enterré à un 
carrefour et en dehors de la ville, il doit etre 
privé de cercueil, et un poteau doit etre enfonce 
sur sa tombe de façon à traverser le corps ; ce 
qui n’empêche pas l’Angleterre d’être un pays 
où le suicide est presque une mode. La loi n’est 
donc pas efficace? Qui le sait? elle n’est jamais 
appliquée et ne saurait l’être. Les parens ou les 
amis du défunt déclarent toujours que, quelque 
temps avant le fatal événement, on avait remar
qué, dans l’esprit du défunt, des indices de fo
lie, et la loi est sans effet.

En France, les prêtres ne veulent pas rece
voir les suicidés à l’église, leur refusent les priè
res, et ne leur accordent pas la sépulture en 
terre consacrée. Absurde et odieuse coutume ! 
singulière rigueur d’une religion d’amour et de 
charité! L’Eglise, ou, pour mieux dire, les prê
tres, donnent, entre autres, pour prétexte, 
qu’un homme mort sans confession est excom-
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munie. Ils oublient que celui qui élève son âme 
à Dieu est, d’après leur propre dire, absous de 
ses péchés. Qui leur dit que l’infortuné qu’ils 
veulent priver des derniers honneurs, n’a pas 
songé à Dieu ? Qui leur dit qu’à son dernier 
moment, et avant de se donner le coup fatal, 
il n a pas adressé une prière rapide, mais fer
vente, à son Créateur? Et, s’il ne l’a pas fait, 
qui donc doit intervenir, si ce n’est l’Eglise? 
Elle oublie les préceptes qu’elle enseigne, elle 
porte l’affliction dans les familles, et ne s’aper
çoit pas qu’elle s’aliène les coeurs, et affaiblit 
elle-même l’influence dont elle est si jalouse.

Je me résumé. Il faut de la force pour se por- 
tei au suicide, il faut du courage pour ne pas 
le commettre, loute la question se réduit à 
savoir s il est plus digne d’un grand coeur de 
montrer du courage que dé prouver de la force.

XXI.

la JHonamantf jSjamtcite.

« II n’jp a ni crime ni délit, dit notre code 
« pénal, lorsque le prévenu était en démence 
« au moment de l’action. » La philosophie et 
l’humanité ont dicté cet article dont l’applica
tion semble facile au premier abord, mais 
qu’une question nouvelle et inattendue a rendu 
fort difficile.

Un fou qui n’a ni la conscience de ce qu’il
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médite , ni la volonté de ce qu’il fait, ne peut 
être responsable de ses actes. Il n’a pas assez 
de suite dans les idées pour réfléchir à ce qu’il 
fera le lendemain, ni se souvenir de ce qu’il a 
fait la veille. Dans un état continuel d’agitation, 
d’apathie , ou de délire, il n’agit que par saccade 
et comme mû par un pouvoir qui n’est pas en 
rapport avec son organisation ; tout en lui est 
désordonné et hors le bon sens. Privé du senti
ment de lui-même , il méconnaît ses meilleurs 
amis, il oublie ses plus tendres affections, il 
n’est qu’à ce qu’il voit et il ne voit jamais ce 
qui est. Son air hagard, sa respiratiou haletan
te, ses mouvemens bizarres, sa démarche inéga
le , tout décéle son malheur et inspire la terreur. 
Ce fou là n’est pas à craindre pour la société. 
Avant même qu’il ait pu se porter à un excès, 
il est saisi, enfermé, les verroux répondent 
de lui. C’est là le fou tel que le public le con
çoit , et malheureusement, tel que les juges et 
les jurés le comprennent ; on ne lui fait pas de 
procès, la prévention meurt lors des premiers
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examens, le temple de la justice se ferme pour 
lui et la maison de santé ou l’hospice le reçoi
vent.

Ces folies complètes, cet état permanent de 
fureur ou d’extravagance sont rares. Les fous, 
même les plus incurables, ne sont pas dénués 
de tout sentiment de réflexion , ils savent très 
bien ce qu’ils font et ils le font parce qu’ils sont 
persuadés qu’ils font bien. Tous leurs actes 
sans cesse hors du bon sens sont des consé
quences de l’idée fausse qui les égare et à la
quelle se rattachent toutes leurs pensées. Celui 
qui se croit un ancien tribun populaire, fait des 
harangues et des démonstrations, celui qui se 
croit un saint évêque ou un délégué de Dieu , 
chante des cantiques incompréhensibles , l’un 
se croit général d’armée, l’autre dirige les chan- 
gemens de l’atmosphère , celui-là gouverne 
toute la terre, celui-ci croit sa tête mise à prix 
et voit des ennemis dans tous ceux qui l’appro
chent.Chacun déraisonne, et cependant au mi-
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lieu dé ses actes de folie chacun est fidèle à l’idée 
qüi l’égare ou au travers qui l’assiège. « Les 
« malades, dit M. Pinel, se livrent à des actes 
« d’extravagance et même de fureur avec une 
« sorte de jugement conservé dans toute son 
« intégrité, si on en juge par les propos. L’a- 
« liéné fait les réponses les plus justes et les 
« plus précises ; on n’aperçoit aucune incohé- 
« rence datis ses idées, il fait des lectures, il 
u écrit des lettres comme si son entendement 
« était parfaitement sain et il trouve toujours 

« quelque raisoii plausible pour justifier ses 
<t écarts et ses emportemens. » Dans les mai
sons de santé , on voit fort souvent des fous 
conserver toutes les manières de la bonne 
compagnie et ne décéler leur folie que par l’in
cohérence de leurs discours. Combien n’au
raient pas été gardés dans leurs familles, s’ils 
il’ëtait constant qu’ils sont l’objet de plus dé 
Soih et dé surveillance dans les maisons qui 
les reçoivent, qu’ils ne le seraient, entourés 
dê leurs parens ou de leurs amis.

HOMICIDE.

Mais voici que de nos jours apparaît un phé
nomène nouveau , une question inattendue et 
qui eût été traitée de folie si elle n’avait été 
appuyée de l’imposant témoignage de nos pre
miers médecins et si elle n’avait paru escortée 
d’une masse de faits. Question grave et impor
tante résolue pour un petit nombre qui l’a 
étudié, mais encore inconnue du plus grand 
notnbre qui nie à défaut de comprendre.

Quoi qu’il en soit la monomanie homicide 
existe : cette maladie morale, cette aberration 
des idées , qui porte à tremper sa main dans le 
sang, est réelle. Maladie si monstrueuse que 
l’esprit se refuse à l’admettre, mais qui a ses 
causes , ses symptômes, ses crises et ses rechu
tes. Ce n’est plus un objet de doute et on ne 
peut s’étonner que d’une chose, c’est qu’une 
maladie qui a dû être de tous les temps, n’ait 
pas été plus tôt constatée et définie.

On a vu commettre des crimes dont le seul
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récit fait frémir et que l’esprit ne peut com-* 
prendre parce qu’ils sont sans cause et sans 
but. Ils ont été commis pour obéir à une im
pulsion, pour satisfaire un désir ou un be
soin de les commettre. Tantôt c’est une jeune 
femme qui coupe la tête d’un enfant, la jette 
par la fenêtre et attend tranquillement près du 
cadavre qu’on vienne constater le crime. C’est 
un homme assez bien élevé d’ailleurs qui re
marque deux enfans folâtrant devant leur 
mère, et qui, pour venir les tuer tous deux , 
ne perd que le temps nécessaire à choisir et 
acheter un couteau. C’est un jeune homme qui 
veut empoisonner toute sa famille. C’est un ou
vrier qui parcourt tout à coup les campagnes 
une hache à la main et qui tue ou fait des bles
sures graves à tous ceux qui ont le malheur de 
se trouver sur son passage. Là, c’est une jeune 
femme qui, en voyant le cou blanc d’un enfant, 
ne peut résister et ne résiste pas à l’horrible 
désir de le lui couper. Ici, c’est un homme de
venu monstre qui enlève une jeune fille sur
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son dos, l’étrangle en courant, la viole, dévore 
ce qu’il a outragé et suce le coeur pour boire 
du sang chaud ! et tant d’autres qu’il me répu
gne de rappeler !

L’âme est tellement soulevée au récit de pa
reilles horreurs, que l’esprit se refuse à croire 
qu’il faille accorder à ceux qui les ont commi
ses plus de pitié que d’exécration.

Examinons la conduite de ces malheureux.

Après avoir commis le crime, ils cherchent 
rarement à échapper. Dès qu’ils sont interroges 
par les magistrats, ils avouent tout et le font 
avec cette simplicité insouciante avec laquelle 
on raconterait les actions d’un autre ; ils en par
lent sans repentir et sans émotion comme s’ils 
en ignoraient la gravité ; ils suivent les débats 
avec lucidité, plusieurs même se défendent as
sez bien, et, si on les interroge sur la cause 
qui les a fait agir, ils font les mêmes réponses.



A les en croire, ils ont obéi à une force supérieu
re, ils ont agi d’après une idée dominante 
plus forte que leur intelligence; ils ont été 
poussés malgré eux et privés de leur faculté 
ordinaire de réfléchir; ils ont entendu une 
voix leur conseiller le crime et en même temps 
ils ont senti s’éveiller en eux un désir irrésis
tible d’obéir à cette voix ; le sang leur montait 
avec force à la tête, ils ont vu des flammes et 
des images bizarres, ils se sont trouvés incapa
bles de toute autre idée que celle de commet
tre le crime. Néanmoins ils ont conservé toute 
la présence d’esprit nécessaire pour vaincre 
par l’adresse tous leà obstacles qui peu vent ve
nir s’opposer à l’exécution de leur dessein , de 
sorte que par une bizarrerie qui ne peut s’ex
pliquer que par leur aliénation mentale, on les 
voit prendre, pour commettre le forfait, des 
précautions qu’ils négligent pour le cacher.

Condamnés, ils entendent la lecture de la 
sentence avec impassibilité , ils n’appellent
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point du jugement et montent à l’échafaud 
comme s’ils ne s’agissait pas d’eux.

En attendant que d’autres plus habiles fas
sent de savantes recherches sur ce point jus
qu’alors inconnu entre la raison et la folie, 
force est de l’admettre. Il faut bien reconnaître 
que dans certaines circonstances et dans certai
nes organisations, il se développe des penchans 
qu’on ne peut parvenir à étouffer. Et ce n’est 
pas comme dans les accès de fièvre chaude, où 
un malade en délire n’a pas la conscience de 
ce qu’il fait, ce n’est pas comme dans un accès 
de jalousie ou de haine qui prive momentané
ment de toute faculté de réfléchir et qui porte 
à commettre des crimes. La monomanie a des 
caractères particuliers et qui ont sans cesse été 
observés chez tous fes malheureux qui en ont
été soupçonnés.
*

Chez un monomane tout se conçoit et 
s’exécute froidement ; il se souvient des moin-
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dres détails; un mouvement, un soupir, un 
cri de la victime, rien ne lui échappe. Souvent 
il ne s’est décidé à commettre l’acte criminel 
qu’après une longue préméditation. Plus sou
vent encore l’idée fatale l’a d’abord fait frémir; 
des femmesjont prié Dieu de les en délivrer , 
d’autres ont fait part à leurs amis de leur état 
mental et demandé qu’on éloignât d’elles les 
victimes que leur désignait la folie. Une espèce 
de lutte s’engageait entre un reste de raison et 
l’idée dominante qui les poursuivait, et c’est 
cette lutte qui explique que presque tous les 
monomanes observés jusqu’à ce jour sont de 
basse compagnie et sans éducation. Les gens 
qui n’ont pas vécu dans le monde et dont les 
sensations sont plus matérielles que morales ne 
sont pas habitués à vaincre leurs penchans ou 
à contrarier leur esprit. Un homme du monde 
qui se sentirait des penchans monomanes,, 
étonné de se voir assaillir d’idées dont il n’est 
pas maître, appellerait probablement son mé
decin. Un homme sans éducation se laisse al-
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1er à son penchant sans y réfléchir ; dans ses 
momens lucides il se souvient bien qu’il a eu 
des idées bizarres, mais comme il en rougit ou 
en frémit, il n’ose en parler à personne ; ce 
n’est pas à dire pour cela que ces fâcheux 
symptômes ne se puissent affaiblir et que 
même sa maladie ne se puisse guérir, mais il 
a moins de chances.

Les monomanes n’ont pas de complices et 
ils ne sauraient en avoir. Quel homme recevrait 
une pareille confidence sans regarder celui qui 
la lui ferait comme un fou ou comme un mons
tre , et sans appeler sur lui les soins d’un méde
cin ou la vigilance d’un magistrat.

Quel parti prendra la justice?

L’article du code que j’ai cité au commence
ment de ce chapitre dit que, lorsque le pré
venu a été en état de démence au moment de 
l’action , il n’y a ni crime ni délit \ Un mono-



mane a été évidemment en état de démence 
au moment de l’action , il n’y aura donc plus ni 
crime, ni délit; il faudra absoudre et déclarer 
non coupable un meurtrier qui vous racontera 
froidement en sortant du tribunal comment il 
a commis un forfait, parce qu’il lui a pris une 
idée de le commettre. On me répondra que 
sur la demande de l’organe du ministère pu
blic, on enverra le coupable à l’hospice des 
aliénés. Fort bien, mais il y entrera comme 
malade et non pas comme condamné. Une fois 
guéri en apparence ou en réalité, il faudra le 
mettre en liberté, car à quel titre le retiendrait- 
on? et on abandonnera de nouveau à lui-même 
au milieu de la société un être à part, auquel 
dix ans, vingt ans, trente ans après, il prendra 
l’horrible fantaisie de plonger un couteau dans 
le coeur du premier venu ; et pour le sauver 
d’un supplice mérité, son avpcatdira : la preuve 
qu’il est monomane, c’est qu’il y a dix ans, 
vingt ans ou trente ans, il a été déclaré tel par 
un jugement en bonne forme.
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Si on propose de ne voir dans ces mono- 
manes-homicides que des meurtriers, on criera 
à la barbarie et c’est au nom de l’humanité 
qu on maudira les juges assez atroces pour con
damner un homme privé de sa raison, espèce 
de bête enragée qui tue pour le plaisir de mor
dre !

En législation il ne faut cependant pas faire 
de sentiment, on serait mal venu de s’apitoyer 
sur le sort d’un coupable; la tâche du législa
teur est plus sévère. Il doit veiller à préserver 
la société de la répétition du forfait et à ne 
pas inquiéter la morale publique.

Il me semble que lorsqu’un crime a été com
mis , les tribunaux doivent en connaître sans 
recevoir 1 excuse de folie ou de monomanie. 
Us ne doivent voir que le délit; tous leurs ef
forts doivent tendre à le constater d’une ma
nière irrécusable, moins sur les aveux d’un 
prévenu dont plus tard la raison et le jugement
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peuvent être révoqués en doute, que sur les té
moignages et les preuves matérielles.

Toute latitude serait laissée à la défense, 
mais une fois les débats clos, la question simple 
serait posée aux jurés et, après leur réponse af
firmative, le tribunal prononcerait la peine re
quise par le ministère public et ordonnée par 
la loi. Ensuite sur la demande de l’avocat, la 
séance s’ouvrirait de nouveau et il serait admis 
à prouver la folie; alors, vu cette cause atté
nuante, si elle est admise, le tribunal ordon
nerait la réclusion perpétuelle. Je comprends 
qu’un criminel puisse se corriger et qu’après 
un certain temps on puisse sans trop d’impru
dence le laisser de nouveau dans la société, 
mais je ne comprends pas qu’on se risque ja
mais à y laisser libre de ses actions, un homme 
qui, au moment où on s’y attendra le moins, ne 
sera pas libre de sa volonté et commettra un 
crime malgré lui. Le crime n’en sera pas moins 
commis et la société compromise dans sa sûreté*

Il est à remarquer que la question de mo
nomanie homicide n’a été agitée que depuis 
peu de temps et que tout à coup on a vu sur
gir plusieurs procès de monomanie. Ce fut un 
spectacle nouveau que de voir tous les magis
trats de France divisés d’opinion, et la science 
indécise se jeter entre les condamnés et l’écha
faud. Aujourd’hui la question reste irrésolue, 
elle semble même presque oubliée , jusqu’à ce 
qu’un crime nouveau vienne la réveiller avec 
plus de force et peut-être avec plus de succès.
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Bu Jury.

En suivant à la lettre ce que prescrit la loi, 
le rôle du jury est tout passif.

Un juré ne doit prendre aucune part aux dé
bats ^ si ce n’est pour faire des questions par 
l’organe du président s’il le juge convenable , 
puis retire dans la chambre des délibérations, 
il doit répondre suivant sa conscience aux 
questions qui lui sont posées. La réponse doit

être négative ou affirmative sans aucune res
triction.

Il n’est cependant pas un juré qui puisse et 
qui pense devoir se contenter d’un rôle aussi 
passif et en cela l’institution du jury se trouve 
avoir pris une autre direction que celle voulue 
par la loi. On devait s’y attendre.

Pouvait-on espérer en effet qu’un citoyen 
éclairé appelé à remplir les fonctions de juré 
ne chercherait pas à connaître la portée dè ses 
réponses ? pouvait-on croire que cohsültârit Ou 

étudiant notre code pénal, il ne serait pas effra
yé du poids immense et fatal que pouvait aVoir 
une réponse à une question légère eil appa
rence comme la circonstance qu’elle rappelle, 
mais qui fait passer tout à' coüp à une autre 
classe de délit ? Et cela pour appliquer ensuite 
a ces réponses les articles Oorrespondans d’un 
code aussi cruel, et aussi brusque dans ses 
transitions ^ue le nôtre ?

du jury. 3i9



320 DU JURY.

Et alors un juré n’est plus là une conscience 
attentive et impartiale que consultent les ma
gistrats, c’est un autre tribunal qui juge et 
condamne.

Et vienne un cas grave où la tête d’un hom
me se joue à oui ou à non ; on voit les jurés 
indécis se prononcera la majorité voulue pour 
laisser au tribunal une responsabilité qui lui 
paraît trop pesante.

Combien de fois n’a-t-on pas vu le jury 
effrayé d’entendre la condamnation qu’entrai- 
nait sa réponse , réclamer tout à coup , pré
tendre qu’il n’a pas entendu condamner mais 
bien absoudre et dans l’imposibilité de revenir 
sur le jugement prononcé , en appeller sur le 
champ à la ressource d’un recours en grâce.
:. :ua.ut' 'U4.0C d:x, L ' ‘>0 • ov.-;:b

Combien de fois aussi n’a-t-on pas vu le
jury absoudre et déclarer non coupable à l’una
nimité celui qui s’était avoué coupable? C’est
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que la peine qu’aurait infligé le code inexora
ble leur a paru hors de proportion avec le dé
lit avoué , et qu’ils ont préféré faire de l’injus
tice que de s’exposer à faire de la cruauté.

On dit aux jurés : « en cas de doute, absol
vez , » et beaucoup de criminels échappent 
sous la protection du doute qui a pu naître, ou 
qu’ils ont eu l’adresse de faire naître dans les 
débats. Si la culpabilité est évidente , bien 
prouvée, mais que la peine paraisse trop sé
vère, les jurés intimidés, écoutant plus leur 
coeur que le cri de leur conscience, prennent 
leurs hésitations pour du doute et ils absolvent. 
Qu’arrive-t-il ? c’est qu’un grand nombre de 
coupables échappent ainsi à une peine méritée 
parce que la loi en aurait infligé une trop forte, 
de sorte que ce qui devait les perdre, les a 
sauvés.

Ce que j’ai dit ailleurs des témoins (i) peut

(i) Voyez Chap. VI, page 94.
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se dire à plus forte raison des jurés. Tous les 
scrupules , toutes les répugnances qui vien
nent compromettre ou affaiblir les témoigna
ges, agissent avec plus de force encore sur les 
jurés, car leur réponse doit avoir plus de poids 
dans la balance de la justice que les paroles 
d un témoin. Elle doit être la sentence elle- 
même.

Bien que la morale et précieuse institution 
du jury soit trop récente parmi nous pour ne 
pas laisser a desirer sans doute quelques modi
fications , il faut reconnaître que, dans ces cir
constances, toutes les hésitations des jurés sont 
de la faute du code. Aussi est-ce là qu’il faut 
demander de larges changement. Quant au ju
ry, on ne saurait y aller avec trop de prudence 
et de circonspection , c’est là surtout que le 
mieux pourrait être ennemi du bien. Il

Il est cependant une amélioration qu’on pour
rait désirer dès aujourd’hui.

Une fois que la clôture des débats est pronon
cée , les jurés n’ont plus le droit de faire la 
moindre question. Ils ont entendu le réquisi
toire de l’organe du ministère public , puis la 
plaidoirie de l’avocat de l’accusé, puis souvent 
les répliques des deux parties. Us ont suivi avec 
attention l’attaque et la défense, et pour asseoir 
tout à fait leur opinion, il ne leur manque plus 
que de résumer dans leur esprit tout ce qu’ils 
ont vu ou entendu. Le président du tribunal 
vient à leur aide dans ce travail difficile. C’est à 
haute voix et en présence de tous ceux qui ont 
assisté aux débats qu’il en fait le résumé. Ce ré
sumé, par cela même qu’il réunit en un seul fais
ceau ce qui était alors épars dans la mémoire des 
jurés, ne peut-il quelque fois faire surgir des 
doutes dans leur conscience et affaiblir la con
viction qu’ils avaient puisée dans les débats? Ne 
peut-il arriver qu’il fasse naître une question 
nouvelle qui n’aura été prévue ni par les juges, 
ni par l’attaque, ni par la défense? Faudra-t-il 
rester avec des doutes, et par suite la convic-
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tion des jurés ne peut-elle se laisser entraîner 
vers une fausse route ? Une condamnation ou 
une absolution injustes peuvent s’en suivre et 
seraient fatales, parce que la confiance dans la 
distribution de la justice est la première condi
tion de la sécurité de tous.

Avant d’arriver à proposer ce que je crois une 
amélioration, qu’on me permette, à moi, qui 
suis si avare de le faire, qu’on me permette de 
citer un fait qui a d’autant plus contribué à éta
blir ma conviction , que je m’en suis trouvé à la 
fois témoin et acteur.

Dans tous les villages des environs de Paris, 
on danse les dimanches et les jours de fête. Le 
virtuose du pays compose souvent tout l’orches
tre. Stain fut riche dans ce genre ; il y avait con
currence. Deux habitans jouaient du violon, 
et, ce qui aurait dû doubler la joie du pays, 
établit une rivalité qui fit naître une haine mor
telle. Soit qu’il eût plus de talent, soit qu’il fût

DU JURY.

plus aimé dans le pays, la foule se portait, de 
préférence, à la place où jouait le plus jeune 
ménétrier : c’était un enfant de 12 à i3 ans, et 
son concurrent était un homme de 35 à 40 ans.

C’était par une nuit du mois de janvier, le jour 
de la St-Vincent ; on avait dansé tard au village, 
et les fêteux, pour me servir du terme consa
cré, rentraient chez eux, lorsque la mère du 
jeune ménétrier, qui veillait un de ses enfans 
malade, entend du bruit dans sa cour et comme 
des cris étouffés ; elle ouvre sa fenêtre, et sou
dain elle entrevoit un homme qui se sauve. Elle 
descend à la hâte, et trouve, sur le bord du puits, 
son fils tout sanglant et à moitié évanoui. Elle 
appelle du secours, et, grâces aux soins qui sont 
prodigués à l’enfant, il revient bientôt à lui. Il 
raconte qu’il a été attaqué dans les champs, et 
que le meurtrier, le croyant mort, a voulu le 
jeter dans le puits, mais, qu’à ce moment, il 
avait recouvré ses sens. Le sentiment du dan
ger lui avait donné assez de forces pour se crarn-
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ponner à son assassin et soutenir une lutte iné
gale. Il allait succomber, lorsque le meurtrier, 
effrayé par le bruit d’une fenêtre, prit la fuite.

La rumeur publique accusa l’autre ménétrier. 
Il fut arrêté, et, quand vint le jour du jugement, 
j’étais un des jurés.

Voici les faits qui résûltèrent des débats et 
des déclarations du jeune ménétrier :

A onze heures du soir, il revenait chez lui, et 
s en trouvait déjà très près, lorsqu’un homme, 
s’élançant de derrière une meule, lui donna 
deux coups d’échalas à la tête, et le renversa 
étourdi. Il sentit qu’on lui donnait encore plu
sieurs coups, et que, le voyant immobile, on 
disait : il est mort. Puis, on le prit par les 
jambes, et on le porta ainsi, la tête en bas, et 
frappant contre les genoux de l’assassin, jusqu’à 
ce qu on lut arrivé a une porte qu’on ouvrit. 
Le pauvre enfant, revenu un peu à lui, ouvrit

les yeux et vit qu’on se dirigeait vers un puits 
situé dans le coin d’une cour qu’il reconnut 
pour être celle de sa mère. Il comprit qu’on 
voulait le jeter dedans; alors, il se débattit 
avec force, se cramponna à la blouse de l’as
sassin , qui céda en plusieurs endroits , et prin
cipalement à la poche droite et derrière le col. 
Au moment où les forces lui manquaient, l’as
sassin s’enfuit.

L’accusé prétend être rentré chez lui à huit‘f
heures du soir, mais plusieurs témoins attestent 
l’avoir rencontré à divers endroits entre neuf et 
dix heures. Quelques autres ont vu un homme 
en blouse parcourir le village en courant, à la 
même heure qu’indique la victime.

Le crime a été commis avec préméditation , 
car on s’est servi d’un échalas dont il a fallu 
se prémunir, vu qu’il n’y en avait pas à proxi
mité , et cet échalas paraissait avoir été choisi 
à dessein, car il était très fort et plus pesant 
d’un coté que de l’autre.
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Ce ne peut être qu’une vengeance, car il n’y 
a pas meme eu tentative de vol. L’assassin a eu 
la téméraire précaution de se rendre, avec son 
fardeau , dans la cour même de la victime ; il 
a voulu la jeter dans le puits, sans doute afin 
de détourner les idées de meurtre, et de faire 
croire à un accident ou à un suicide; et, par 
une autre précaution horrible à raconter, l’as
sassin avait pris soin de ne frapper qu’à la 
tête, parce que, comptant bien précipiter la vic
time la tête la première, on aurait attribué les 
plaies à la chute contre les parois du puits.

Or, le jeune ménétrier était d’un âge où on 
n’a encore ni rivaux ni ennemis; chacun attes
tait de la douceur de son caractère, son concur
rent seul pouvait le haïr et désirer s’en venger. 
Quel autre, plus que l’accusé, peut avoir craint 
que les soupçons se portassent sur lui, et peut 
avoir cherché à faire croire au suicide pour dé
guiser l’assassinat.

Un nombre eflrayant de présomptions se réu

nissent contre l’accusé, mais il n’y a pas con-r
tre lui de ces dépositions nettes et précises qui 
tranchent la question. Quelques-unes des plus 
importantes, même, présentaient des contre
sens étranges , dont la défense ne manqua pas 
de se prévaloir. Ainsi, par exemple , la victime 
connaissait parfaitement le son de la voix de 
l’accusé; elle ne dit pas si elle l’a reconnue. 
Dans la lutte sur lamardelle du puits, elle s’est 
trouvée face à face avec lui, le clair de lune 
éclairait la scène, et elle ne dit pas avoir re
connu l’assassin. Elle doit bien cependant avoir 
vu si c’était l’accusé ou un autre que l’accusé. 
Elle se tait sur ce point ; seulement elle dit, à 
plusieurs reprises, que la blouse que portait 
le meurtrier était d’un bleu très pâle. Or, il y 
avait une blouse parmi les objets déposés devant 
la Cour et qui avaient servi à l’instruction du 
procès : c’est sur cette blouse que se concen
trent les débats.

Le procureur du Roi rappelle que tous les
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témoins qui ont vu un homme se sauver dans 
la nuit, disent qu’il portait une blouse; que ceux 
qui ont vu l’accusé hors de chez lui entre neuf 
et dix heures, ont attesté aussi qu’il portait une 
blouse ; qu'il est bien vrai que tous s’accordent 
à dire que cette blouse était d’un bleu très pâle; 
et que celle qu’on représente pour être portée 
habituellement par l’accusé est d’un bleu foncé , 
mais que l’assassina été vu par un clair de lune, 
et que cette lumière pâle a le propre de faire 
paraître les couleurs plus douces ; que la blouse 
qui est sur le bureau est déchirée en plusieurs 
endroits, suite de la lutte au bord du puits ; 
que si les déchirures sont légères, c’est que la 
victime, épuisée et à peine revenue à elle- 
même , était sans forces.

L’avocat de l’accusé répond que, pour lui, il 
n’est pas prouvé que le clair de lune change 
l’aspect des couleurs au point que ce qui est 
foncé paraisse pâle le soir ; que d’ailleurs, en 
àdmettant ce fait, un habitant des villes pour-
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rait s’y tromper, mais qu’un habitant des cam
pagnes, accoutumé chaque jour à ces phéno
mènes, ne saurait le faire; que le sang a cou
lé des blessures reçues à la tête ; que la vic
time a été portée dans une position telle, qu’elle 
devait toucher les genoux de l’assassin; que 
chaque pas devait la frapper et faire un appel 
au sang ; que ce sang aurait dû souiller la blouse 
et qu’elle n’en porte pas de traces, bien qu’il 
soit constant qu’elle n’a pas été lavée ; que, pour 
ce qui touche les déchirures, celles dont on 
parle ne sont évidemment que des déchirures 
d’usure ; que rien n’égale la force d’un homme 
à l’agonie ou au désespoir; et que d’ailleurs, 
d’après le récit de la victime, c’est derrière le 
col surtout qu’il devrait y en avoir, et là juste
ment la blouse est intacte. Et puis, comment 
admettre qu’un homme qui remarque des nuan
ces, ne puisse pas reconnaître, dans son 
assassin, l’homme qu’il voit tous les jours, et 
•qu’il connaît d’autant plus que c’est son con
current! ,,
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Les débats sont clos, et le président en fait 
le résumé.

'<
A peine le finissait-il , que mes yeux se por

tant sur le bureau où étaient déposés l’échalas, 
instrument du meurtre, et les effets saisis chez 
l’accusé, j’aperçois un coin d’étoffe d’un bleu 
clair sortir d’un gros paquet de linge : c’était 
une autre blouse qui avait passé inaperçue, et 
dont, par un oubli qu’on ne saurait compren
dre, on n’avait pas parlé dans l’instruction.

Nous entrons dans la chambre des délibéra
tions, et je m’empresse d’y faire apporter la se
conde blouse. Il n’a pas fallu un long examen 
pour y trouver toutes les preuves du crime : elle 
était d’un bleu très pâle, elle avait été blanchie 
à la hâte et à froid ; on avait si peu pris le temps 
de la rincer, qu’elle sentait le savon à l’odeur et 
au goût. Les déchirures existaient partout où 
le récit de la lutte les indiquait ; elles étaient 
recousues avec du gros fil de Bretagne, et ce

fil avait le luisant et la saveur du fil neuf; il 
n’avait pas été passé à l’eau. C’était donc après 
avoir précipitamment blanchi la blouse, qu’on 
s’était aperçu qu’elle était déchirée, et qu’on 
avait tenté d’y remédier ; l’inégalité des points 
attestait qu’ils avaient été faits à la hâte. L’avo
cat de l’accusé avait dit que chaque mouvement 
des genoux avait dû appeler le sang, et en ef
fet, en regardant attentivement à contre-jour, 
on apercevait des taches brunâtres. Le sang 
avait disparu de la surface de l’étoffe, mais il 
était resté coagulé entre les fils. Ces indices de 
sang se faisaient remarquer à toutes les déchiru
res, et cela devait être, car la victime avait du 
porter la main à ses blessures, et laisser des 
empreintes sanglantes partout où , dans sa lutte 
d’agonie, elle avait saisi la blouse'du meurtrier.

A ces preuves accablantes se joignaient des 
considérations d’une grande force, tirées de la 
contenance du jeune ménétrier aux débats. Il 
se présenta d’abord avec assez d’assurance,
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mais, dès que ses yeux se portèrent sur l’accusé, 
il pâlit, et se serait évanoui si on ne lui avait 
prodigué de prompts secours. Sa déposition fut 
très précise. Il raconta clairement tous les faits, 
et déclara ne pouvoir affirmer que c’était l’accu
sé,mais il dit, à plusieurs reprises, que la blouse 
était plus pâle, et quand il s’y était cramponné ,
ça était 'venu...... Il semblait n’oser déclarer la
vérité, en crainte des menaces qui lui avaient 
sans doute été faites, mais il s’efforcait de mettre 
la justice sur la voie, en appuyant sur les preu
ves matérielles du crime.

Chacun des jurés était couvaincu de la culpa
bilité et, si à ce moment nous eussions été aux 
voix, la condamnation eût été unanime. Une 
idée nous frappa : l’incident était nouveau, les 
preuves que je présentais n’avaient pas été dis
cutées aux débats, la défense n’avait pu les 
affaiblir et, faute de les connaître, elle avait été 
de nature à leur donner beaucoup de force, 
car de tout ce que dans sa sagacité l’avocat avait
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proclamé devoir exister si l’accusé était coupa
ble , rien ne manquait. Le sang avait répondu 
à l’appel des genoux et la blouse avait cédé aux 
efforts convulsifs de la victime.

Nous pensâmes qu’il était de notre loyauté 
de donner à la défense toute sa latitude et nous 
demandâmes que les débats fussent ouverts de 
nouveau. D’après la réponse qui nous fut faite 
par le président nous nous rendîmes à l’au
dience , mais ce fut pour déclarer que nous nous 
refusions à prononcer, à moins que les débats 
ne fussent repris. Cette déclaration inattendue 
excita un vif mouvement d’intérêt au banc des 
avocats et un grand étonnement parmi les ma
gistrats.

Le procureur du roi ne s’opposa pas à ce que 
droit fût fait à notre demande si toute fois l’ac
cusé y consentait.

Mais l’avocat (1), saisissant avec habilité tout ce

(i) Me Dupin aîné.
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que le moment avait d’important et de dange
reux pour son client, s’opposa énergiquement à 
ce que les débats fussent rouverts: « il y a dou- 
ü te , s’est-il écrié , ce doute nous appartient, 
« votre réponse nous est acquise! » La cour 
rendit un jugement qui nous ordonnait de ren
trer dans la chambre des délibérations, pour 
n’en sortir qu’après avoir répondu aux ques
tions posées par la cour.

La défense n’avait pas été complète , la vic
time avait échappé aux coups de son assassin , 
elle était même remise de ses blessures, le cri
me en perdait une partie de son horreur. Quel
ques jurés fléchirent devant ces considéra
tions, le coupable échappa et il a été témoigner, 
par sa seule présence dans son village, de l’im
puissance de la justice et de la possibilité de 
commettre un crime sans en recevoir le châti
ment. Qu’un homme dans ce même village vole 
un pain avec effraction, les fers l’attendent! il 
n’échappera pas à la rigueur de la loi celui là,

et on en concluera peut-être que mieux vaut 
tuer un homme que voler un pain.

Quant à moi j’ai voté pour la*mort, mais j’ai 
cessé de chercher à influencer mes collègues, 
car que me faisait la tête de cet homme, je 
voulais seulement remplir mes devoirs envers 
la société dont je me trouvais mandataire et je 
crois l’avoir fait. Qu’on ne me dise pas que 
je fais mal en dévoilant ainsi ce qui s’est passé 
dans la chambre des délibérations du jury , car 
alors il faudra blâmer aussi celui qui interroge 
les morts pour sauver les vivans.

Je livre ce fait à tous ceux qui s’occupent de 
l’application et de la réforme des lois, et je leur 
demande quel inconvénient il y aurait à ce 
qu’une loi vînt autoriser le jury à faire ouvrir 
de nouveau les débats , si après le résumé du 
président, ou même après son entrée dans la 
salle des délibérations, il ne se croit pas assez 
éclairé pour prononcer, ou enfin si un incident 
inattendu nécessite de nouvelles explications.
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Be la publicité.

De nos jours, la justice se rend aux yeux de 
tous et les débats judiciaires reçoivent la plus 
grande publicité. Les moindres mots, les plus 
petits incidens sont recueillis à l’instant avec 
la plus scrupuleuse exactitude , et on peut dire 
qu’en lisant les feuilles publiques le pays tout 
entier assiste aux débats.

Faut-il restreindre cette publicité qui est à la

lois bienfaisante et dangereuse , ou faut-il lui 
laisser toute cette latitude illimitée qu’elle a 
aujourd’hui ? la réponse à cette question ne 
saurait etre douteuse après un examen rapide 
des inconvénienset des avantages.

Voyons d’abord les inconvéniens :

Pour se rendre coupable d’un délit ou d’un 
crime il ne suffit pas de vouloir le faire, il faut 
encore en trouver l’idée et ensuite les moyens 
d’exécution. Ce n’est pas assez de vouloir voler 
même au moyen d’un meurtre , il faut connaî
tre une personne sur laquelle ou chez laquelle 
on trouvera de l’argent ou des objets précieux, 
il faut en outre s’assurer les moyens de la 
guetter sans être remarqué et enfin il faut com
biner un plan d’exécution qui puisse promettre 
réussite et impunité. La publicité des débats 
explique de la manière la plus minutieuse com
ment un prévenu s’y est pris pour commettre 
le délit ou le crime qui l’amène devant la justi
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ce ; elle raconte en grand détail la combinai
son du plan, les précautions prises pour l’exé
cuter, et enfin les incidens qui l’ont fait 
echouer ou qui ont fait découvrir le coupa
ble: idées, moyens, conseils tout se trouve là. 
De sorte que par le fait, le récit des débats est 
presque un cours théorique à l’usage des mal
faiteurs, et qu’avec des extraits des procès 
verbaux des cours d’assises, on pourrait faire 
un livre qu’on appellerait l’école du crime.

Et qu’on ne dise pas que ces gens là ne li
sent pas les journaux , ils font mieux que cela, 
ils étudient le code pénal, ils en connaissent 
les dispositions, ils le citent avec justesse et 
on les entend se mettre sous la protection de 
tel article qui peut mitiger leur peine et 
leur faire espérer un jugement moins ri
goureux.

Peut-on nier aussi qu’il ny ait malheurpour la 
morale publique, lorsque la publicité vient faire
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grand bruit de ce qu’un criminel échappe au 
châtiment ? Car il se présente des cas où mal
gré l’innocence légalement prononcée par le 
tribunal, la culpabilité reste nettement dé
montrée pour la masse. En faut-il un exemple, 
en voici un des plus frappans : personne n’a 
oublié que Paul Louis Courrier, cet écrivain 
si spirituel et si profond mourut assassiné. On 
instruisit le procès, un homme fut déclaré in
nocent par le jury et par conséquent rendu 
à la liberté. Quelque tems après , des inci
dens nouveaux, des révélations inattendues 
suscitent de nouvelles poursuites et causent 
un second procès. L’homme déclaré innocent 
lors des premiers débats est clairement désigné 
par un témoin oculaire comme celui qui a tiré 
un coup de fusil à bout portant sur le mal
heureux Courrier. Cette fois il ne nie pas son 
crime, et le raconte lui-même dans les plus 
grands détails. Il ne craint plus rien , le pre
mier jugement est-là pour le protéger. Il com
parait au tribunal et on l’engage poliment à
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dire toute la vérité contre ses complices en 
maniéré de réparation envers la société!

Et comme c’est un événement extraordinai
re que de voir un assassin parler tranquille
ment de son crime devant la justice impuis
sante contre lui, protégé qu’il est par une er
reur de cette meme justice, tous les échos en 
ont retenti, la publicité active en a répandu 
partout le bruit scandaleux. II y a eu là grand 
dommage pour la morale publique , car c’est 
dire qu il peut arriver qu’on voie un homme 
tout couvert du sang de son père se promener 
libre et tete levee , jouir de tous ses droits de 
citoyen et heriter de celui qu’il a assassiné • 
tout cela parce que les preuves ont manqué en 
tems utile ou que la justice s’est trompée ! Mais 
le plus grand dommage, c’est l’impression que 
le récit de ce fait n’a pas manqué de produire 
sur les malfaiteurs. Ils n’y ont vu qu’une cho
se : c’est que si, par adresse ou faute de preu
ves, ils peuvent échapper à un premier juge*.

«
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ment, on ne pourra jamais les rechercher 
pour le crime qu’ils auront commis, quand 
bien meme ils viendraient dire a la face de la 
société entière : « le meurtrier, c est moi. »

Et puis quel encouragement pour les malfai
teurs, lorsqu’ils apprennent que les efforts, 1 ha
bileté ou l’éloquence d’un avocat ont pu arra
cher un criminel à l’échafaud ! Ce déplorable 
triomphe du talent sur la vérité n’est que trop 
commun, et chaque fois la presse a 1 impru
dence de féliciter l’avocat et de le louer comme 
d’une bonne et belle action d’être parvenu à 
détourner le cours de la justice.

Parmi les inconvéniens de la publicité , il en
est un bien plus grave , mais qui sera moins 
compris. C’est que dans quelques circonstan
ces , elle est un élément à la propagation des 
crimes, elle donne l’éveil à ce sentiment fatal 
d’imitation dont j’ai déjà parlé, (i)à cet ins-

f ~ '
(i) Voyez page 144.



tinct machinal et funeste qui porte, comme 
malgré soi, à des actions qu’on a désapprou
vées jusqu alors. On dirait que notre imagi
nation frappée répond à l’appel de certaines 
impressions morales, comme notre organisation 
physique reproduit certaines sensations ner

veuses qui se manifestent devant nous , com
me le bâillement, le rire, les larmes , le sorm 
meil et jusqu’à la faim ! Le récit d’un crime 
frappe vivement celui qui se trouve dans les 
conditions de ce crime ; il éveille en lui les 
désirs qui y ont porté, excite la cupidité , ou 
décidé la vengeance. La science a proclamé 
l’existence de ce sentiment d’imitation et 
beaucoup de bons esprits sont venus partager 
la conviction de la science et l’appuyer de 
leur témoignage.

« On ne se joue pas impunément avec les 
« idées de crimes bizarres ou de supplices raffi- 
« nés, » a dit un pair de France (i) aussi célèbre
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(0 Le Duc de Broglie.

i

par sa lutte constante pour nos libertés que 
par son profond savoir, « on n’éveille pas impu- 
« nément, sur de tels objets, le déréglement 
« des imaginations corrompues. D’où vient que, 
« lorsqu’un crime extraordinaire, étrange dans 
« ses détails, tragique dans ses conséquences, 
« vient à éclater quelque part, à l’instant même, 
c( en dépit des châtimens, en dépit des suppli- 
« ces, des crimes tout pareils se répètent, se 
« multiplient sous l’œil et sous la main de la jus- 
« tice étonnée? D’où vient qu’un empoisonne- 
« ment fameux fait naître dix autres empoison- 
« nemens? Qu’un incendie allumé, peut-être 
« par le hasard, à quelques lieues de la capitale, 
« produit une foule d’autres incendies qui dé- 
« soient toutes les contrées d’alentour? Comme 
« si la fermentation des coeurs dépravés n’atten- 
« dait qu’un signal ; comme si les passions cri- 
« minelles, incertaines dans leurs choix, n’at- 
« tendaient qu’un exemple pour se décider! Tel 

est le coeur humain : tous les magistrats sont 
là pour le dire. »
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Ce sentiment, ce désir, cette faculté d’imi
tation est un des traits distinctifs de notre na
ture, nous lui devons une grande partie de 
ces immenses progrès qu’a faits l’esprit humain. 
Il faut l’encourager et concourir à son déve
loppement, pour tout ce qui est bien, mais 
tâcher, sinon de le paralyser, du moins de 
1 affaiblir dans tout ce qui est mal. Or, c’est 
en cela que la publicité est dangereuse ; parce 
quelle présente sans cesse un élément au gen
timent qu’il faudrait étouffer.

En compensation des inconvéniens que je 
viens de signaler, voyons quels sont les avan
tages de la publicité.

Le plus grand, sans contredit, est d’assurer 
l’impartialité et l’indépendance de la Justice.

Un juge assis sur son siège n’est pas seule
ment l’organe de la loi, il est aussi le manda
tai* e du peuple et du Souverain. Sa mission

est immense/. Il doit assurer le respect à l’in
violabilité du Monarque, protéger les citoyens 
contre les caprices du pouvoir, garantir le pou
voir de l’audace des citoyens, veiller à la sû
reté de tous, et maintenir intacts l’honneur et 
la morale publics. Il rend des jugemens que 
nul ne saurait enfreindre, et dont chacun, dans 
l’intérêt de la société, est appelé à assurer 1 exé
cution. Son pouvoir est si grand, qu’il est à 
craindre qu’il n’en abuse a son profit, ou bien 
qu’égaré par la passion, ou séduit par son in
térêt, il ne commette des injustices. Et alors, 
plus de confiance, plus de sécurité pour per
sonne , plus de transactions commerciales pos
sibles, plus de garantie pour les propriétés*, 
plus de protection pour la morale publique, 
plus de sauvegarde pour l’honneur des familles!

Qui peut nous préserver de tant de dangers,
si ce n’est la publicité des débats.

' If . ‘
, 1

Chaque parole est recueillie à l’instant, elle
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ne se prononce pas seulement pour le petit 
nombre de citoyens que peut contenir la salle 
d’audience ; en tombant, elle rebondit dans tout 
le pays, et la presse grave si profondément cette 
parole fugitive, qu’elle survit au juge qui l’a 
prononcée. Quel magistrat voudrait se désho
norer aux yeux de tous par un jugement ini
que? ou comment pourrait-il se flatter de ca
cher son injustice à tous les regards.

Le pouvoir osera-t-il essayer de gagner les 
juges? mais la presse en ferait éclat, et on se 
demanderait de toutes parts quel a été le motif 
d’une distribution de récompenses ou d’hon
neurs. S’il y a vénalité, si la conscience a été 
achetée à prix d’or, on examinera le jugement, 
on scrutera les circonstances, on fera étude et 
profit des plus petits indices, on finira par dé
couvrir la honte, et n?y parviendrait-on pas que 
pour un magistrat le soupçon est déjà un mal
heur., |

Et les témoins! Gomme l’idée que leur dé-
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position sera reproduite le lendemain dans les 
journaux donne de la gravité au devoir qu’ils 
viennent remplir ! Quel citoyen osera risquer un 
faux témoignage, quand il court la chance d e- 
tre déclaré menteur ou calomniateur aux yeux 
de tous ses concitoyens? On ne brave ni la 
honte, ni le mépris , quand la société toute en
tière vous regarde.

Ainsi donc la publicité illimitée des débats 
est une garantie de l’indépendance et de l’im
partialité de la justice. En même tems qu’elle 
prévient les faux témoignages, elle change en 
cristal transparent les murs des tribunaux et des 
prisons ; rien ne peut se faire dans l’ombre.

Il est à remarquer que les avantages de la 
publicité sont tout à elle, et que ses inconvé- 
niens sont tout à l’imperfection de nos lois ou 
de nos habitudes. Ses bienfaits sont généraux; 
ses maux sont particuliers, tout le monde n’en 
souffre pas.
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Et d’ailleurs, supposerait-on même que la pu
blicité entraînât avec elle des inconvéniens plus 
graves encore, qu’il faudrait bien se garder de 
la restreindre! Il serait sans doute à désirer 
qu’on fit moins de bruit du récit de certains 
crimes, ou de certaines parties des débats, j’en 
ai déjà exprimé le vœu , mais c’est un mal lé
ger en comparaison des immenses bienfaits de 
la publicité.

Conservons la donc religieusement, c’est 
pour nous l’arche sainte.

XXIV. Ü

De l’€*éeuteur ftes arrête rrimiitete.

Au milieu de cette série de crimes et de 
passions dont se compose la vie humaine, à la 
suite de ces procès solennels où se décident 
les intérêts les plus graves de la société, appa
raît une figure gigantesque, dont l’image émeut, 
dont le nom seul fait tressaillir! figure fantas- 
tique, tour à tour bizarre ou sévère, dont l’i
magination des poètes s’est emparée et qui joue



DE L’EXÉCUTEUR

un grand rôle dans quelques ouvrages de l’é
cole moderne. Elle y apparaît sombre , terri
ble et menaçante comme un cauchemar au mi
lieu d’un rêve. Tantôt iis la représentent vivant 
loin des villes , dans une tour isolée et presque 
en ruine , entourée de chouettes et d’oiseaux 
de proie que l’odeur du sang attire, mais que sa 
vue effraye et repousse, Ils la dotent d’une famil
le hideuse : la mère aiguise les haches et les ap
pareils de supplices , les enfans bégaient des 
sentences de mort et jouent à la torture en fa
çon d’étude ou d’apprentissage ! Tantôt cour
bé sous l’anathème, invisible pour tous, ex
cepté au jour des exécutions, ils en font un 
être mystérieux, qui flétrit ce qu’il touche, 
qui répand autour de lui une atmosphère d’in
famie , espèce de Paria moderne, être inter
médiaire entre l’homme et l’ange des ténèbres. 
Cette figure, est-il besoin de la nommer ? 
C’est celle du bourreau.

Et ce nom seul de bourreau porte avec soi
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quelque chose qui éveille la terreur, c’est le 
nom populaire dont on a effrayé notre en
fance par des contes absurdes ou dès tradi
tions de vieilles femmes, c’est le surnom dont 
on a toujours flétri celui qui est chargé de la 
plus terrible exécution des lois, mais qu’elles 
ont désigné sous un autre titre.

Cet anathème sur l’exécuteur n’a pas été gé
néral. On n’en trouve pas de traces dans l’écri
ture sainte. Tout le monde était chargé d’exé
cuter un jugement à mort ; chacun lançait sa 
pierre ou sa flèche, ou bien on chargeait un 
soldat, un officier , quelque fois même le pre
mier venu, d’aller tuer une personne désignée 
et de rapporter sa tête ou toute autre preuve 
de sa mort. Chez/ les Grecs, si on en croit 
Aristote, les fonctions d’exécuteur consti
tuaient presque une charge d’honneur, et chez 
les romains, la troupe des licteurs qui précé
dait les consuls , loin d’être frappée d’infamie , 
était regardée comme l’emblème de la puis-
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sance. Dans certaines parties de l’Allemagne^ 
l’exécuteur prenait rang parmi les officiers pu
blics; il n’y avait aucun déshonneur attaché à 
ses fonctions , et s’il faut ajouter foi à un histo
rien hollandais, les magistrats exécutaient quel
quefois la sentence eux-mêmes, ou bien, plus 
ordinairement, on choisissait le moins coupa
ble des criminels, et on lui accordait la vie pour 
qu’il se chargeât de l’ôter aux autres. En fouil
lant les anciens arrêts des parlemens, on en 
trouve qui autorisent à accorder la grâce d’un 
condamné à condition qu’il remplirait à l’ave
nir les fonctions de bourreau.

De temps immémorial en France, il est dé
signé dans les jugemens , et dans les arrêts des 
parlemens, sous le titre d’exécuteur de là haute 
justice, ou de maître des hautes œuvres ; les 
aides chargés de démonter ou de laver les 
échafauds ou les potences, s’appelaient maî
tres des basses œuvres.

L’exécuteur jouissait de certaines prérogati

ves et il prélevait même une espèce de dime 
sur les marchés , qui rendait sa charge fort lu
crative ; vers le milieu du siècle dernier, le 
prélèvement de ce droit devint si difficile, qu’il 
fut su pprimé,mais par accommodement amiable 
et après compensation.

Il est faux qu’il lui ait été défendu d’habiter 
dans l’intérieur de la ville et qu’on le regardât 
comme si infâme, que lorsqu’on lui payait ses 
honoraires, on lui déposait son argent à terre 
comme on le ferait à un chien ou à un pestifé
ré. Lorsqu’en 1774 Sansonqui succédait à son 
père fut chercher ses lettres de provision â la 
chancellerie , on ne les lui jeta pas sous la ta
ble , mais on les lui remit en main propre le 
plus poliment du monde, et on reçut avec in
finiment de gracieuseté les six mille livres qui 
étaient le prix de l’expédition de ces lettres. 
Son fils,qui est encore titulaire de la place au
jourd’hui, m’a raconté que le lieutenant civil 
ayant un jour aperçu l’exécuteur parmi ceux

a3.
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qui assistaient à son audience , lui avait fait 
enjoindre à plusieurs reprises de sortir, et que 
le garde-des-sceaux , informé de ce fait par 
Sanson qui s’en plaignit, écrivit sur le champ 
au lieutenant civil et lui enjoignit à l’avenir de 
ne plus contester à l’exécuteur de la haute jus
tice l’exercice de ses droits de citoyen.

Les fonctions de l’exécuteur consistaient 
alors à exécuter tous les jugemens emportant 
la peine de mort, la mutilation des membres, 
la marque, la fustigation et l’amende honora
ble; il n’appliquait pas la torture dans l’inté
rieur des prisons, celui qui en était chargé s’ap
pelait le questionnaire:

Lors de son avènement au trône, Louis XVI 
abolit la question , néanmoins on continua à ap
pliquer ce qu’on appelait alors la question, 
préalable. C’est celle qu’on employait envers 
les condamnés à mort pour tâcher de connaître 
leurs complices, lorsque par la nature même

du aime, il paraissait évident qu’il n’avait pu
être commis par un homme seul.

%

Il y avait deux sortes de questions, celle de 
l’eau et celle des bottines. Celle de l’eau con
sistait à coucher le patient sur le dos ; on lui in
sérait dans la bouche un entonnoir qu’on rem
plissait d’eau, on pinçait tenez, de sorte qu'il 
fallait avaler ou étouffer; c’était fort douloureux, 
mais l’opération des bottines l’était bien davan
tage. On liait chaque jambe depuis le genou 
jusqu’à la cheville entre deux planches, puis 
on rapprochait les deux jambes ainsi encaissées 
et on liait fortement le tout avec des cordes 
éprouvées. Cette pression engourdissait les 
jambes, c’est alors que la torture commençait. 
On présentait un coin entre les deux planches 
qui se trouvaient à l’intérieur des jambes, et 
on l’enfonçait peu à peu à coups de marteau. 
Les douleurs étaient fort aigues, mais elles fi
nissaient par s’amortir dans un engourdisse
ment profond ; pour les réveiller plus vives et
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plus intolérables, il suffisait d’un coup léger de 
la main sur un des genoux. A mesure qu’on 
procédait on faisait des questions au condamné, 
il était fort rare qu’il s’obstinât à garder le silence 
et Henri Sanson qui, dans sa jeunesse, a as
sisté à plusieurs de ces opérations, m’a assuré 
que souvent la vue seule des préparatifs les dé
cidait à parler. On serait presque tenté de trou
ver le moyen fort bon, mais si le coupable 
n’avait réellement pas de complices , ne pou
vait-il pas, ne devait-il pas lui arriver d’accuser 
des innocens, pour faire cesser sa torture? Il 
est bien vrai que le lendemain le lieutenant 
criminel faisait subir un nouvel interrogatoire 
au condamné et ce n’était que dans le cas où il 
confirmait ses aveux de la veille, qu’on les re
gardait comme réels ; mais il l’ignorait et la 
crainte d’être de nouveau mis à la question, 
devait faire une impression aussi forte sur son 
esprit que la torture elle-même? Que de rétrac
tations , si le malheureux avait su que la loi ne 
permettait pas qu’on le remit à la question ! Ce

détestable moyen ne pouvait manquer de pro
curer des révélations vraies ou fausses, car 
quelle force n’aurait-il pas fallu pour endurer 
des souffrances par pur amour pour la vérité 
ou pour ne pas faire un mensonge qui arrêtait 
le supplice. C’eut ete grande vertu, et cest à 
un homme coupable d’un assassinat y qu on 
la demandait! C’était encore plus absurde que 

cruel.

La question se donnait dans les combles du 
Châtelet ou dans la chambre la plus élevée de 
la tour du palais de justice. Quand le question
naire manquait, il fallait que l’executeur de la 
hante justice le suppléât.

A une époque antérieure à celle dont je viens 
de parler , la question était une torture effroya
ble ; il arrivait souvent que les membres se dé
boitaient ou se disloquaient, il fallait alors que 
les questionnaires et les exécuteurs sussent 
un peu de chirurgie. Il y eut un moment où
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ils furent si adroits, qu’on les appelait de 
preference aux hommes de la science, quand il 
arrivait quelque accident. Le corps des chirur
giens s’en effraya et on le vit faire plainte au 
parlement et demander qu’il fut fait défense 
aux exécuteurs de donner leurs soins aux es
tropiés, mais le parlement ne fit pas droit à leur 
demande et les engagea à tâcher d’être les plus 
habiles.

A cette époque, plus encore qu’aujourd’huî, 
l’exécuteur de la haute justice vivait courbé 
sous un préjugé d’infamie qui le tenait en de
hors de la société et comme frappé d’un sceau 
réprobateur. Ce préjugé est-il juste, raisonna
ble, ou avantageux? c’est une question plus 
importante qu’on ne pense et dont je ne sache 
pas qu’on se soit encore occupé.

Le législateur, en ordonnant la peine capi
tale , a voulu infliger la plus forte peine possi
ble ; non content de priver dç la vie, il a voulu

tuer au-delà du tombeau, il a déclaré le sup
plicié infâme, vouant ainsi sa mémoire à l’exé
cration et au mépris. Cette infamie, ordonnée 
par la loi, a été un déshonneur pour les famil
les et s’est étendu si loin , qu’elle a couvert de 
ses ailes flétrissantes , tout ce qui entourait l’é
chafaud et jusqu’à l’échafaud lui-même.

L’exécuteur de la sentence a été encore plus' 
compris que tout autre dans cette malédiction ; 
non pas que la loi l’ait précisément ordonné, 
mais parce qu’elle l’a fait naître sans cependant 
la sanctionner, en chargeant l’exécuteur de 
toutes les punitions infamantes et en ne trou
vant pas de réprobation plus forte d’un livre 
que celle de le faire brûler de la main du bour
reau! comme si le contact seul de cette main 
suffisait pour apposer l’infamie.

On ne saurait nier que, jusqu’à un certain 
point, ce préjugé n’ait eu en soi quelque chose 
de juste, il naissait du supplice même. C’était
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moins un préjugé qu’un sentiment général de 
répugnance et d’aversion pour ce qui rappel- 
lait des souvenirs d’horreur et de dégoût. 
Dans ces temps-là, déjà si éloignés de nous, on 
semblait vouloir frapper l’esprit du peuple, 
moins par l’appareil solennel de l’exécution, 
que par la cruauté du supplice. C’était le talion 
de la douleur, espèce de lutte où l’avantage res
tait toujours à la loi.

Dans sa conscience , le juge pouvait penser 
qu’il était de l’austérité de ses devoirs, d’ordon
ner l’exécution de lois cruelles qui, dans leur 
origine, avaient pu être en accord avec des 
moeurs de sang et de brigandage, mais qui ne 
se trouvaient plus en harmonie avec des moeurs 
adoucies et des habitudes plus policées ; peut- 
être aussi dans son ignorance des vrais princi
pes de la législation , croyait-il fermement assu
rer par là le bien du pays; toujours est-il, 
qu’on ne pouvait s’en prendre au juge, c’était 
la loi qui parlait ; mais pour exécuter rnatériel-
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lement cette loi, pour exercer de sang froid, 
sur un homme sans défense, des cruautés 
qu’aucun malfaiteur n’aurait exercées sur sa vic
time en état de défense, ne devait-il pas sem
bler qu’il fallut avoir un coeur endurci et une 
âme vouéeaumal?à qui aurait-on pu persuader 
qu’avec quelques sentimens honnêtes, on pût 
se livrer à des actes aussi cruels et étouffer en 
soi toute pitié à des cris de souffrance et à des 
râles de lente agonie! à moins qu’on ne dise 
que l’exécuteur croyait aussi par là faire un 
sacrifice au bien du pays et ne se montrer basse
ment cruel qu’à force d’amour pour le prochain, 
effort qui,en admettant même qu’il eut été pos
sible , n’aurait été cru de personne, parce qu’il 
n’aurait été compris de personne. Force fut 
donc à l’exécuteur de la haute justice de 
compter pour peu de chose l’estime publique 
et par cela même il s’en montrait indigne et 
appelait sur sa tête le mépris général.

Était-ce donc alors parmi les gens honnêtes
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et purs qu on pouvait trouver des bourreaux? 
Non, sans doute, on fut souvent réduit à les 
choisir parmi/les criminels graciés et on leur 
commit le soin de punir les crimes à peu près 
comme dans d’autres pays on dressait des tigres 
pour aller a la chasse des tigres ; moyen dange
reux qui, ouvrant une porte à l’impunité, don
nait une chance de plus au crime. Un scélérat 
qui allait commettre un forfait hésitait moins 
en pensant qu il aurait toujours la ressource de 
se iaire bourreau, et que l’échafaud qui devait 
être son écueil pouvait devenir son refuge. 
Quoiqu il en soit, on le fit; et d’abord le nombre 
n’en dut pas manquer, mais le cas pouvait ad
venir et advint, où l’on ne voulut pas faire 
grâce à de trop grands criminels et où on 
trouva encore assez de bons germes dans de 
moins coupables, pour qu’ils refusassent d’a
cheter leur grâce à pareil prix, refus qui faisait 
moins honneur à leur coeur qu’il n’était une ré
probation sans appel de l’emploi qu’on leur 
offrait.

Il fallait cependant des exécuteurs, et alors 
l’autorité les traita avec une sorte de considéra-* 
tion et offrit des prérogatives et des avantages. 
Il s’en trouva; et cela seulement pouvait en faire 
trouver, car cette loi dont tout le monde parle 
et qui, dit-on, ordonnait que le fils succédât à 
son père, n’a jamais existé ; elle eut été injuste 
dans son principe et impossible dans son exé
cution.

Tant que les fonctions de l’exécuteur furent 
aussi cruelles,tant qu’il lui fallut appliquer à 
la question ou mettre à la torture, un homme 
devint à bon droit méprisable du moment 
qu’il se décida à remplir un ministère aussi 
odieux; mais quand la torture fut abolie, 
quand les supplices furent débarrassés de ces 
préludes barbares qui les précédaient et de ces 
rafïinemens cruels qui les accompagnaient, le 
préjugé d’infamie contre l’exécuteur dut per
dre de sa force et tout au moins de sa justice. 
Lorsque aujourd’hui dans presque toute l’Eu-
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rope et surtout en France, le supplice, n’est 
plus qu’une exécution qui consiste à priver de 
la vie, lorsque la science et l’humanité ont 
concouru à inventer et à faire adopter des pro
cédés ou des machines qui agissent avec une 
célérité qui ne laisse ressentir aucune douleur 
physique; lorsque l’exécuteur n’a plus qu’à tou
cher un ressort; lorsque la plus grande peine 
du criminel est toute morale et dans l’attente 
de la mort, qu’on me le dise ? quel haut degré 
d’inhumanité faut-il donc dans l’exécuteur, 
quelle si grande perversité faut-il dans son 
coeur , quel endurcissement est donc si néces
saire dans ses sensations ? faut-il être un mons
tre ou un malhonnête homme pour être capable 
de remplir cet office, très pénible sans doute, 
mais enfin devenu facile et, osons le dire , pos
sible à tout homme quelque sensible qu’il soit!

Et cependant l’exécuteur reste entaché d’in
famie! qui oserait dire qu’il le connaît, qui se 
déciderait à le recevoir, qui avouerait en être

i ■

\

reçu ? La réprobation est encore dans toute 
sa force , toute injuste , toute immorale qu’elle 
est ! Que le lecteur ne bondisse pas à ce mot : 
oui, il est injuste à la société de reconnaître 
autre que des professions honorables, oui il 
est immoral à la justice de sanctionner ce 
qu’elle ne regarde pas comme honnête! Elle 
dit à un homme : « nous rendons des arrêts 
« d’équité et par cela même nous sommes 
« honorables ; tu exécuteras nos arrêts et par 
ce cela seul tu seras réputé infâme. Quelque ré- 
« préhensible que puisse être notre conduite 
« privée, notre robe magistrale sera un titre 
« à la vénération de nos concitoyens ; quel- 
« que irréprochable que puisse être ta vie, 
« quelques pures que puissent être tes ac- 
« tions, ton titre d’exécuteur des arrêts de 
« notre sagesse sera un sceau réprobateur 
« aux yeux de l’univers entier ». Y a-t-il là 
moralité ou justice ? or ce qui est immoral et 
qui tombe de si haut, ne doit-il pas être nui
sible à la morale publique ?
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Aujourd’hui donc, le préjugé d’infamie in
juste et immérité est une question sur laquelle 
il faut prendre un parti. Chacun a évité de 
l’aborder et on dirait que lors de la discussion 
des codes, Napoléon lui-même, Napoléon au 
coup d’oeil d’aigle et au génie pénétrant, n’y a 
vu qu’une difficulté que le temps seul pouvait 
résoudre et qu’il fallait laisser indécise. Aussi 
resta-t-elle sous silence et, chose étrange , il 
n’est pas plus question de l’exécuteur dans le 
code pénal que si les jugemens devaient s’exé
cuter tout seuls. Avant le consulat, on ne s’en 
est occupé que pour changer son titre et lui 
donner celui plus convenable et plus juste 
d'exécuteur des arrêts criminels.

Quand on pense au bourreau , l’imagination 
travaille sous l’influence des idées d’enfance et 
d’habitude; on se figure un homme aux formes 
athlétiques, aux cheveux crépus, au sourcil 
épais, au maintien menaçant, à la voix rau
que, au mouvement brusque , à l’oeil de vau

tour, au sourire de sang et aux habitudes sau
vages , et si, laissant de côté toute poésie , il 
vous prend fantaisie de descendre à la réalité, 
allez chez l’exécuteur de Paris, vous verrez un 
vieillard encore de belle taille, à la tête chauve, 
à la physionomie empreinte de bonhomie; et 
puis son fils , beau jeune homme, aux traits 
fins, aux cheveux noirs , à l’air doux , au teint 
pâle et au sourire mélancolique! parlez-leur de 
leur profession, du préjugé qui les frappe et de 
la réprobation qui les poursuit, ils s’en expli
quent sans détour , avec bon sens et sans amer
tume , mais avec gravité et comme d’une peine 
à laquelle on se résigne, faute de pouvoir l’af
faiblir !

« Il n’y a pourtant pas de loi qui vous oblige 
« à succéder à votre père, dis-je un jour au 
« fils. —Il y a bien plus qu’une loi, me ré- 
« pondit-il, il y a une position. Quand j’eus 
« seize ans, mon père me fit venir dans sa 
« chambre et me dit : à ton âge , il faut pren-

24
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« dre un parti, j’ai quelque argent, je puis te 
« faciliter. Yeux-tu être militaire, commerçant, 
« avocat, médecin , choisis, mais prends y bien 
« garde ! si tu te fais militaire, tu auras dix in- 
« suites et par conséquent dix duels par jour ; 
« commerçant, tu seras sans crédit; médecin, tu 
« seras sans cliens, et avocat, tu seras sans 
« causes ! Tout cela était vrai, ajouta-t-il avec 
« un triste sourire,vous voyez bien qu’une po- 
« sition est plus forte qu’une loi! »—Il avait 
raison , une position qui enlace de toutes parts 
est plus forte qu’une loi à laquelle on aurait la 
ressource de désobéir ; toutes les carrières lui 
sont fermées, hormis celle qu’a parcourue son 
père. '

La réprobation est encore dans toute sa force, 
à tel point que tous deux m’ont raconté que 
lorsque des exécuteurs de province venaient à 
Paris, ils les priaient de ne pas les saluer dans 
la rue, de peur que cette politesse ne vint à faire 
soupçonner ce qu’ils étaient ! cette position

leur pèse ; ils se demandent pourquoi la société 
les repousse ; ils interrogent leur vie passée ; 
ils livrent à l’examen le plus scrupuleux leur 
conduite présente ; ils ont été bons pères , bons 
citoyens, personne n’attaque leurs moeurs ni 
leur probité ; ils se disent que parmi ceux qui 
lesméprisent, il y en a beaucoup qui nesauraient 
en dire autant qu’eux ; ils ajoutent que la charge 
est dans leur famille depuis plus d’un siècle, et 
ils se demandent si les magistrats qui se sont 
succédés tour à tour l’y auraient laissée, si un 
seul membre de cette famille avait donné lieu à 
des plaintes, ou s’était écarté de la ligne de ses 
tristes et rigoureux devoirs. Car, n’allez pas 
croire qu’on soit trop heureux de trouver un 
homme qui veuille bien se vouer à être exé
cuteur des arrêts criminels , nous n’en sommes 
plus là ! c’est une place enviée ; les intrigues 
et 1 ambition se pressent aussi sur les degrés de 
l’échafaud. Lorsqu’il y a quelques années la 
place fut vacante à Versailles, il y eut plus de 
deux cents demandes et un grand nombre
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étaient apostillées ; on avait recours aux pro- 
tentions !

De ce que cette étrange concurrence existe , 
n’en concluez pas qu’il importe peu que le 
préjugé réprobateur se maintienne ou s’affai
blisse; il ne s’agit pas que de l’exécuteur des 
arrêts criminels, il s’agit aussi de la morale pu
blique, et ce sceau d’infamie lui porte préju
dice. Si l’exécuteur est déclaré infâme, voici 
que le peuple voit deux infâmes sur l’échafaud : 
l’un, c’est le criminel, il l’a été une fois, il en 
reçoit le châtiment; l’autre , c’est l’exécuteur, 
il l’est toujours, parce que vous le payez pour 
cela. Cependant , c’est un homme honnête, 
loyal, d’une vie irréprochable, qu’importe! il 
faut qu’il soit infâme parce que tout ce qui tou
che l’échafaud doit l’être ! alors ne vous arrêtez 
pas en si beau chemin, vous voulez de l infa- 
mie autre que celle du crime, que ne faites-vous 
le prêtre infâme, le magistrat infâme, le témoin 
infâme et les cqrieux aussi qui se pressent là.
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an pied de l’échafaud; vous aurez de l’infamie 
au grand complet ! Aux yeux de la masse à la
quelle vous cherchez à donner des leçons salu
taires, il ne doit y avoir qu’une infamie, celle 
du crime ; qu’un infâme , celui qui a commis le 
forfait !

Et puis voyez quelle inconséquence est la 
vôtre? vous déclarez l’exécuteur infâme, et 
vous n’en faites pas autant de ce peloton de 
soldats qui vient fusiller un camarade, un ami, 
parce que dans sa colère, et soldat comme eux, 
il a menacé un supérieur qui peut-être a abusé 
de son pouvoir. Voilà qui est infâme! prêter 
son secours et ses armes pour venir tuer ce
lui qui l’avant-veille encore vivait avec eux, 
celui qui les connait, qui les tutoie tous, ce
lui qui n’est pas méprisable à leurs yeux, mais 
seulèment à plaindre. L’exécuteur, au contraire, 
ne connait le coupable que par son crime , il ne 
l’a jamais vu, et ce malheureux n’est pas là 
pour un soufflet donné, ou pour une menace
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faite, il est là couvert du sang du meurtre et 
de la honte du forfait. Le soldat lâche une dé
tente , l’exécuteur lâche une corde ; l’un est 
couvert d’estime, l’autre d’infamie! Appelez-vous 
cela de la justice et de la morale? En outre, 
il y a là dommage pour quelqu’un et profit 
pour personne. Repoussons donc ce préjugé 
injuste et inutile, et cherchons d’abord à l’af
faiblir.

Mais le peut-on facilement ? une loi suffirait- 
elle? Non sans doute, ce n’est qu’à la longue 
et par de nouvelles impressions qu’on change 
les habitudes de l’esprit des masses, mais enco
re faut-il s’en occuper et adopter des moyens 
qui puissent atteindre ce but dans l’avenir.
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XXV.

peines capitales.

Dès que l’homme a paru sur la terre, il en a 
été le maître de fait et de droit. De fait, parce 
qu’il a su en faire tourner les productions au 
profit de ses besoins ou de ses désirs. De droit, 
en ce qu’il s’est trouvé d’un seul coup l’être su
périeur, par sa mémoire du passé, sa réflexion 
du présent et sa prévoyance de l’avenir. Ce sont 
ces trois facultés qui ont fait l’homme fort dans



sa barbarie et qui l’ont amené peu à peu à l’état 
de civilisation où nous le voyons aujourd’hui. 
Il s’est emparé de toute la création, il en a 
changé les résultats et presque la structure. 
Par ses soins et ses travaux, les plaines ont rem
placé des forêts ; des bois ont couvert des 
plaines arides ; des montagnes se sont abaissées; 
des abîmes se sont comblés; des marais insalu
bres se sont changés en prairies nourricières. 
Il a tout su faire tourner à son profit, depuis 
le grain jusqu’au poison , depuis la fourrure 
jusqu’au sang, depuis l’écorce jusqu’à la sève. 
Il a d’abord dévasté, puis il a conservé, puis il 
a amélioré. C’est là son histoire matérielle et 
si nous jetons un coup-d’oeil sur son histoire 
morale, nous y verrons la même marche et les 
mêmes progrès : il a d’abord abusé dn meur
tre, puis il l’a régularisé, puis enfin il en est 
devenu avare.

En effet: dans les premières réunions d’hom- 
ines, ou pour mieux dire de sauvages, on ne
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reconnaissait d’autre loi que la force. Ils ne 
s’associaient que pour enlever à de plus faibles 
une proie qu’ils allaient ensuite se disputer en
tre eux. Il y avait plus de Caïn que d’Abel. 
C’était toujours combats, carnages, embusca
des et assassinats. Le sang était la monnaie cou
rante. Avec ces moeurs de Hyène, la mort était 
un événement de tous les jours, et plutôt le 
prix de la faiblesse que la punition du crime. 
Lorsqu’avec le temps le tien et le mien furent 
des droits reconnus, on en vint à regarder 
comme des faits re'préhensibles les brigandages 
qui, jusque-là, avaient été des habitudes récipro
ques. On infligea des peines, et c’était toujours 
la mort, ou l’esclavage qui était bien autre chose 
que la privation de la liberté comme nous l’en
tendons, c’était la privation absolue du libre 
arbitre et presque de la pensée. Avec les pro
grès de la civilisation les crimes se nuancèrent, 
il y eut plus ou moins d’odieux, de dommage 
ou d’audace; on comprit qu’il fallait aussi nuan
cer les peines. Ce fut toujours la mort, mais
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achetée par une agonie plus ou moins longue- 
On la fît précéder de tortures proportionnées 
aux forces du condamné et au degré du crime. 
On n abandonna rien à la fantaisie du bourreau, 
il y eut un tarif ordonné et consacré parla loi. 
C est sur une gamme effroyable de douleurs qui 
allaient de la sourde à l’aigue, qu’on nota les dif- 
féiens degres delà peine! St qu’on ne croie pas 
que je parle là d’un temps qui soit de nous à la 
distance de plusieurs siècles! cette barbarie exis
ta encore en grande partie dans les lois, alors 
que la civilisation semblait parvenue au plus haut 
degré et que le génie des arts et des lettres fai
sait briller notre nation au-dessus des autres. 
Pendant qu’on imprimait l’encyclopédie on 
écorchait vif, on écartelait et on torturait en
core à la grève ! C’est par la douleur qu’on ob
tenait l’aveu du crime,et c’est par des souffrances 
atroces qu’on le punissait sur l’échafaud avant 
de donner la mort. Le pis, c’est qu’il y avait 
conséquence à cela. Quand on pendait pour 
simple vol, on ne pouvait faire moins que tor
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turer cheveu à cheveu pour crime de parricide.
A ’ ' - ■

L’ombre de ces échafauds ne protégeait pas 
la société, car il n’y avait alors de sûreté pour 
personne. Des bandes armées infestaient les 
routes et les forêts ; dans les villes , les rues 
n’étaient pas sûres la nuit, et, en mépris de la 
corde, les vols étaient si fréquens, que chaque 
maison et même chaque appartement étaient 
garnis de portes massives et d’énormes serru
res pour en défendre l’entrée. On ne faisait pas 
mieux pour les citadelles. Aujourd’hui on tra
verse paisiblement les plus sombres forêts; 
on peut voyager seul sur les grandes routes ; on 
parcourt les villes au milieu de la nuit sans ma
lencontre ; les clôtures de nos appartemens ne 
résisteraient pas à un choc un peu violent, et il 
suffît à toute heure de frapper à la porte d’une 
maison pourqu’un ressortl’ouvre sur le champ. 
C’eut été autrefois imprudence ou folie, c’est 
confiance toute simple aujourd’hui. Autrefois 
cependant, on torturait et on pendait pour un
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délit; aujourd hui on a peine a se décider à faire 
mourir pour un crime horrible !

Est-ce à cet adoucissement dans les peines 
capitales ou a une amelioration dans les moeurs 
de i homme, qu il faut attribuer ces immenses 
progrès vers le bien ? Ce n’est ni à l’une ni à 
l’autre de ces deux causes, c’est à toutes les 
deux à la fois. Les esprits cependant sont divi
sés. Les uns, penchant pour la dernière , sem
blent croire à l’amélioration progressive sans 
qu’il soit besoin que le législateur s’en mêle ; 
les autres, donnant tout l’avantage à la pre
mière et s’attachant rigoureusement à ces deux 
principes quils établissent , que les crimes 
croissent en proportion de la rigueur des pei
nes et que les moeurs se policent en raison de 
la douceur des lois, les autres, dis-je, deman
dent fabolition complète des peines capitales , 
comme un moyen infaillible d’arriver à la per
fection qu’ils désirent.

“ G’est aller trop vite et trop loin ; l’esprit hu
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main ne marche pas ainsi; le bien vient plus 
lentement et on n’améliore pas les hommes 
aussi brusquement qu’on peut changer une loi; 
mais c’est le propre des doctrines et des théo - 
ries de vouloir exécuter plus vite que l’état des 
choses ne le permet. Il est tout simple que 
des cœurs chaleureux et des imaginations 
brillantes oublient ce qui est, pour ne voir que 
ce qui devrait être. La société gagne toujours à 
cette lutte, parce que si les excellens esprits et 
les talens remarquables qui s’y sont engagés ne 
doivent pas obtenir l’abolition qu’ils demandent, 
au moins est-il incontestable qu’ils émettent 
des principes qui porteront un jour des fruits 
et que, de cette discussion sur les peines capi
tales, naîtront sans doute de larges améliorations 
dans nos lois criminelles. C’est ainsi qu’en se fa
tiguant sur des problèmes insolubles, la science 
a fait souvent des progrès réels et des décou
vertes inattendues.

I . ..

On a d’abord parlé de la légitimité de la



peine capitale et on s’est demandé de quel droit 
l’homme en tue un autre et le prive ainsi de ce 
qu’il ne lui a pas donné et qu’il ne tient que de 
Dieu. Il y a des questions qu’on tranche plutôt 
qu’on ne les discute, et celle-là est de ce nom
bre. L’homme a le droit de tout faire dans l’in 
térêt de la société, comme il a le droit de se 
faire couper un de ses membres s’il est gan
grené. La sécurité de tous est la suprême loi, 
et la question, au lieu d’être dans le droit, est 
toute entière dans l’efficacité. On l’a bien senti, 
aussi est-ce surtout l’inefficacité qu’on reproche 
aux peines capitales.

On a dit qu’un criminel avait plus de chan
ces d’échapper à la peine de mort qu’à tout 
autre châtiment , et voici comment on énu
mère ces chances : d’abord, le crime peut 
rester inconnu ; le forfait étant découvert, on 
peut en ignorer l’auteur ; si on parvient à le 
connaître, il est possible qu’il ne soit pas at
teint ; s’il est atteint, il se peut faire qu’il soit
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absous ; s’il est condamné, peut-être ne le sera- 
t-il pas à mort ; dans ce dernier cas, il a en
core l’espoir du recours en grâce qui peut 
amener une commutation de peine ; et enfin 
il y a la ressource de l’appel en cassation qui 
peut amener un nouveau jugement et par con
séquent de nouvelles chances ! Tout cela est 
vrai, mais ce qui ne l’est pas, c’est de dire que 
ces chances d’impunité naissent de la peine ca
pitale et n’appartiennent qu’à elle. A quels cri
mes, à quels délits, à quelles fautes ne peut-on 
pas appliquer ce raisonnement ? Au lieu de 
peine capitale , mettez fers, ou réclusion, ou 
détention, et vous verrez que tous les coupa
bles , même des plus minces délits, ont leurs 
chances d’impunité , d’évasion, d’acquittement, 
de commutation de peine, de recours en grâce 
ou d’appel ! La peine capitale est, au contraire , 
celle à laquelle il y aurait moins de chances 
d’échapper si elle était bien appliquée , parce 
qu’on conçoit qu’on fasse plus d’efforts pour dé
couvrir et arriver à punir des crimes qui ef



7

frayent la société, que pour des délits qui ne 
font que lui nuire ou la scandaliser. La justice, 
au lieu d’être abandonnée h ses propres forces , 
pourrait même compter sur la coopération de 
tous les citoyens, s’il était bien démontré aux 
yeux de tous que le crime mérite la mort, car 
alors la question ne serait plus que de décou
vrir qui est le coupable qui doit la subir. Et 
cela arrivera toutes les fois que la peine n’excé
dera pas le crime, parce qu’elle sera bien com
prise et approuvée. Ainsi, par exemple, la peine 
capitale ne sera ni comprise , ni approuvée, 
pour la fausse monnaie, l’infanticide, le vol à 
main armée, et peut-être même pour le meurtre 
sans préméditation , mais elle le sera pour l’as
sassinat prémédité et surtout pour le parricide ! 
J’irai plus loin; si on supprimait la peine capi
tale pour ces deux derniers cas, on blesserait 
profondément la morale publique. Comment 
persuaderait-on jamais à notre peuple de Fran
ce , bon , sensible et généreux, qu’on fait bien 
de laisser vivre un parricide ou un lâche assas
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sin ? Bien plus, en diminuant la peine de ces 
deux crimes, il y aurait tout à craindre de di
minuer aussi aux yeux du peuple l’horreur 
qu’ils inspirent; il ne faut pas accuser une ins
titution ou une loi d’inefficacité, lorsque cette 
inefficacité provient de votre inhabileté à vous 
en servir. Personne ne nie la foudroyante effi
cacité de l’artillerie; si une pièce ne porte pas, 
si elle éclate , ou si elle manque le but, direz- 
vous qu’elle ne vaut rien? Non, vous direz 
qu’elle a été trop chargée, ou qu’elle ne l’a pas 
été assez, ou qu’elle a été mal dirigée. Il en est 
de même des peines capitales qui sont des ar
mes terribles et d’immense portée, mais dont 
il faut que le législateur sache se servir.

La première efficacité de la peine capitale doit 
être d’atteindre le coupable , la seconde dont 
l’effet doit être tout préventif est d’effrayer 
par le spectacle de l’exécution publique les 
consciences coupables et d’inspirer l’horreur 
du crime. Là encore on conteste l’efficacité et

25
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c est avec quelque apparence de raison. J’avoue 
que dans 1 état actuel des choses, le reproche 
est fondé. La vue du supplice ne produit pas 
sur la masse l’effet qu’on est en droit d’en atten
dre, cela ne tient pas à la loi mais bien à la ma
nière dont elle est exécutée. Elle dit que le cou
pable aura la tête tranchée et se tait sur la for
me et les moyens. C’est une faute du législa
teur, car la peine n’est que pour le coupable, 
mais l’application solennelle et publique de la 
peine est le moyen de justice préventive d’une 
plus grande importance encore que la peine 
elle-même ! Voilà le danger de raisonner sur 
les faits sans s’inquiéter de leurs causes. De ce 
que la vue du supplice tel qu’il est réglé en 
France est sans effet, on se hâte d’en conclure 
que la peine capitale est inefficace. Que n’en 
conclue-t-on aussi que le coeur de l’homme est 
fermé à toute impression qui ne lui est pas 
personnelle et que son esprit toujours impassi
ble ne saurait être étonné d’un phénomène ou 
fiappé dune catastrophe. Qui de nous, cepen
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dant, n’a tressailli d’un frémissement involon
taire et indéfinissable lorsque sous les voûtes 
sombres d’une vieille Cathédrale et par le jour 
mystérieux qui pénétrait à travers la mar
queterie des vitraux , il a vu une procession 
mortuaire s’avancer lente et solennelle ; qui de 
nous n’a senti les sons puissans de l’orgue vi
brer lugubres jusqu’au fond de son âme ; qui 
de nous nierait les sensations poignantes qu’il 
a éprouvées au théâtre lorsque passait sous nos 
yeux un cortège de condamné; qui de nous 
n’a froidi de terreur devant ce simulacre de 
cérémonie de mort ; qui de nous n’a répondu 
aux sanglots de la scène par des larmes ou par une 
douloureuse oppression ! Et cependant ce n’é
tait qu’une fiction, nous ne l’ignorions pas, 
nous savions même les noms de ceux qui figu
raient dans cette imitation d’une réalité qui 
nous trouve de glace et sans sympathie ! Mais 
c’est que toutes les formes avaient été habile
ment calculées pour maîtriser notre attention 
et la tenir captive dans des liens de douleur ou
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d’effroi. Tout avait été combiné pour vous 
émouvoir et vous prendre au coeur. On n’avait 
souffert là ni désordre , ni éclat^ ni grandeur, 
tout était lent, majestueux et lugubre, et cha
cun a répondu comme malgré soi à ce diapa
son de terreur.

Au lieu de cela, venez à la place publique : 
ce n’est plus de l’illusion, c’est de la réalité. 
L’homme qui est là va bien mourir lui, on ne 
le félicitera pas ce soir des larmes qu’il aura fait 
verser, et cependant vous êtes froid ou dégoû
te ; mais aussi quel spectacle, et qu’il est pau
vrement calculé ! Une ignoble charrette précé
dée et suivie de quelques gardes à cheval, les 
mêmes qui le soir écarteront la foule des por
tes des théâtres ; le condamné avec ses habits 
en désordre et qu’on conduit garrotté et cahoté 
comme un bétail qu’on mène aux abattoirs! Ce 
n’est qu’une tuerie! Est-ce ainsi que vous parle
rez à l’âme et que vous frapperez l’esprit! Si vous 
voulez produire un effet grand et salutaire , il
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ne faut négliger aucun des moyens qui peu
vent vous l’assurer. Ce n’est plus du fond de la 
loi qu’il s’agit, c’est de la forme.

Au lieu de faire l’exécution d’une manière 
presque furtive et comme si vous en aviez hon
te, au lieu de prendre des mesures de police 
pour qu’on l’ignore, faites proclamer le juge
ment avec solennité sur les places publiques; 
que le peuple sache que celui qui a commis un 
crime va en recevoir le châtiment! Que quel
ques heures avant le supplice l’échalaud. soit 
dressé et qu’on y lise en gros caractères le nom 
du condamné et le récit de son crime ; que les 
crieurs, que les marchands qui donnent à cette 
solennité l’apparence d’une fête, soient chassés 
de la voie publique ; qu’il soit sévèrement pro
hibé d’y placer des tables , des bancs , ou des 
voitures,sur lesquels on se vend ou on se dispute 
des places comme à un feu d’artifice. Qu’une 
haie de soldats soit placée depuis la prison 
jusqu’au lieu de l’exécution , et quand vient le

DES PEINES CAPITALES. 38o



cortège, qu’il soit précédé et suivi de troupes 
larme renversée, les tambours voilés; puis le 
clergé en pompe de deuil et psalmodiant l’of
fice des morts ; puis le condamné n’ayant pour 
tout vêtement qu’une robe jaune s’il est assas
sin , rouge s’il est parricide, et monté non pas 
dans une charrette, mais dans un char funèbre ; 
qu il y soitseul,et s’il a besoin d’être soutenu,qu’il 
le soit par tout autre que par un ecclésiastique ; 
que vienne ensuite le greffier du tribunal pré
cédé des emblèmes de la justice ; puis enfin que 
le cortège soit fermé par une députation des prê
tres de chaque église de la ville, afin que le di
manche suivant, ils puissent en faire le texte 
de leur exhortation aux fidèles !

-, J
Que le cortège s’avance lentement au lieu du 

supplice ; là , que le greffier lise au criminel au 
sentence et la proclame à haute voix. Pendant 
qu on procédé a 1 execution, que le clergé fasse 
entendre les prières des agonisans ; que l’exécu
teur et ses aides portent un costume particu-*
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lier et sévère ; enfin qu’une heure avant et 
après le supplice toutes les cloches de la ville 
tintent le glas funèbre, afin que ce son lugu
bre annonce à tous que la loi reçoit sa plus 
terrible exécution. Essayez de ces formes ou de 
toutes autres, pourvu qu’elles soient majestueu
ses, solennelles et graves, et vous verrez que 
vous n’accuserez plus d’inefficacité l’exécution 
de la peine capitale.

On fait encore l’objection que le criminel 
peut s’amender ,et qu’en bonne législation il faut 
plutôt s’attacher à corriger qu’à punir. C’est 
une maxime excellente pour prévenir le crime, 
mais une fois qu’il est commis, je ne vois pas 
qu’il soit si nécessaire de travailler long-temps 
pour courir la chance de rendre un criminel à 
la société. Si, à force de méchanceté, un homme 
finissait par se changer en tigre, personne ne 
se proposerait de l’apprivoiser, ce serait peut- 
être d’ailleurs peine inutile. La preuve, dit-on 
cependant, que des assassins peuvent se cor-
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riger, c’est qu’on voit souvent reparaître de
vant la justice des gens accusés de vol, et ja
mais des g-ens accusés de meurtre. Gela prouve 
au contraire l’efficacité de la peine capitale, il 
a suffi que l’ombre de l’échafaud passât sur ces 
gens-îà, pour les empêcher de s’exposer jamais 
à s’en approcher. Tel homme méprise une 
peine qu’il sait loin, mais il la redoute s’il la 
voit près de lui. Cet effet salutaire que la pers
pective seule du supplice a produit sur un cou
pable, il ne dépend que de vous de le produire 
sur la masse, ainsi que je viens de l’indiquer.

On nous dit aussi que le grand avantage qu’il 
y aurait dans l’abolition des peines capitales, 
c’est qu’on pourrait toujours réparer une er
reur de la justice. Comme si en matière crimi
nelle la justice devait faire des erreurs! Elle est 
là pour n’en pas faire, et, d’ailleurs, elle a tous, 
les moyens de les éviter. Les instructions sont 
assez longues, ses pouvoirs sont assez étendus 
pour que, faute de pouvoir arriver à la preuve
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du crime, elle en acquierre au moins qu’il y a 
matière à doute, et, en cas de doute, elle ab
sout. Certes il y a loin de là à une erreur qu’il 
faudrait réparer. Et même la justice se montre 
si facile à absoudre en cas de doute, qu’elle a 
admis, en principe , qu’il vaut mieux laisser 
échapper dix coupables que de punir un in
nocent. C’est là une maxime touchante dont 
j’admire la philantrophie, mais dont j’avoue 
que je me méfierais cemme législateur. Un in
nocent de moins est sans aucun doute une perte 
et un grand malheur, mais dix coupables de 
plus sont une peste et un horrible fléau.

C’est une chose étrange que les contradic
tions de l’esprit humain, et que la facilité avec 
laquelle les meilleures têtes en donnent des 
exemples. Ici on fait de la sensibilité, sans 
doute bien louable, mais aussi quelque peu 
imprudente; et puis, dans une autre circons
tance, voilà qu’on fait de la dureté impitoya
ble! N’est-il pas vrai, que si une maladie con
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tagieuse se déclare, vous cernez la ville ou le 
village, et ne permettez à personne d’en sor
tir? N’est-il pas vrai, que si un homme veut 
franchir les limites que vous avez posées, vous 
faites feu sur lui sans balancer, dans le doute 
qu’il ait la contagion ? Pourtant sur deux mille 
personnes enfermées ainsi dans vos limites, il 
n’y en a peut-être que dix atteintes de la fu
neste maladie; voilà donc dix-neuf cent quatre- 
vingt-dix hommes sains que vous sacrifiez à dix 
malades! C’est que vous craignez la contagion; 
elle est là tout près, terrible et menaçante, vous 
voulez l’éviter à tout prix. Vous le faites même 
avec cruauté, et vous faites bien, car il faut la 
sûreté de tous, même à travers des dommages 
particuliers. Mais pensez-vous donc que le vice 
n’ait pas aussi sa contagion, et croyez-vous rem
plir votre mission, lorsque, sous prétexte d’un 
doute souvent fort incertain, vous laissez aussi 
aisément échapper un coupable, auquel vous 
donnez ainsi une absolution telle, qu’il ne peut 
plus être recherché pour le même crime.
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Il est à remarquer qu’on ne voit pas figurer 
parmi les adversaires de la peine de mort ceux 
qui ont le plus d’expérience sur cette question, 
et qui sans doute auraient d’autant plus le désir 
de les voir abolir, qu’ils ont à remplir le rigou
reux devoir de les appliquer. Je ne vois pas que 
les présidens des Cours d’Assises aient mani
festé leur aversion pour les peines capitales , et 
lorsqu’il y a vingt ans , dans un pays voisin, 
pays de progrès et de lumières , on vit des avo
cats et des hommes d’état demander la suppres
sion de la peine capitale pour certains délits, 
on entendit les juges et le lord chancelier par
ler au contraire pour les peines capitales, et 
opposer l’expérience à la théorie. Cela vient, je 
crois, d’une cause très-simple et qui fait hon
neur à l’état de la civilisation. Les premiers 
raisonnaient en connaissance des progrès et de 
l’amélioration de la société en général, et les 
seconds ne raisonnaient qu’en face de la classe 
des malfaiteurs, classe à part, et contre laquelle 
le juge doit sans cesse être armé de rigueur.
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Car il faut le proclamer, et j'éprouve de la joie 
à le faire, il est rare qu’un innocent soit traîné 
sur les bancs des Cours d’Assises. Avant qu’un 
homme arrive là , il faut passer par une ins
truction consciencieuse ; il faut non pas qu’il y 
ait absence de preuves d’innocence , mais qu’il 
y ait présence de preuves de culpabilité. J’in
voque le témoignage de tous les juges, de tous 
les avocats et de tous les citoyens qui ont été 
appelés à remplir les devoirs de jurés, qu’ils 
disent s’ils ont vu beaucoup d’innocens paraître 
devant eux ! Et quand ils ont déclaré des accu
ses non-coupables, qu’ils disent si, trop sou
vent, ce n’était pas parce que la peine leur a 
paru trop forte, ou parce qu'il n’y avait pas aux 
débats des preuves suffisantes 5 mais , presque 
toujours la conviction morale de la culpabilité 
était dans l’âme des jurés. J’ai été juré , et c’est 
l’impression que j’ai éprouvée ; j’ai souvent assis
té à des débats de procès criminels, et j’ai tou
jours vu cette même impression sur la physio
nomie des juges et des jurés; cela seul m’eût
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suffi quand bien même leur conversation après 
l’audience n’aurait pas été de nature à me con
vaincre.

Le grand mal, c’est l’impunité; le grand bien 
serait la certitude du châtiment quel qu’il soit. 
Pour éviter l’un et obtenir l’autre, il faut s’ap
pliquer à mettre les lois en proportion avec les 
délits et avec les moeurs du pays, mais il faut 
bien se garder des mesures extrêmes et des 
décisions brusques. Il est hors de doute qu’il 
faille faire de grands changemens dans nos lois 
criminelles, mais on ne saurait trop y mettre 
de circonspection, et il serait b désirer qu’on 
put, comme en Angleterre et en Amérique, le 
faire par voie d’essai, en ne votant chaque loi 
nouvelle que pour quelques années. C’est ainsi 
que dans ces deux pays on marche au mieux 
sans risquer de le voir devenir l’ennemi du 
bien.
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d hui des peines capitales. On dirait que toute 
la question est là, et que du maintien ou du 
renversement de l’échafaud dépend le salut de 
la société. On a trop pensé à la punition à infli
ger aux crimes, et pas assez aux moyens à em
ployer pour les prévenir. Ici il faudrait des 
institutions, là de nouvelles lois, presque par
tout des modifications ; ce serait presque une 
refonte générale.

Dans 1 état actuel de la société, ce n’est que 
par gradation que l’esprit de l’homme s’amélio
re , ce n’est aussi que par gradation qu’il se per
vertit. Il commet d’abord des fautes, puis des 
délits , puis des crimes. Entre le premier degré 
de la culpabilité et le dernier degré de la cri
minalité , il y a une distance immense à par
courir. On ne la franchit pas d’un bond. C’est 
la qu il faut s’attacher à amender1 et à corriger, 
il faut empêcher l’homme d’arriver jusqu’au 
crime. C’est là qu’est toute la question, l’expé
rience le crie.
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La première chose à faire avant même qu’on 
ne songe à proposer la moindre amélioration 
dans nos lois, c’est d’encourager l’instruction 
primaire. Il faut ouvrir des écoles de tous les 
cotés. Il y a plus de quatorze mille communes 
en France qui en sont privées; qu’on leur en 
donne, et on évitera peut-être pour l’avenir 
quatorze mille jugemens, car est-ce trop d’en 
supposer un par commune?

Les fautes , les délits et les crimes ont des ef
fets progressifs, la loi doit être progressive aus
si. Ce n’est que par l’examen sévère des causes 
qu’on peut préciser le dégré du mal, et trou
ver les moyens de le prévenir. Au lieu de clas
ser les peines, il faudrait donc s’attacher à clas
ser les délits suivant leur importance, leur cri
minalité et le degré de dommage moral et ma
tériel. Les peines se classeraient ensuite com
me d’elles-mêmes.

Ce serait un beau et grand travail que cette



classification des délits et des crimes. Bien qu’il 
soit l’objet de mes études, j’émets sincèrement 
le vœu que de plus habiles que moi aient le cou
rage de l’entreprendre et la persévérance de 
l’exécuter. C’est par de semblables ouvrages 
qu’on prépare l’amélioration des lois, qu’on 
éclaire les esprits, et qu’on adoucit les mœurs 
d’un pays.
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